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Chapitre 1 -  INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES 

OUVRAGES 
 

 GENERALITES  
 

Article 1 - Définition de l’opération 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) fixe dans le cadre du Cahier des prescriptions 
Communes, les conditions particulières d'exécution des travaux d’aménagement de la traversée de ville de 
LARGENTIERE le long de la RD 305 et la reprise de la c haussée 

 

Les travaux feront l’objet de 2 lots. 

�  Lot n°1 : Réseaux humides 
�  Lot n°2 : Voirie 

 

Ils seront réalisés en 2 tranches 

�  Tranche ferme : Pont des remparts / Place du marché 
�  Tranche optionnelle : Place du marché / Place Mazon 

 

Article 2 - Connaissance des lieux 

Les entrepreneurs sont réputés par le fait d'avoir remis leur offre : 
- S’être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux ; 
- Avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales et 

particulières qui y sont attachées ; 
- Avoir pris parfaite connaissance de l'état du terrain qui leur sera livré ; 
- Avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage, de matériaux, etc., des 

disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ; 
- Avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations. 

En résumé, les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les conditions pouvant 
en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que sur la qualité et les prix des 
ouvrages à réaliser. 

Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des suppléments de 
prix ou à des prolongations de délais. 

 

Article 3 - Relevé topographique du terrain 

Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier. 

L’entrepreneur sera tenu, dans un délai de 10 jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, de faire 
procéder au contrôle de ce nivellement. 

Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du 
dossier sera contractuellement réputé exact. 

 

Article 4 - Nature du sol en profondeur 

Aucun sondage n'a été effectué sur le site destiné à la réalisation des présents travaux. 

Si l'entrepreneur le juge utile, il pourra procéder, à ses frais, à toutes les investigations qu'il jugera utile pour connaître la 
nature du sol en profondeur, par pénétromètre ou autre méthode de son choix. 

 

Article 5 - Réglementation concernant la sécurité e t la santé des ouvriers 

1) Sécurité et protection de la santé sur les chantiers 

Les chantiers sont soumis en matière de sécurité et de protection de la santé, aux dispositions législatives en vigueur à 
ce sujet. 

Les entrepreneurs seront contractuellement tenus de prendre toutes dispositions qui s'imposent et de répondre à toutes 
les demandes du coordinateur concernant l'intégration de la sécurité et l'organisation de la coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé sur les chantiers. 
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Tous les frais en découlant pour les entrepreneurs sont contractuellement réputés compris dans le montant de leurs 
marchés. 

Sécurité des ouvriers lors des travaux de terrassements 

L'entrepreneur doit prendre toutes dispositions pour respecter la réglementation à ce sujet, dont notamment le décret no 
65-48 du 8 janvier 1965 - Titre 4, et plus particulièrement les points suivants : 

- Article 64 : « Avant tous travaux de terrassement à ciel ouvert, s'assurer auprès des services de voirie et des 
propriétaires de terrains de la présence de canalisations, vieilles fondations, terres rapportées, etc. Dans le cas de 
présence de canalisations, l'article 178 du décret du 8 janvier 1965 oblige la signalisation de celles-ci et la présence 
d'un surveillant afin que la pelle mécanique ne s'approche pas à moins de 1,50 m de celles-ci ». 

- Article 66 : « Les fouilles de plus de 1,30 m de profondeur de largeur inférieure aux 2/3 de la hauteur doivent être 
blindées. Ces blindages doivent suivre l'avancement des travaux ». 

- Article 73 : « Il faut aménager une berme de 40 cm, dégagée en permanence de tout dépôt ». 
- Article 75 : « Les fouilles en tranchées ou en exécution doivent comporter les moyens nécessaires à une évacuation 

rapide des personnes, par exemple une échelle à proximité de la zone de travaux ». 
- Article 76 : « Lorsque les travailleurs sont appelés à franchir une tranchée de plus de 40 cm de largeur, des moyens 

de passage doivent être mis à leur disposition ». 
 

2) Protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante 

Pour tous les travaux pouvant exposer les ouvriers à des risques d'inhalation de poussières d'amiante : 
- Matériaux contenant de l'amiante tels que tuyaux, regards, gaines, etc., en fibrociment et autres, 

L’entrepreneur doit prendre toutes dispositions pour respecter les réglementations en vigueur (plan de retrait, mise en 
décharge agréée, etc.) pour la découpe, l’enlèvement, le transport, la destruction, etc. en conformité avec le décret n°2021-
639 du 4 mai 2012 et suivant les normes NFX 46-010 et NFX46-011 

 

Le personnel de l’entrepreneur doit être vacciné contre les maladies et infections susceptibles d’être contractées de par la 
nature des travaux (tétanos, hépatite A, leptospirose). 

L’entrepreneur doit prendre, pour la sécurité du personnel, des riverains et de l'environnement, les mesures spécifiques 
nécessitées par la mise en œuvre de la ou des techniques utilisées. 

 

Article 6 - Démarches et autorisations 

Il appartiendra aux entrepreneurs d'effectuer en temps utile toutes démarches et toutes demandes auprès des services 
publics, services locaux ou autres, pour obtenir toutes autorisations, instructions, accords, etc. nécessaires à la réalisation 
des travaux. 

Les copies de toutes correspondances et autres documents relatifs à ces demandes et démarches devront être transmises 
au maître d'ouvrage et au maître d'œuvre. 

 

D’autre part, conformément au décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, l’Entreprise sera tenue de réaliser 
les D.I.C.T. 

 

La Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (D.I.C.T) est remplie, à partir du formulaire unique DT-DICT. 
Quel que soit son niveau de sous-traitance, chaque entreprise sous-traitante doit faire une DICT, les groupements 
d’entreprises également.  

Pour un même chantier, l’exécutant des travaux établit autant de DICT que d’exploitants concernés, dans lesquelles seule 
la rubrique « Exploitant / Destinataire » varie.  

Si des fouilles et des sondages doivent être réalisés lors d’un chantier par une entreprise de travaux autre que celle 
réalisant les travaux du chantier, une DICT doit être établie compte tenu qu’il s’agit d’un autre chantier. 

 

Les Déclarations de Travaux (D.T.) ont été réalisées et l’entreprise doit prendre en compte ces éléments pour établir son 
offre et notamment son étude technique et financière. 

Le numéro de consultation du téléservice est : 2016010503044D55 
 

Dans son évaluation des risques, l’exécutant des travaux prend en compte : 

·  Les données communiquées dans le dossier de consultation et les réponses apportées aux DICT,  
·  La localisation des ouvrages et tronçons d’ouvrages en classe A,  
·  Les recommandations spécifiques éventuelles des exploitants, relatives aux points singuliers du chantier,  
·  Le cas échéant, les résultats de l’inspection commune préalable et des plans rédigés à l’issue de cette  

inspection ; 
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·  Les recommandations et prescription du guide technique pour les travaux à proximité d’ouvrages existants. Elles 
sont génériques et il appartient à l’exécutant des travaux de les adapter, le cas échéant, pour tenir compte de ses 
analyses techniques complémentaires préalables à ses interventions. 

 

Article 7 - Canalisations et câbles éventuellement rencontrés 

Dans le cas de rencontre de réseaux en service lors de l'exécution des travaux de démolition ou de terrassements, toutes 
dispositions seront à prendre par l'entrepreneur pour ne pas endommager les canalisations ou câbles rencontrés. 

Dès localisation d'un de ces ouvrages, l'entrepreneur devra immédiatement en avertir le maître de l'ouvrage et le service 
concessionnaire concerné. 

L'entrepreneur devra assurer la sauvegarde et la protection de ces ouvrages rencontrés pendant toute la durée nécessaire 
en accord avec le service concerné, sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix. 

 

Article 8 - Propreté du chantier – Nettoyages 

Le chantier devra toujours être tenu en état de propreté correct. 

Les terres ne devront pas être réemployées et les gravois devront être évacués du chantier au fur et à mesure. 

Une fois par semaine, un nettoyage général du chantier devra être effectué. 

En fin de travaux, le nettoyage final de mise en service sera à effectuer. 

 

Article 9 - Remise en état des lieux 

Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, ainsi que tous autres gravois et décombres devront 
être enlevés en fin de chantier, et les emplacements mis à disposition remis en état. 

L'ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé devront être remis au maître de l'ouvrage, 
au plus tard le jour de la réception des travaux. 

Cette remise en état des lieux se fera dans les conditions suivantes : 
- Chaque entrepreneur enlèvera ses propres installations et matériels et matériaux en excédent et remettra les 

emplacements correspondants en état à ses frais ; 
- L’entrepreneur du présent marché aura en plus à enlever, à ses frais, tous les ouvrages provisoires et installations 

réalisés par ses soins en début de chantier ; 
- Cet entrepreneur aura également à enlever toutes les installations de chantier communes, bureaux de chantier etc. 

réalisés par ses soins en début de chantier. 

Il est d'autre part stipulé que, tant que les installations de chantier établies sur l'emplacement mis à la disposition des 
entrepreneurs ne seront pas démontées et les lieux remis en état, les entrepreneurs resteront seuls responsables de tous 
les dommages causés aux tiers sur le chantier. 

 

Article 10 - Pièces à fournir par l'entrepreneur 

Avec son offre 

L'entrepreneur devra fournir en annexe à son offre les pièces suivantes en un exemplaire : 
- Un devis estimatif détaillé présenté et articulé en harmonie avec les différents postes du CCTP ; 
- Une documentation détaillée de tous les matériels, appareillages, etc., s'ils sont différents de ceux mentionnés à 

titre indicatif au présent CCTP ; 
- Une notice énumérant les conditions de mise en œuvre particulières entraînant des contraintes particulières pour 

les corps d'état « bâtiment », le cas échéant ; 
- Toute autre pièce que l'entrepreneur jugera utile à l'appui de son offre. 

Dans le cas de matériels ou équipements particuliers : 
- Une documentation avec toutes les caractéristiques techniques ; 
- Une liste de références de ces matériels ou équipements. 

 

Avant et en cours de travaux 

Plans et notes de calcul, le cas échéant, selon précision à l'article suivant. 

 

En fin de travaux 

Dans le délai fixé par le CCAP, ou à défaut huit jours avant la date fixée pour la réception, l'entrepreneur devra fournir le 
dossier des ouvrages exécutés. 

Ce dossier sera à fournir en trois exemplaires. 

Ce dossier comprendra obligatoirement : 
- Une note décrivant les travaux réalisés avec leurs caractéristiques techniques ; 
- Une nomenclature de tous les matériels et équipements installés avec leur marque, type et caractéristiques ; 
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- Les notices de conduite et d'entretien des installations ; 
- Une nomenclature des pièces de rechange devant être approvisionnées. 

 

Ce dossier comprendra également : 
- Toutes les pièces écrites et tous les plans d'exécution, notes de calcul, etc. mis conformes à l'exécution ; 
- Le plan de récolement général. 

 

Article 11 - Études techniques - Plans d'exécution 

Selon stipulations du CCAP, les études techniques et les plans d'exécution seront à la charge de l'entrepreneur : 
- Établissement de toutes les études et notes de calcul sur la base de la réglementation et des normes applicables ; 
- Établissement de tous les plans d'exécution nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages. 

Concernant le lot 2, l’entrepreneur devra également l’établissement de plans définissant, en accord avec le maître d’œuvre, 
la répartition des surfaces d’aménagement des trottoirs en béton désactivé, béton imprimé et pavés. 

L'entrepreneur aura toujours à sa charge l'établissement des plans et détails de mise en œuvre et de montage sur chantier, 
ainsi que les plans de réservation, le cas échéant. 

Les plans et détails de mise en œuvre et de montage sur chantier devront faire apparaître tous les détails et points 
particuliers de l'exécution que le maître d'œuvre jugera utiles à la bonne marche du chantier. 

Ces pièces seront à remettre au maître d'œuvre en trois exemplaires 

 

Article 12 - Passerelles - Protections - etc. des tra nchées 

Les entrepreneurs auront implicitement à leur charge, dans le cadre des prix de leur marché, l'amenée, la mise en place, 
la maintenance, la dépose et le repli de tous les équipements de passage et de sécurité au droit des tranchées de 
canalisation, notamment : 

-  Toutes les passerelles avec ou sans garde-corps, selon le cas ; 

-  Toutes les barrières, garde-corps et autres protections nécessaires ; 

-  La signalisation de jour et de nuit ; 

-  Et tous autres équipements de sécurité qui s'avéreraient nécessaires. 

 

Article 13 - Constat d’huissier 

L’entreprise devra la réalisation d’un constat d’huissier des domaines public et privés, portant notamment sur l’état de 
toutes les propriétés riveraines (mur, accès, murets, etc.) de l’emprise du chantier avant démarrage de celui-ci. Celui-ci 
sera présenté sous forme de rapport avec photographies et/ou vidéo et remis en trois exemplaire au maître d’ouvrage. 

 

 

Article 14 - Limites de prestations avec les autres  lots 

Les entrepreneurs de chaque lot feront leur affaire de toutes les limites de prestations avec les autres corps d'état et seront 
tenu de prendre connaissance des C.C.T.P. de la totalité des corps d’état. 

La liaison entre les différentes Entreprises concourant à la réalisation du projet, devra être parfaite et constante avant et 
pendant l’exécution des travaux. 

 

Dans le cadre de cette liaison entre entreprises : 

-  Les entrepreneurs devront communiquer aux autres lots toutes les indications propres à assurer un bon 
déroulement et achèvement des ouvrages. 

-  Les entrepreneurs de chaque lot réclameront au Maître d’Œuvre, en temps voulu, toutes les précisions utiles qu’il 
jugera nécessaires à la bonne exécution de ses prestations. 

-  Les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l’exécution des travaux en 
parfaite liaison avec ceux des autres corps d’état. 

A aucun moment durant le chantier, les entrepreneurs ne pourront se prévaloir d’un manque de renseignements, pour ne 
pas effectuer des prestations lui incombant, ne pas fournir des renseignements, des plans, ou autres, nécessaires aux 
autres corps d’état pour la poursuite de leurs travaux. 
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Chapitre 2 -  INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES 

OUVRAGES 
 

 DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 

Les travaux d’aménagement de la RD305 comprendront : 

 

Tranche ferme – Du pont des Remparts à la place du Marché 

 

·  Les travaux préparatoires de chantier avec les démarches administratives, la mise en place des signalisations de 
chantier, l’installation de chantier et la conception des plans d’exécution. Un repérage précis des réseaux en 
surfaces sera demandé préalablement au démarrage des travaux. Des sondages seront réalisés pour la réalisation 
des plans d’exécution. 

������������	
����
���
·  La gestion des eaux de ruissellement de la chaussée avec la collecte des eaux par des avaloirs en bordure de voie. 

Un réseau pluvial sera à créer tout le long du linéaire, afin de reprendre les réseaux existants.  

·  La création du réseau, composé de conduite en PVC Ø250, PE annelé Ø315, Ø400 et Ø630 avec des regards 
grilles, avaloirs et caniveau. Les descentes des eaux de toitures seront collectées et raccordées sur le réseau 
projeté. 

·  L’exutoire du réseau prévu juste en amont du pont des Remparts au travers d’un mur de soutènement. La réception 
de la chute sera protégée par des blocs d’enrochements pour éviter les affouillements.  

·  Une réfection provisoire en bicouche de la voirie, sur les parties remise en circulation et en attente des travaux 
d’aménagement  

���������������������
·  La dépose des signalisations verticales et des équipements de mobiliers urbains,  

·  Les terrassements et le décaissement de la voirie existante, les découpages nets et soignés en limite d’emprise 
des travaux, les décapages des revêtements existants, les déposes de bordures existantes. 

·  La constitution sous la surface d’aménagement d’une couche de fondation en GNT 0/31.5 de 25 cm d’épaisseur. 

·  La remise à neuf des amorces de voiries communales et des stationnements projetés en BBSG 0/10. 

·  La construction des trottoirs en béton désactivé ou imprimé avec des bordures T2 ou T2 basse en béton sur la 
partie basse de l’avenue Camille Vielfaure, et en pavés et bordure aspect pierre T2 ou T2 basse sur la suite de 
l’aménagement ou en pierre naturelle en fonction du choix retenu par les élus. 

·  La reprise et l’adaptation des signalisations horizontales et verticales de voirie aux nouveaux aménagements. La 
mise en œuvre de résine colorée en bordure de chaussée et pour le marquage des passages piétons. 

·  Les mises à niveau des tampons et bouche à clé en fonte 

·  La fourniture et la mise en place de mobilier urbain tel que potelets métallique, corbeilles de propreté, bancs publics 
ou jardinières. 

·  L’aménagement des espaces verts, comprenant le décaissement, l’apport de terre végétale, les plantations... 

·  La modification de la chasse à auget des wc publics sous la place du Marché (suppression du basculement 
automatique dans les toilettes) 

·  Les réfections et la remise en état initial des maçonneries impactées dans le cadre du chantier.  

��	��������
��������������
���������
·  La reprise complète de la chaussée, comprenant un décaissement général de la voirie existante jusqu’à la côte du 

profil projeté, la mise en forme et le compactage du fond de forme, la couche de fondation en GNT 0/63, la grave 
bitume, et le revêtement en enrobé (BBSG 0/10). 
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Tranche optionnelle – De la place du Marché à la pl ace Mazon 

 

·  Les travaux préparatoires de chantier avec les démarches administratives, la mise en place des signalisations de 
chantier, l’installation de chantier et la conception des plans d’exécution. Un repérage précis des réseaux en 
surfaces sera demandé préalablement au démarrage des travaux. Des sondages seront réalisés pour la réalisation 
des plans d’exécution. 
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·  La gestion des eaux de ruissellement de la chaussée avec la collecte des eaux par des avaloirs en bordure de voie. 

Un réseau pluvial sera à créer tout le long du linéaire, afin de reprendre les réseaux existants.  

·  La création de réseaux, composé de conduite en PVC Ø250, PE annelé Ø315, Ø400 et Ø500 avec des regards 
grilles, avaloirs et caniveau. Les descentes des eaux de toitures seront collectées et raccordées sur le réseau 
projeté. 

·  La continuité du réseau du tronçon 1 jusqu’à l’église. 

·  L’exutoire du réseau de la place Mazon prévu au niveau du collège du Portalet sur le chemin de Coupe, au travers 
d’un mur de soutènement. La chute sera accompagnée jusqu’au ruisseau qui passe sous l’établissement avec des 
travaux de maçonnerie. 

·  Le busage de l’ouvrage pluvial sous l’école du sacré cœur avec une canalisation en PE annelé Ø800/935 mm et 
l’aménagement d’un ouvrage de réception en maçonnerie. 

·  Une réfection provisoire en bicouche de la voirie, sur les parties remise en circulation et en attente des travaux 
d’aménagement.  

���������������������
·  La dépose des signalisations verticales et des équipements de mobiliers urbains,  

·  Les terrassements et le décaissement de la voirie existante, les découpages nets et soignés en limite d’emprise 
des travaux, les décapages des revêtements existants, les déposes de bordures existantes. 

·  La constitution sous la surface d’aménagement d’une couche de fondation en GNT 0/31.5 de 25 cm d’épaisseur. 

·  La remise à neuf des amorces de voiries communales et des stationnements projetés en BBSG 0/10. 

·  La construction des trottoirs en pavés, en béton désactivé coloré ou impirmé et bordure aspect pierre T2 ou T2 
basse sur la suite de l’aménagement ou en pierre naturelle en fonction du choix retenu par les élus. 

·  La reprise et l’adaptation des signalisations horizontales et verticales de voirie aux nouveaux aménagements. La 
mise en œuvre de résine colorée sur chaussée pour matérialiser les passages étroits ou les croisements sont 
impossibles. 

·  Les mises à niveau des tampons et bouche à clé en fonte 

·  La fourniture et la mise en place de mobilier urbain tel que potelets métallique, corbeilles de propreté, bancs publics. 

·  L’aménagement des espaces verts, comprenant le décaissement, l’apport de terre végétale, les plantations... 



� �����������	
�������
������������������������������������������

������������ !�
���"�#������$����������������"����#�

�

 

Rhône Cévennes Ingénierie 9 / 11 

·  Les travaux préalables à la mise en place de feux tricolores pour la création d’une circulation alternée au niveau de 
la place du centenaire. Installation de boucles de détections   

·  Le déplacement du calvaire de la place Mazon. 

·  La mise en place d’un bloc sanitaire de toilettes publiques sur la place, au-dessus de la montée Mazon avec les 
raccordements. 

·  Les réfections et la remise en état initial des maçonneries impactées dans le cadre du chantier.  

��	��������
��������������
���������
·  La reprise complète de la chaussée, comprenant un décaissement général de la voirie existante jusqu’à la côte du 

profil projeté, la mise en forme et le compactage du fond de forme, la couche de fondation en GNT 0/63, la grave 
bitume, et le revêtement en enrobé (BBSG 0/10). 
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·  La création sur une semelle filante en béton à 250 kg/m³, d’un mur de soutènement en maçonnerie de pierres 

hourdées au mortier de ciment avec un grillage en panneaux rigides à sa crête. 

·  Le remblaiement derrière le mur pour la création d’une plateforme en bicouche au bord du chemin de Coupe. 

·  La plantation en pied de mur d’arbustes.  

 

 

 CONTRAINTES PARTICULIERES  
 

Article 15 - Calendrier de travaux 

Du fait de travaux à réaliser hors période de forte fréquentation estivale, et afin de limiter au maximum la gêne engendrée 
par la réalisation des travaux de reprise des réseaux humides (LOT 1) et d’aménagement de voirie (LOT 2), le planning 
des travaux devra être précisé à l’avance, valider en accord avec les entreprises titulaires de chaque LOT, le maître 
d’œuvre et le maître d’ouvrage, et respecté à l’avancement du chantier.  

Tout ajustement lors de la phase de travaux, et après émission de l’OS de démarrage, devra être annoncée à l’avance 
(en cas de modification à l’initiative de l’entreprise, sa modification est soumise au VISA du maître d‘œuvre).  

Les entreprises s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires, humains et matériels, afin d’assurer le bon 
avancement des travaux en cohérence avec le planning prévisionnel.  

Plusieurs équipes de travaux seront amenées à intervenir simultanément (LOT 1 et LOT 2), les phasages des travaux 
propres à chaque LOT seront définis précisément en emprise et en durée. 

 

Article 16 - Contraintes liées aux établissements e t activités sur le secteur des travaux : 

L’entreprise aura à sa charge la prise en compte dans l’organisation des travaux, du maintien des accès aux 
établissements présents à proximité : 

-  Hôpital  

-  Cité scolaire de la Séglaière 

-  Collège Le Portalet 

-  Chantier de construction du pôle enfance-jeunesse (chantier sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de 
Communes du Val de Ligne), générant des circulation d’engins et camions de chantiers. 

 

Article 17 - Contraintes liées aux transports scola ires : 

-  L’entreprise assurera dans l’organisation des travaux la circulation des véhicules, mais aussi celle des autobus 
(transports scolaires principalement), notamment par la mise en place si besoin d’alternats manuels aux horaires 
de passages des cars. 

-  Les travaux les plus impactant sur la circulation (notamment tranchées larges, en virage, en passage étroit, 
tranchées transversales, les travaux de revêtement de voirie, etc…) pouvant nécessiter des coupures à la 
circulation des véhicules lourds et autobus, devront être organisées et planifiées en accord avec les services et 
établissements concernés, avec validation préalable du maître d’œuvre, de préférence en période de vacances 
scolaires. Les délais et le calendrier de travaux annoncés concernant ces coupures devront être strictement 
respectés par l’entreprises, qui sera considérée comme seule responsable en cas de manquement. 

-  Concernant l’implantation précise des réseaux projetés, et l’emprise des tranchées sur les zones de circulation 
par alternat en demi-chaussée, la circulation des bus scolaires doit pouvoir être assurée.  L’entreprise se devra 
de valider dans le cadre de ses plans EXE, le maintien de la circulation des bus scolaires pendant les travaux. Il 
peut solliciter, après accord du maître d’œuvre, des essais de circulations in situ avec les cars, en fonction des 
tracés des réseaux projetés. 
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Article 18 - Maintien de la circulation 

Pendant toutes les différentes phases de travaux, les circulations devront être maintenues sans interruption dans 
l’ensemble de la zone concernée. Les accès riverains seront maintenus et notamment ceux aux commerces et aux 
entreprises. 

L’entrepreneur devra définir son programme de travaux et établir le projet de phasage correspondant. 

Ce projet sera à soumettre pour approbation au Maître d’œuvre. L’approbation du Maître d’œuvre ne diminue pas la 
responsabilité de l’entrepreneur. 

 

Article 19 - Circulation des engins 

L’entrepreneur devra veiller à ce qu’aucune des manœuvres de travaux ne puisse comporter des risques pour les usagers. 

 

Article 20 - Utilisation des voies de circulation p ublique par les véhicules de l’entreprise 

L'entrepreneur devra établir un plan des circulations pour tous les déplacements des véhicules de transport, à chaque 
phase. Ce plan devra comporter la localisation des entrées et sorties du chantier et la description des itinéraires empruntés. 

La circulation d'engins de chantier ou d'engins exceptionnels ne sera autorisée que conformément au code de la route et 
après accord du Maître d'Œuvre. 

L'itinéraire devra être soumis à l'approbation de celui-ci et des autorités compétentes. 

Les entrées et sorties devront être situées dans une zone de bonne visibilité et de façon à éviter tout cisaillement de la 
circulation. 

Pour l'établissement de ces itinéraires, l'Entrepreneur devra s'informer des limitations apportées à la circulation des 
véhicules sur certaines voiries, et en tenir compte. 

L'entrepreneur devra prendre toutes précautions pour éviter les chutes et entraînements de matériaux sur la voie publique. 

Il devra procéder immédiatement à tous les nettoyages et balayages nécessaires pour maintenir la circulation dans les 
meilleures conditions. 

Les réparations des dégradations causées aux voies publiques par les véhicules de l'entrepreneur seront à sa charge, 
conformément aux termes du C.C.A.G. 

 

Article 21 - Sujétions découlant de l’environnement 

L'entrepreneur devra construire ou mettre en place tout dispositif nécessaire pour prévenir les atteintes à l'environnement. 

En particulier, les dépôts d'hydrocarbures devront être munis des capacités de rétention adaptées aux volumes stockés. 

L'entretien des engins et les remplissages des réservoirs devront se faire sur des aires équipées de dispositifs de 
récupération et les produits usés seront évacués pour être traités ou stockés dans des établissements agréés. 

Les rejets de produits polluants sont interdits aussi bien dans le sol que dans les réseaux d'assainissement. 

Les engins et installations devront être munis de dispositifs limitant l'émission de bruit, de fumées ou poussières. 

 

 

 CONTROLE DE L ’EXECUTION 
Article 22 - Généralités 

Le contrôle de conformité aux stipulations du marché sera appliqué de la façon suivante : 

·  Un contrôle intérieur à la chaîne de production par l’entrepreneur. 

·  Un contrôle extérieur exercé par le maître d’œuvre 

 

Principaux contrôles : 

 

Terrassement :  

·  Portance fond de forme, 

·  Validation des fiches produits GNT, 

·  Portance couche de forme, 

·  Contrôle GNT approvisionnée. 

 

Enrobé et grave bitume : 

·  Validation de formulation, 
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·  Pénétrabilité des bitumes, 

·  Teneur en liant, 

·  Granulométrie, 

·  Carottage : vérification de l’épaisseur, du collage, de la compacité, 

·  Adhérence : hauteur de sable. 

 

Réseau pluvial : 

·  Contrôle du compactage des tranchées au pénétromètre, 

·  Contrôle de l’étanchéité des canalisations et des regards de visites, 

·  Contrôle visuel par passage caméra. 

 

Article 23 - Contrôle extérieur 

Le contrôle extérieur sera effectué par le maître d’œuvre. Il portera particulièrement sur : 

·  La mission du contrôle extérieur pour tout contrôle ou essai qu’il juge nécessaire ; 

·  L’approbation des plans, notes de calculs, spécifications, procédures de chantier et de contrôle. 

Ces contrôles ne dispensent pas l’entrepreneur de son contrôle interne. 

L’entrepreneur sera informé des résultats du contrôle extérieur. 

 

Article 24 - Etudes d’exécution 

Les études d’exécution, devant être fournies par l’entrepreneur, concernent : 

·  Le profil en long et profils en travers du projet, 

·  Les profils en long du réseau d’eaux pluviales, 

·  L’établissement des plans d’installations de chantier, 

·  L’établissement du calendrier d’exécution des travaux. 

 

 

 

 

 

 

LU & ACCEPTE 

 

 

A………………………………,   

Le……………………… 

L'ENTREPRISE. 
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Chapitre 1 -  PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES 

MATERIAUX  
Article 1 - Fournitures et matériaux 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages du présent marché devront impérativement 
répondre aux conditions et prescriptions ci-après. 

 

·  Réglementation nationale 

Les matériaux et produits prévus dans les CCTG et DTU seront admis à la marque « NF » uniquement. 

 

·  Réglementation européenne 

Au fur et à mesure de leur date d'application en France, les matériaux et produits devront : 

-  Être titulaires du marquage CE ; 

 

 MATERIAUX POUR RESEAUX D ’ASSAINISSEMENT  
 

Article 2 - Tuyaux PVC 

Canalisation en tuyaux droits avec pièces de jonction et pièces de raccord nécessaires. 

Les canalisations PVC seront conformes aux normes NF EN 1401-1, XPENV 1401-2 et XPENV 141-3. Elles auront les 
caractéristiques suivantes : 

·  Type « assainissement gravitaire » de couleur normalisée gris claire 

·  Assemblage par emboîtement et joint étanche souple en élastomère 

·  Longueur utile de 3m ou 6m 

·  Rigidité SN 8 et SDR 34 pour les raccords 

 

Article 3 - Tuyaux en polyéthylène (PE) 

Canalisations PEHD annelés seront à double paroi, réalisé par coextrusion, annelés à l’extérieur et lisse à l’intérieur, 
conforme à la norme NF EN 12201. Elles auront les caractéristiques suivantes : 

·  Type « assainissement gravitaire »  

·  Assemblage par emboîtement sur manchon et joint étanche souple en élastomère EPDM 

·  Longueur utile ou 6m 

·  Rigidité SN 8 

 

Article 4 - Tuyaux en polypropylène (PP) 

Les tuyaux sont titulaires d´une certification NF de conformité à la norme NF EN 1852-1 ou d´une certification européenne 
équivalente, ou sont titulaires d´une certification CSTBat associée à un avis technique favorable en cours de validité ou 
d´une certification européenne équivalente pour les tuyaux n´entrant pas dans le champ de la norme NF EN 852-1. Ils 
auront les caractéristiques suivantes : 

·  Type « assainissement gravitaire » 

·  Tuyaux trois couches (couche intérieure PP lisse, haute tenue chimique ainsi qu’à la résistante aux chocs et à 
l’abrasion / couche intermédiaire PP renforcée pour rigidité annulaire / couche externe PP de dureté élevée et de 
diamètre compatible avec tubes d’autres matières plastiques) 

·  Rigidité SN8 minimum 

·  Raccords PP de mêmes caractéristiques que les tubes 

·  Raccordement par emboitement avec joint à insert amélioré, en caoutchouc résistant à l’altération 

 

Article 5 - Matériaux pour le lit de pose et enroba ge des tuyaux 

L’entreprise soumet à l’agrément du Maître d’Œuvre les caractéristiques des matériaux. 

Qu'il s'agisse de sols en place, s'ils sont réutilisables, ou de matériaux d'apport, les matériaux d'enrobage ne doivent en 
aucun cas être susceptibles d'endommager les canalisations, de provoquer des tassements ultérieurs (matériaux évolutifs) 
ou d'altérer la qualité de la ressource en eau. 
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Le lit de pose (et l'enrobage le cas échéant) des tuyaux sera constitué d'un sable roulé et lavé 0/8. 

Sur la demande du maître d'œuvre, un échantillon des matériaux sera fourni préalablement à tout commencement de mise 
en œuvre, accompagné d'une analyse granulométrique et d'une mesure de l'équivalent de sable. 

En terrain aquifère, le lit de pose pourra être constitué de gravettes. 

Gravettes 

La granulométrie des gravettes devra respecter les caractéristiques suivantes : 

-  D/d < 2.5, 

-  D < 15mm 

-  d > 3mm, ou d est le diamètre minimal et D le diamètre maximal. 

Dans les terrains argileux ou aquifère, un géotextile anti-contaminant isolera la zone d’enrobage en gravette du sol en 
place. 
 

Matériaux autocompactants liés 

Ces matériaux seront réexcavables. 

Ils seront préconisés dans les cas suivants : 

-  Remblai à exécuter dans l’urgence 

-  Présence de nombreux réseaux rendant le compactage difficile 

-  Largeur de tranchée insuffisante pour permettre le compactage 

-  Présence humaine dangereuse dans la tranchée… 

L'entreprise peut proposer des matériaux d'apport autres que ceux prévus au projet. Ils doivent recevoir l'agrément du 
Maître d'Œuvre et font l'objet d'une réception. L'entrepreneur fournit à sa charge une note de calcul justifiant la tenue 
mécanique du tuyau avec les matériaux proposés ainsi qu’un procès-verbal d'identification des matériaux, dressé par un 
laboratoire officiel conformément à la norme NF P 11-300. Cette identification devra permettre de définir avec précision 
les modalités de mise en œuvre, de compactage et de réception. 

 

Article 6 - Matériaux pour le remblaiement des tran chées 

Dans le but de garantir à l’avancement du chantier un approvisionnement en matériaux de caractéristique homogènes du 
point de vue géotechnique, mécanique et des risques de corrosion, l’entrepreneur soumettra au Maître d’œuvre avant le 
démarrage du chantier les données relatives à l’origine et à la provenance des matériaux susceptibles d’être mis en place. 

Les prescriptions relatives au remblayage des tranchées sont celles définies dans le guide technique établi par le LCPC 
et le SETRA. 

 

Matériaux proscrits 

En aucun cas, les matériaux suivants ne sont réutilisés en remblais : 

-  Les matériaux susceptibles de provoquer des tassements ultérieurs irréguliers tels que tourbe, vase, silts, argiles 
ou ordures ménagères non incinérées, 

-  Les matériaux compressibles, 

-  Les matériaux contenant des composants ou substances susceptibles d'être dissous ou lessivés ou 
d'endommager les réseaux ou d'altérer la qualité des ressources en eau, 

-  Les matériaux évolutifs, 

-  Les sols gelés. 

 

Matériaux recommandés 

Les matériaux d'apport du remblai classés conformément à la norme NFP 11-300 doivent satisfaire aux prescriptions ci-
dessous en fonction de leur utilisation : 

-  Sous chaussée à fort et moyen trafic (supérieur ou égal à 1 000 véhicules/jour) 

Les remblayages sont effectués avec des matériaux d'apport de bonne qualité peu sensibles aux variations de teneur en 
eau, de catégories B1, D1, B3, D2 ou C1B1, C2B1, C1B2, C2B2, D2. 

-  Sous chaussée à faible trafic (moins de 1000 véhicules/jour) 

Les remblayages sont effectués avec des matériaux des catégories désignées ci-dessus. Les matériaux de déblais de 
type C1B2, C2B2, C1B4 et C2B4, s'ils sont à l'état hydrique "sec" ou "moyen" peuvent être utilisés dans la mesure où ils 
ont fait l'objet d'études de laboratoire et en accord avec le gestionnaire du domaine public ou privé. 

-  Sous trottoir ou accotement 

Les matériaux extraits des tranchées peuvent être réutilisés en remblai s'ils sont effectivement compactables et permettent 
d'obtenir l'objectif de densification. 
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-  Sous espaces verts publics 

Les matériaux extraits de la tranchée peuvent être réutilisés en remblai jusqu'à la cote -0,30m. Le complément est fait à 
l'aide de terre végétale selon les spécifications des services chargés de l'entretien de ces espaces. 

 

Sauf spécification différente dans le marché, le matériau de substitution pourra être fait en matériaux concassés 0/31,5, 
mises en œuvre et compactées de façon à obtenir un objectif de densification minimum Q4 dans la partie inférieure de 
remblais et Q3 dans la partie supérieure de remblai. 

 

Article 7 - Ouvrages d’assainissement, regards… 

Les ouvrages d'assainissement seront soit coulés en place, soit préfabriqués. Ils ne pourront être utilisés que 28 jours 
minimum après leur conception. 

Les ouvrages préfabriqués tels que regards, têtes de buse.... devront avoir des caractéristiques géométriques 
sensiblement égales à celles indiquées dans le bordereau des prix. 

De plus, ils devront avoir des caractéristiques au moins équivalentes à celles des ouvrages de base, notamment pour ce 
qui concerne leur résistance, leur fonctionnement et leur entretien. Toutes justifications pourront être exigées de 
l'entrepreneur avant accord du Maître d'œuvre. 

Ils sont certifiés conformes aux normes en vigueur (NF EN 476 et normes produits) ou titulaires d´un avis technique 
favorable pour les regards qui n´entrent pas dans le champ des normes en vigueur. 

�  Regard de visite en béton 

Les regards en béton sont titulaires d´une certification NF de conformité à la norme NF P 16-342 ou d´une certification 
européenne équivalente, ou sont titulaires d´une certification CSTBat associée à un avis technique favorable en cours de 
validité ou d´une certification européenne équivalente pour les regards qui n´entrent pas dans le champ de la norme NF P 
16-342. 

�  Regards en polyéthylène 

Les regards en polyéthylène sont titulaires d´une certification CSTBat associée à un avis technique favorable en cours de 
validité ou d´une certification européenne équivalente. 

 

�  Règles générales 

Pour les ouvrages ordinaire le diamètre intérieur de la cheminée est de : 800 mm (si profondeur < à 2 m) ou 1000 mm (si 
profondeur >= à 2 m) 

Les dispositifs de descente sont constitués : 

- d´échelons, 

Les têtes des regards sont constituées : 

- de dalles réductrices ; 

- de rehausses sous cadre. 

 

 

Article 8 - Dispositifs de couronnement et de ferme ture sur regards et boîtes de branchement 

Tampons de regards en fonte à rotule, verrouillables, silencieux 

Fourniture et pose de tampons en fonte comprenant cadre à sceller et tampon amovible, répondant à la norme européenne 
NF EN 124 (novembre 1994) - Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les 
piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité (et à l'amendement A1 
d'avril 2002 de cette même norme) et à la marque NF. 

Afin de faciliter les travaux de pose du revêtement pavé, le raccordement à un cadre et/ou à un tampon circulaire étant 
toujours délicat, il est préférable d´utiliser des cadres et/ou des tampons de forme rectangulaire.  

 

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du 
fabricant. 

 

Ouverture sur articulation – verrouillage automatique 

À jonc élastomère évitant le contact métal sur métal. 

De type « PAMREX » (forte sollicitation) ou « Rexel » de Pont-à-Mousson ou équivalent. 

Avec en fonction du type de réseau la mention « EAUX USÉES » ou « EAUX PLUVIALES » inscrite sur le tampon 

Diamètre ouverture : 600mm cadre rond – classe D400 

 

Suivant leurs lieux d'utilisation, les tampons seront selon la norme EN 124 de classe suivante : 
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-  B 125 : trottoirs et zones piétonnes ; parkings uniquement accessibles aux véhicules de tourisme ; 

-  C 250 : parkings, zone de caniveaux des rues et trottoirs ; 

-  D 400 : routes et rues. 

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les tampons qu'il envisage de mettre en œuvre, correspondent bien à la 
Classe voulue en fonction de leurs emplacements et répondent aux demandes du distributeur. 

 

Tampons hydrauliques pour boîtes de branchement PVC, fibres, fonte 

Pour boîte de DN 300 ; cadre 360 ; ouverture : 225. 

-  Modèle articulé rehaussable – classe C250 

-  Avec en fonction du type de réseau la mention « EU » ou « EP » inscrite sur le tampon 

 

Grilles de regards en fonte 

Grilles en fonte comprenant cadre à sceller et grille amovible. 

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du 
fabricant. 

Selon leur emploi, elles seront plates ou concaves. 

�  Grilles courantes carrées classe C250 – dimensions 40x40 / 50x50 / 60x60 / 70x70 / 80x80 cm 
�  Grilles courantes carrées classe D400 – dimensions 40x40 / 50x50 / 60x60 cm 
�  Grilles rondes classe C 250 – ouverture 600 mm 
�  Grilles rondes articulée classe D400 – ouverture 600 mm 

 

 

Article 9 - Bouches d’égout et avaloirs 

Bouches d’égout 

Bouches d'égout PVC à décantation avec  

-  Fût PVC Ø400mm 

-  Sortie pour DN 250 et tube de raccordement au collecteur principal 

-  Joints d’étanchéité au niveau 

-  Système de décantation 

-  Dalle de répartition au niveau du couronnement 

Les éléments seront assemblés par joints préfabriqués incorporés ou non, selon les fabricants. 

La sortie sera orientable ou, à défaut, la bouche devra pouvoir être disposée en conséquence. 

Mise en œuvre avec calage béton, si nécessaire, conformément aux prescriptions du fabricant. 

Compris tous travaux et fournitures accessoires et terrassements pour le raccordement. 

Non compris grille ou avaloir sur le dessus. 

Modèle de bouche d'égout à présenter par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'œuvre. 

 

Avaloirs en fonte 

Élément en fonte, de type s'adaptant sur la bouche d'égout prévue et répondant aux normes et à la marque NF. 

Pose, scellement et fixation avec ou sans accessoires, conformément aux prescriptions du fabricant. 

Dimensions adaptées à celles de la bouche d'égout. 

�  Grille plate pour bordure – dimensions 750 x 300 mm 
�  Avaloir de type A /T- dimensions 800 x 225 mm 
�  Plaque de recouvrement de type A / T – dimensions 800 x830 mm 
�  Bouche d’égout articulée de profil A / T de type « SELECTA » ou similaire avec grille et barreau sélecteur. 

 

Article 10 - Caniveaux à grille 

Fouille en terrain, de toutes natures pour mise en place du caniveau. 

Dressement du fond de fouille, réglage soigné de la pente et compactage. 

Mise en place des éléments préfabriqués de béton sur lit de béton, selon le cas, avec façon des joints à mi-épaisseur au 
mortier ou avec un produit pâteux. 

Remblaiement sur les côtés avec compactage et enlèvement des terres en excédent hors du chantier. 
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Caniveau en béton Haute Performance B60, armé avec un profilé en acier galvanisé recouvrant totalement la feuillure et 
l’arête, avec : 

- Plaque d'about 
- Goujonnage pour caniveau 
- 1 pièce avec emboîtement mixte + profilé acier galvanisé de protection 

Section intérieure : 
- 230 cm² minimum pour grille de 20cm de largeur 
- 450 cm² minimum pour grille de 30cm de largeur 
- 1000 cm² minimum pour grille de 40cm de largeur 
- 1500 cm² minimum pour grille de 50cm de largeur 
- 1900 cm² minimum pour grille de 60cm de largeur 

Grille en fonte ductile classe C250 / D400 : 
- Grille de largeur 0.20 / 0.30 / 0.40 / 0.50 / 0.60 m 
- Classe de résistance (selon la norme EN 124 et DIN 19-580) : D400 
- Ergots antidérapants 
- Fixation par 2 vis 

 

 MATERIAUX POUR RESEAU D ’EAU POTABLE  
 

Article 11 - Prescriptions générales 

Les réseaux quels qu'ils soient ainsi que les ouvrages annexes devront toujours répondre à un minimum d'obligations, 
dont notamment les suivantes : 

Étanchéité 

L'étanchéité devra être parfaite, tant pour éviter les fuites des effluents dans le terrain, que pour éviter les pénétrations 
d'eaux extérieures. 

Gel 

Toutes dispositions devront être prises, et principalement la profondeur d'enfouissement, pour garantir les canalisations 
contre les effets du gel, cette profondeur minimale étant fonction du site et de la région. 

Résistance mécanique  

Tous les ouvrages du réseau, c'est-à-dire les canalisations, les regards et les autres ouvrages annexes, devront toujours 
résister aux charges auxquelles ils pourront être soumis en fonction de leurs emplacements. 

La classe de résistance des tuyaux devra être déterminée en fonction : 

- De la hauteur du remblai au-dessus ; 

- Du diamètre ; 

- Des surcharges auxquelles le sol en surface sera soumis. 

Dans certains cas, il sera nécessaire de réaliser un enrobage en béton du tuyau. 

Tenue aux agents chimiques  

Les matériaux et éléments constitutifs des réseaux devront être adaptés à la composition chimique tant des effluents qu'ils 
contiennent que des terrains dans lesquels ils sont enterrés. 

Nettoyage et curage pour les réseaux EP et EU 

L'ensemble des canalisations devra toujours pouvoir être aisément nettoyé et curé : 

- Pour les petits diamètres par le nombre et l'emplacement des regards et les tracés d'allure rectiligne des 
tronçons entre regards ; 

- Pour les gros diamètres par le nombre et l'emplacement des regards visitables. 

Purges et vidanges pour les réseaux d’eau potable 

Les canalisations devront être posées avec les pentes voulues pour permettre la purge aux points hauts et la vidange et 
la décharge aux points bas du profil. 

 

Article 12 - Attestation de Conformité Sanitaire (A CS) 

L’ensemble du matériel mis en œuvre devra disposer de l’Attestation de Conformité Sanitaire (ACS) ; ils devront être 
conformes aux dispositions applicables de l’arrêté du 29 mai 1997 modifié et du décret n°2007-49 du 11 janvier 2007, 
article R. 1324-47. Ils porteront obligatoirement un marquage durable donnant :  

- La date de fabrication ; 
- La classe ou série à laquelle ils appartiennent ; 
- L’indicatif du fabricant ; 
- Le diamètre nominal. 
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Article 13 - Diamètre et dimension des ouvrages des  réseaux 

Les diamètres des canalisations et les dimensions des ouvrages annexes ont été déterminés par le maître d'œuvre et sont 
portés sur les plans. 

Avant la remise de leurs offres, les entrepreneurs devront, par leurs calculs propres et leur expérience professionnelle, 
s'assurer que ces diamètres et dimensions sont nécessaires et suffisants pour assurer un fonctionnement normal du ou 
des réseaux, en conformité avec la réglementation en vigueur. 

Ils devront, le cas échéant, s'ils le jugent utile, procéder à des modifications des indications d'eau devant assurer un 
fonctionnement normal en conformité avec la réglementation. 

Les études techniques étant à la charge de l'entrepreneur, celui-ci devra procéder à toutes les études et calculs pour 
définir les débits et les sections des canalisations, ainsi que les ouvrages annexes. 

Ces études seront conduites selon les réglementations en vigueur. 

 

Article 14 - Accords du concessionnaire, contrôles,  conformité, etc. 

L'ensemble des études, l'exécution des travaux, les fournitures mises en œuvre, les essais, etc. devront impérativement 
répondre aux exigences et demandes du concessionnaire concerné. 

Il incombera à l'entrepreneur de prendre en temps utile toutes dispositions pour répondre à cet impératif. 

 

Accord du concessionnaire sur les dispositions envisagées  

L'ensemble des ouvrages et canalisations objet du présent marché, devra être projeté et réalisé en parfait et complet 
accord avec les services du concessionnaire. 

À cet effet, il incombera à l'entrepreneur : 

·  De prendre contact en temps voulu avec ces services pour leur soumettre les pièces du projet et les dispositions 
envisagées pour sa réalisation ; 

·  De procéder, le cas échéant, à toutes les modifications et/ou mises au point qui seraient exigées par le 
concessionnaire, et ce jusqu'à satisfaction complète de ce dernier. 

Les travaux ne pourront débuter qu'après remise au maître d'ouvrage par l'entrepreneur, d'un accord écrit du 
concessionnaire certifiant la conformité du projet. 

 

Contrôle de l'exécution des travaux  

Les préposés du concessionnaire pourront procéder à des contrôles sur chantier, ils n'auront pas autorité pour donner des 
instructions et des ordres aux ouvriers dans le cas où ils jugeraient que l'exécution n'est pas conforme, mais ils devront en 
avertir le maître d'œuvre. 

 

Contrôle des installations  

Les installations font l'objet avant la mise en eau, de contrôles appropriés effectués par le concessionnaire ou sous sa 
responsabilité. 

L'entrepreneur sera tenu de réaliser toutes reprises et/ou travaux nécessaires, le cas échéant, pour remédier aux défauts 
constatés. 

 

Réception des installations  

La réception du réseau d'adduction eau est prononcée par le maître d'ouvrage en présence du représentant désigné par 
le concessionnaire. 

Pour cette réception, l'entreprise devra fournir : 

-  Les plans des ouvrages mis conforme à l'exécution, à l'échelle voulue ; 

-  Le ou les procès-verbaux d'essais et vérifications des installations ; 

Et toutes autres pièces exigées, le cas échéant, par le concessionnaire. 
 

Article 15 - Qualité des matériaux entrant dans la construction des ouvrages annexes 

1) Mortiers et bétons 

La composition et le dosage des mortiers et bétons seront conformes aux dispositions de l'article 52 - chapitre X du 
fascicule 71 du C.C.T.G. 

Les mortiers pour maçonnerie de puisards, massifs, socles, etc. sont composés de ciment et de sable, et 
exceptionnellement de chaux hydraulique. 

Le ciment destiné à la fabrication des mortiers et bétons est conforme aux normes. 
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Les dosages de liant du mortier, en kilogrammes par mètre cube de sable, sont, selon la nature du liant et des utilisations, 
les suivants : 

 

UTILISATION DOSAGE 
Classe minimale 

du liant 

Mortier au ciment 300 32.5 

Enduit et chapes ordinaires 400 32.5 

Enduits étanches, solins, jointoiement de pavage, de maçonnerie,  
de carrelage et de scellement 500 32.5 

 

La chaux hydraulique pour mortiers de maçonnerie, crépis et enduits est soit naturelle XHN 60, soit artificielle XHA 100, 
telle que définie par les normes. 

Les constituants, agrégats, eau de gâchage et les adjuvants sont conformes aux normes. 

Les dosages de ciment en kilogrammes par mètre cube de béton en œuvre à adopter en fonction des utilisations sont les 
suivants : 

 

TYPE DE BETON DOSAGE 
Classe du 

liant 

Béton de propreté 150 32.5 

Béton pour massifs et fondations 250 32.5 

Autres béton non armés 300 42.5 

Béton armé 350 42.5 

Béton coulé dans l’eau 400 42.5 

 

Article 16 - Nature et qualité des matériaux de rem blaiement 

-  Lit de pose et enrobage : 

Constitué de matériaux contenant moins de 5 % de particules inférieures à 0.1 mm et ne contenant pas d’élément de 
diamètre supérieur à 30mm. En terrain aquifère, il pourra être constitué de gravillons 5/15. 

-  Remblai : 

Dans le but de garantir à l’avancement du chantier un approvisionnement en matériaux de caractéristique homogènes du 
point de vue géotechnique, mécanique et des risques de corrosion, l’entrepreneur soumettra au Maître d’œuvre avant le 
démarrage du chantier les données relatives à l’origine et à la provenance des matériaux susceptibles d’être mis en place. 

Les prescriptions relatives au remblayage des tranchées sont celles définies dans le guide technique établi par le LCPC 
et le SETRA. 

Sauf spécification différente dans le marché, le remblaiement pourra être fait en matériaux concassés 0/31,5, mises en 
œuvre et compactées de façon à obtenir un objectif de densification minimum Q4 dans la partie inférieur de remblais et 
Q3 dans la partie supérieure de remblai. 

 

Article 17 - Spécification des tuyaux et appareils 

Tous les matériaux, matériels, fournitures et éléments fabriqués devant être mis en œuvre, devront être agréés par le 
concessionnaire. 

Pour les produits ayant fait l'objet d'une certification, l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des produits titulaires 
de cette « certification » selon le « Guide des produits certifiés pour le bâtiment » dernière édition parue. 

Pour toutes les familles de produits sous « Avis Technique », il ne pourra être mis en œuvre que des produits titulaires 
d'un Avis Technique. L'entrepreneur devra toujours justifier de ces Avis Techniques. 

Tous les éléments, articles et fournitures à mettre en œuvre devront impérativement être munis d'une protection garantie 
contre la corrosion. 

Le type et la nature de ces protections contre la corrosion devront être adaptés à la composition des différentes eaux et 
des différents terrains rencontrés, et aux conditions particulières éventuellement rencontrées. 

- Marquage des tuyaux 

Les tuyaux doivent tous obligatoirement porter un marquage indélébile donnant l'indicatif : 

�  Du fabricant 
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�  De la classe ou série de résistance, du diamètre 
�  De la date de fabrication 
�  De la norme 

Par ailleurs, il est tenu compte du diamètre intérieur réel pour le choix du matériau. 

  

2) Canalisation en Polyéthylène haute densité (PE) 

Les tuyaux en polyéthylène haute densité sont du groupe 2 pour l’eau potable (bande bleue et certification de qualité de 
marque NF 114). Les tuyaux et raccords répondent aux normes de la série NF EN 12201. 

Ils sont employés pour la réalisation de tous les branchements ainsi que pour les canalisations principales des réseaux. 
Les séries utilisées dépendent des conditions de service des canalisations, elles correspondent exclusivement aux 
gammes de pression de 10, 12.5, ou 16 bars. 

Les tuyaux se présentes sous forme de barres, couronnes ou tourets. 

Les pièces de raccord (coude, tés, …) sont en polyéthylène. 

Dans les terrains pollués (hydrocarbure, solvant, …) ou susceptibles de l’être, il doit être utilisé des tuyaux PE spéciaux 
avec dispositifs anti-contaminant, ou des tuyaux en autres matériaux. 

Assemblages par raccords électrosoudables, raccords mécaniques ou soudage bout à bout en fonction des diamètres, 
selon prescriptions du fabricant. 

 

3) Canalisation en Polychlorure de vinyle (PVC) 

Les tuyaux en PVC sont de la gamme eau potable, type ordinaire au type « biorienté » ou « multiorienté pour les tuyaux 
de DN �  110mm. 

Ils sont employés pour la réalisation des canalisations principales des réseaux et des branchements particuliers. 

Les séries utilisées dépendent des conditions de service des canalisations ; elles correspondent exclusivement aux 
gammes de pression 10, 16 ou 25 bars. 

Dans les terrains pollués (hydrocarbure, solvant, …) ou susceptibles de l’être, il doit être utilisé des tuyaux PVC spéciaux 
avec dispositifs anti-contaminant, ou des tuyaux en autres matériaux. 

Les pièces et raccords (coudes, tés, …) sont en fonte ductile avec revêtement époxy 200 µm minimum. 

L’assemblage des tuyaux est à joint à emboîtement avec bague élastomère. Les assemblages à joints collés sont interdits 
au-dessus du DN50 mm. 

4) Fonte ductile 

Les tuyaux en fonte ductile répondent à la norme NF EN 545 « Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leur 
assemblage pour canalisation d’eau – Prescriptions et méthodes d’essai ». 

Les tuyaux sont en fonte ductile centrifugé avec revêtement extérieur électrométallisé + peinture époxy ou bitumineuse er 
revêtement intérieur au mortier de ciment centrifugé. 

Si les sols présentent des risques de corrosion ne permettant pas l’utilisation des tuyaux fonte tel qu’il est indiqué ci-
dessus, il est alors utilisé, des tuyaux PVC, PE ou fonte avec protection extérieure renforcée. 

L’assemblage des tuyaux est du type a joint automatique avec bague élastomère (ou équivalent). Lorsque cela est justifié, 
l’assemblage est du type Express (ou équivalent), ou à joints verrouillés. 

Les pièces de raccord sont en fonte ductile avec peinture époxy ou bitumineuse. 

 

Article 18 - Perçage des brides 

Ceux-ci seront conformes aux articles correspondants du fascicule n°71 du CCTG et devront correspondre aux normes 
en vigueurs 

 

Article 19 - Appareils de robinetterie et accessoir es 

Toutes les robinetteries eau et pièces accessoires devront toujours être de provenance, modèle et type préconisés par le 
concessionnaire. 

Les caractéristiques des robinetteries seront à déterminer en fonction de différents critères dont notamment : 

-  Leur domaine d'utilisation ; 

-  Leur emplacement (enterré ou en élévation) ; 

-  La pression maximale dans la conduite. 

En fonction de leur emplacement, de la nature de la conduite sur laquelle ils sont à installer, du diamètre de cette conduite, 
de la pression maximale et de leur utilisation, les robinets seront : 

Sur conduites enterrées ou dans chambres : 

-  Fonte ; 
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-  En laiton pour les diamètres jusqu'à 50 mm. 

Sur conduites en élévation : 

-  En acier, protégé contre la corrosion ; 

-  En laiton. 

En ce qui concerne les raccordements des robinets sur les conduites, ils seront en fonction de la nature des tuyaux, des 
robinets et de leurs diamètres, de types suivants : 

-  Robinets fonte PN 16 : par brides ; 

-  Robinets laiton : par brides ou par brasure ou soudo-brasure, ou par raccords vissés pour ceux en élévation ou 
par manchons autosoudables sur tuyaux en polyéthylène. 

Sauf spécifications contraires explicites dans le CCTP ci-après, les robinets seront « à passage intégral ». 

Les robinetteries devront répondre aux conditions et prescriptions du fascicule 71, articles 24 et 25. 

Leur mise en place sera à réaliser dans les conditions définies aux articles 55 et 56 du fascicule 71. 

En fonction de leur diamètre et de leur poids ainsi que dans tous les cas de canalisations à joints souples, les robinetteries 
seront à poser et à fixer sur des petits massifs en béton. 

1) Robinets-vannes 

Ils sont en fonte, à cage ronde, opercule caoutchouc, entraînement direct, extrémités à brides, pression de service 25 
bars, d'un modèle agréé par le Directeur du Service Eau et Assainissement et répondant à la norme NF E 29 324 et Iso 
7259. Ils répondent aux prescriptions suivantes :  

- Écartement standard DN+200 
- PFA 16 Bars  
- Passage intégral  
- Corps en fonte ductile revêtu intérieur et extérieur époxy 
- Opercule en fonte surmoulé EPDM  
- Vis de manœuvre en inox   
- Équipée d'un carré d'ordonnance 30x30  
- Démontables en charge.  
- Sens de fermeture anti horaire FAH 
- Perçage des brides selon ISO PN 10   

Les robinets vannes de DN 40 à 300mm, sont à passage rectiligne et opercule surmoulé de caoutchouc synthétique à vis 
de manœuvre et acier inoxydable. La fermeture se fera dans le sens anti-horaire. 

2) Robinets et colliers de prise en charge : 

Branchement par collier de prise en charge, de type adapté à la canalisation du réseau et à la conduite de branchement : 
-  en acier forgé revêtu, peinture glycéro ou époxy, à boulons en acier protégé, avec joint caoutchouc synthétique 

incorporé, modèle à deux boulons pour prise sur canalisations fonte ou acier (DN 40 à 700) ; 
- en acier forgé revêtu peinture glycéro ou époxy, à boulons en acier protégé, avec joint caoutchouc synthétique 

incorporé, modèle large à 4 boulons pour prise sur canalisations plastiques (DN 40 à 250) ; 
- en fonte traitée époxy, avec deux boulons acier zingué, avec joint intégré, pour prise sur canalisations fonte ou 

acier (DN 40 à 250). 

Les robinets de prise en charge sont en fonte et respectent les prescriptions de l'article 22 du fascicule 71 et les 
prescriptions suivantes : 

- Corps et bille en laiton ou bronze 
- PFA 16 BARS  
- commande par carré d'ordonnance 30x30 
- fermeture ¼ de tour sens anti-horaire  
- entrée par filetage M40x3pour D20 et D27 
- entrée par filetage M55x3pour D32 et D40 
- sortie pour raccordement PE  serrage extérieur à crampage  

3) Bouches à clé : 

Elles seront constituées par : 
- Une tête mobile en fonte ductile, série lourde, pour tous les robinets (10 kg sous chaussée, 7 kg sous trottoir). 

Elles sont de forme extérieure carrée pour les branchements et ronde pour les vannes de sectionnement, 
hexagonales pour les vannes de purges. 

- Une tige de manœuvre si nécessaire, avec carré en tête, en acier ; 
- Un tube allonge en PVC type à collerettes, réglable en hauteur par circlip de montage ; 
- Un tabernacle de forme et dimension adaptées au robinet. Ils sont en Polyéthylène, en Polypropylène ou en 

béton. Ils sont excentrés et permettent la pose d'un tube allonge de bouche à clef de Ø 90 ; 
- Elles devront disposer de la mention « EAU ». 
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Pose et fixation sur la conduite et scellement de la tête avec enrobage en béton maigre après exécution du remblai. 

Mise à niveau de la tête avec le revêtement de sol fini en une ou plusieurs fois si nécessaire. 

 

Article 20 - Regards enterrés pour équipements de c omptage  

Fourniture et pose en tranchée de regard en polyester. 

Ensemble en polyester armé de fibres de verre, de modèle agréé par le distributeur, comprenant une cuve et un tampon, 
à verrouillage pour serrure à clé à carré normalisé, avec joint d'étanchéité au pourtour du tampon. 

Avec inscription « Eau » sur le tampon. 

Pose du regard, y compris tous travaux de terrassements nécessaires. 

 

Le regard en résine polyester armée de fibre de verre de type " Compozit " ou similaire se compose de : 

-  Un tampon anti-dérapant détectable en polyester ou en fonte résistant à une charge de 3,5 tonnes 
 minimum ;  

-  Une cuve polyester renforcée en fibre de verre ;  

-  Une rehausse polyester permettant un réglage de la hauteur compris entre 0.50 m et 0.75 m ;  

-  Avec un rail inox supportant le clapet type EA NFP 43007 équipé de 2 purges à volant et les robinets avant et 
après compteur ;  

-  Un isolant thermique en polystyrène haut densité ;  

 

Article 21 - Appareils d’équipements et de protecti on hydraulique des conduites 

Purgeurs et ventouses 

Les points hauts du réseau sont équipés d’un purgeur de diamètre minimal DN 60mm à fonctionnement (admission et 
évacuation de l’air) automatique, dont le choix et le dimensionnement de la tuyère dépend des conditions de service. 

Ces équipements disposent d’une vanne d’isolement opercule indépendant. 

Ils sont disposés sur un Té et dans un regard avec tampon de couverture devant comporter des trous d’aération en quantité 
et section suffisantes pour permettre l’évacuation et l’admission de l’air. 

 

Ventouses automatiques simples  

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de ventouse automatique simple, compris tous accessoires, 
fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement. 

Appareils en fonte ou en bronze. 

Embout d'admission à bride ou fileté mâle. 

Façon du joint de raccordement de l'admission avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires, en fonction du 
type de raccordement. 

Appareil comportant un contrôleur de bon fonctionnement. 

·  Ventouses de fabrication Bayard ou équivalent  

Modèle « PN 16 - référence 490 » ou équivalent. 

Avec robinet d'arrêt. 

Pression admissible : maxi 16 bars. 

Bride double perçage 40 GN 10 et 60 GN 10. 

4) Dispositifs de vidange 

Certains des points bas et des extrémités du réseau sont équipés d’un dispositif de vidange dont le diamètre doit être en 
rapport avec le diamètre et la longueur de la conduite à vidanger. Le rejet direct de la canalisation de vidange dans le 
collecteurs, regards d’assainissement ou fossés est strictement interdit. 

La canalisation de vidange doit déboucher dans un regard muni d’un tampon et permettant d’évacuer l’eau gravitairement. 

Le robinet de vidange est disposé sous bouche à clef ou dans un regard. 

 

L’ensemble de vidange comprenant : 

-  Té de raccordement ou cône à tubulure de sortie de diamètre égal à celui de la vidange ; 

-  Coude au 1/8° ; 

-  Robinet-vanne d'arrêt en fonte, à manœuvre par carré 30 × 30, organes de manœuvre non compris ; 

-  Pièce de jonction à la sortie du robinet-vanne pour raccordement sur canalisation d'évacuation. 



� �����������	
�������
������������������������������������������

������������ !�
���"�	����#$�"����%�

�

 

Rhône Cévennes Ingénierie 14 / 36 

-  Compris tous accessoires, fournitures et prestations, ainsi que façon de tous joints de jonctions et de 
raccordements de tous types, nécessaires à la livraison de la vidange en ordre de marche. 

 

Article 22 - Ouvrages de visite 

1) Tampon de fermeture 

Les tampons et grilles seront conformes aux plans du marché et correspondront aux normes EN 124, NFP 98-312 et NFP 
98-313.Les types et classes devront correspondre au bordereau des prix et au détail estimatif du marché. 

Ils devront comporter le signe « EAU POTABLE »  et indiquer le nom du fabriquant, l’année de fabrication et la classe. 

 

2) Echelles, échelons de descente et crosse mobiles 

Les échelles, échelons de descente et crosse mobiles seront en acier galvanisé. Ils seront ancrés d’au moins 12cm dans 
le béton et auront une largeur minimale de 30 cm. 

Ils seront régulièrement espacés de 30 cm d’axe en axe. 

Les échelons en acier métallisé au zinc à chaud ou en fonte à graphite sphéroïdal seront admis 

 

Article 23 - Bornes et plaques de repérage et dispo sitif de signalisation et de détection 

Les bornes et plaques de repérage, le dispositif de signalisation du tracé des conduites et des emplacements des appareils 
de fontainerie ont les caractéristiques suivantes : 

�  Grillage avertisseur bleu DETECTABLE  

-  Avec fil métallique incorporé pour les conduites ne comportant pas de composants métalliques installées dans 
les conditions telles que l’implantation en plan n’est pas repérée avec précision 

Ces dispositifs de signalisation et de détection sont prévus pour : 

-  L’ensemble des conduites : 

 

Article 24 - Protection des conduites 

3) Calorifugeage 

Les canalisations eau devront, le cas échéant, en fonction de leurs emplacements présentant des risques de gel, être 
calorifugées. 

Ces calorifugeages devront se faire selon les prescriptions du fascicule 71 du CCTG, article 47. 
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Chapitre 2 -  MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX  

 

Article 25 - Charte qualité 

La réalisation de ces travaux est soumise à la CHARTE QUALITE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT EN RHÔNE 
ALPES. 

 

 MODE D’EXECUTION DES RESEAUX EN GENERAL  
Article 26 - Règles générales d'exécution des résea ux 

Conditions et prescriptions générales 

Les réseaux devront être livrés en parfait et complet état de fonctionnement, et les prestations de l'entreprise comprendront 
implicitement toutes fournitures et tous travaux nécessaires. 

L'entrepreneur devra en temps voulu prendre contact avec les services techniques locaux, afin de recueillir tous 
renseignements utiles, et pour assurer que l'exécution envisagée répond aux obligations et prescriptions de ces services, 
il devra obtenir l'approbation de ces services. 

En temps opportun, l'entrepreneur devra se mettre en rapport avec le (ou les) entrepreneur(s) chargé(s) des travaux 
d'installations sanitaires, des descentes EP, etc. des bâtiments, etc., afin de prendre toutes dispositions utiles pour assurer 
une parfaite coordination de leurs travaux. 

Afin de rendre impossible toute émanation d'odeurs, les dispositions suivantes seront à prendre pour les réseaux EU - EV 
et pour ceux unitaires : 

·  Les regards devront être de type « sec », c'est-à-dire que les tuyaux ne seront pas interrompus dans les regards 
mais comporteront des pièces de jonction et des boîtes de visite avec couvercle étanche. En cas d'impossibilité 
technique de regards « secs », les tampons des regards seront étanches ; 

·  Les siphons de sol seront de type rendant impossible toute remontée d'odeurs. 

 

Conditions d’accessibilité au chantier 

Le maître d’ouvrage se chargera des demandes d’autorisation de passage auprès des propriétaires privés et des différents 
gestionnaires de la voirie. 

-  Travaux en domaine public : 

L'entrepreneur doit, en temps utile, se mettre d'accord avec les services intéressés (administrations et services publics) 
pour tous les problèmes d'exécution touchant leur domaine : circulation, ouverture de tranchée, dépôts, échelonnement 
des travaux. Il avise les services gestionnaires du commencement des travaux à l'aide d'un imprimé de "déclaration 
d'intention de commencement de travaux" approprié (décret du 14 Octobre 1991). Copie de la liste des services concernés 
en sera adressée au maître d'œuvre. 

Les accès aux immeubles et propriétés privées doivent rester libres, l'entrepreneur aménage des passages sur les 
tranchées en vue de leur franchissement par les riverains. 

-  Travaux en propriété privée : 

Les travaux en domaine privé s'effectuent à l'intérieur d'une bande maximale de 10 m de largeur, l'entrepreneur étant 
responsable des dégâts causés à l'extérieur de cette zone de servitude. Un accord écrit du maître d'œuvre est nécessaire 
pour toute sortie de cette emprise. 

Préalablement au démarrage des travaux, un état des lieux est établi contradictoirement entre l'entrepreneur et les 
propriétaires ou leur représentant. 

 

Sécurité des ouvriers dans les tranchées 

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les 
tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965. 

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier : 
- Par des parois talutées ; degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ; 
- Par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions 

météorologiques l'exigent. 

 

Conditions de manutention et de stockage des produits et matériaux 

Les manutentions de matériaux et produits sont effectuées conformément aux prescriptions du fabricant et aux règles de 
sécurité en vigueur. 
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L´entreprise veille à l´adéquation des moyens de manutention et des protections à mettre en œuvre pour garantir l´intégrité 
des matériaux et produits. 

Une zone d´accueil et une zone de réception des produits sont aménagées par les soins de l´Entreprise afin de ne pas 
confondre les produits et matériaux déjà réceptionnés et ceux en attente de réception. 

Les différentes aires de stockage doivent être propres, nivelées et aménagées par les soins de l´entreprises. 

Les canalisations et accessoires en matières plastiques font l´objet d´une protection thermique si les conditions climatiques 
l´exigent. 

Les accessoires (joints, pièces de raccord, ...) sont stockés dans leur emballage d'origine et sous abri. 

 

Obligations de l'entrepreneur lors de la mise en œuvre 

L'entrepreneur devra pendant la durée des travaux : 

-  Minimiser au maximum la gêne aux tiers, et prévoir tous les dispositifs de franchissement nécessaire ; 

-  Assurer la sécurité et l'hygiène du personnel du chantier et des tiers de jour comme de nuit ; 

-  Prendre toutes dispositions pour éviter le rejet des eaux de chantier et des boues avec débris de toutes sortes 
qui pourraient présenter un risque d'obturation des canalisations. 

 

 

Article 27 - Obligations auxquelles devront répondr e les réseaux 

Le (ou les) réseau(x) quels qu'ils soient ainsi que les ouvrages annexes devront toujours répondre à un minimum 
d'obligations, dont notamment les suivantes. 

Étanchéité 

L'étanchéité devra être parfaite, tant pour éviter les fuites des effluents dans le terrain, que pour éviter les pénétrations 
d'eaux extérieures. 

Gel 

Toutes dispositions devront être prises, et principalement la profondeur d'enfouissement, pour garantir les canalisations 
contre les effets du gel, cette profondeur minimale étant fonction du site et de la région. 

Résistance mécanique 

Tous les ouvrages du réseau, c'est-à-dire les canalisations, les regards et les autres ouvrages annexes, devront toujours 
résister aux charges auxquelles ils pourront être soumis en fonction de leurs emplacements. 

La classe de résistance des tuyaux devra être déterminée en fonction : 

-  De la hauteur du remblai au-dessus ; 

-  Du diamètre ; 

-  Des surcharges auxquelles le sol en surface au-dessus sera soumis. 

Dans certains cas, il pourra, le cas échéant, s'avérer nécessaire de réaliser un enrobage en béton du tuyau. 

Tenue aux agents chimiques 

Les matériaux et éléments constitutifs du (ou des) réseau(x) devront être adaptés à la composition chimique tant des 
effluents qu'ils contiennent que des terrains dans lesquels ils sont enterrés. 

Nettoyage et curage 

L'ensemble des canalisations devra toujours pouvoir être aisément nettoyé et curé : 

-  Pour les petits diamètres par le nombre et l'emplacement des regards et les tracés d'allure rectiligne des tronçons 
entre regards ; 

-  Pour les gros diamètres par le nombre et l'emplacement des regards visitables. 

 

 

Article 28 - Exécution des tranchées 

Les travaux d’ouverture et de remblaiement des tranchées, et réfection des revêtements seront réalisés en conformité 
avec : 

- La norme NF P 98-331 « Chaussées et dépendance – Tranchées : ouverture remblaiement et réfection » ; 
- Le Guide technique su SETRA sur le remblayage et tranchées et la réfection des chaussées 
- Les prescriptions du fascicule 70 « Ouvrages d’assainissement « du CCTG. 
 

1) Dimensions des tranchées 

La largeur des tranchées en fond de fouille devra toujours être suffisante pour permettre une mise en œuvre des ouvrages 
dans les règles de l'art. 
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La largeur de tranchée minimale, au fond de fouille, y compris les blindages est déterminée dans le tableau ci-après en 
fonction : 

-  De la profondeur de la tranchée 

-  Du type de blindage employé (voir ci-dessous) 

-  Du diamètre nominal du tuyau (DN) 

-  Du diamètre extérieur (De) 

S = sans blindage. 

C = caisson : constitué d’une cellule comprenant 2 panneaux métalliques à structure légère et 4 vérins. 

CR = caisson avec rehausse : constitué d’une cellule de base avec rehausse, comprenant chacune deux panneaux 
métalliques à structure renforcée ; 4 vérins pour la cellule de base ; 2 vérins pour la rehausse clavetée dans la cellule de 
base. 

CSG = coulissant simple glissière : constitué d’une cellule comprenant 2 panneaux métalliques coulissant dans les 
portiques d’extrémité. Chaque portique est constitué de 2 poteaux métalliques à simple glissière boutonnés par des vérins. 

CDG = coulissant double glissière : constitué d’une cellule comprenant 2 ou 4 panneaux métalliques et une ou 2 rehausses 
coulissant dans les portiques d’extrémité. Chaque portique est constitué de 2 poteaux métalliques à double glissière 
boutonnés par des vérins. 

 

Profondeur tranchée (m) Type de blindage 

Largeur tranchée (m) 
De+2l 

Largeur tranchée (m) 
De+2l 

DN £ 600 DN > 600 

De 0,00 à 1,30 S De + 2 x 0,30 (mini 0,90) De + 2 x 0,40 (mini 1,70) 

de 0,00 à 1,30 C De + 2 x 0,35 (mini 1,10) De + 2 x 0,45 (mini 1,80) 

de 1,30 à 2,50 C De + 2 x 0,55 (mini 1,40) De + 2 x 0,60 (mini 1,90) 

de 1,30 à 2,50 CSG De + 2 x 0,60 (mini 1,70) De + 2 x 0,65 (mini 2,00) 

de 2,50 à 3,50 CR De + 2 x 0,55 (mini 1,70) De + 2 x 0,60 (mini 2,10) 

de 2,50 à 3,50 CSG De + 2 x 0,60 (mini 1,80) De + 2 x 0,65 (mini 2,10) 

de 2,50 à 3,50 CDG De + 2 x 0,65 (mini 1,90) De + 2 x 0,70 (mini 2,20) 

De 3,5 à 5,50 CDG De + 2 x 0,65 (mini 2,00) De + 2 x 0,70 (mini 2,30) 

³ 5,50 CDG De + 2 x 0,70 (mini 2,10) De + 2 x 0,80 (mini 2,60) 

 

Les prix de tranchée seront établis selon les profondeurs moyennes des tranchées entre regards, nœuds ou points 
caractéristiques successifs et s'appliquant à l'ensemble du terrassement de chaque tronçon. 

Ils prennent en compte le volume des déblais calculé selon les paramètres suivants : 

 

·  La largeur de la tranchée : 

Sauf impossibilité avérée et reconnue par le maître d’œuvre, la largeur de tranchée prise en compte dans le calcul de la 
rémunération sera la largeur minimum définie par le fascicule 70 (voir tableau ci-dessus) 

 

·  Les profondeurs des fouilles  

Elles seront mesurées au droit de chaque regard, nœud ou en chaque point caractéristique du profil, entre le niveau du 
fond de fouille et celui du sol avant travaux s'il n'y a pas eu décapage, ou du sol décapé dans le cas contraire. 

La profondeur des tranchées, outre les contraintes d’implantation liées aux raccordements des réseaux sur l’existant et 
aux croisements d’autres canalisations, doit respecter les conditions de couverture minimale ci-dessous (hors 
branchements) : 

-  1,00 m sous chaussée à fort et à moyen trafic, 

-  0,80 m sous chaussées à faible trafic, 

-  0,60 m sous trottoir ou accotement ou espace vert. 

 

·  La longueur 

Elle sera mesurée d'axe en axe des regards ou des nœuds suivant l'axe des canalisations sans déduction des regards de 
visite et des boîtes de branchement. 

 

Cas particulier d’une tranchée prévue pour recevoir plusieurs réseaux 
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Si la tranchée est prévue pour recevoir plusieurs canalisations, la largeur au fond entre blindages s'ils existent est la largeur 
précisée dans la formule ci-après. 

Néanmoins une distance minimale de 0,10 m sera nécessaire entre les diamètres extérieurs des tuyaux et les parois 
extérieures des éléments de regards 

Si la tranchée est prévue pour recevoir n canalisations, la largeur au fond entre blindages, est au moins égale à la somme 
des valeurs ci-après : 
 

 
 

 

 �    [Dei] + (n - 1) x 0.50 + l1 + ln  
 
Les types de blindage non évoqués demanderont une étude particulière. 

Dans les cas complexes, à savoir : 

- plusieurs réseaux de nature différente, 

- ou profondeurs très nettement différenciées, 

- ou nécessité de resserrer la largeur de tranchée du fait des contraintes du chantier, 

- ou concessionnaires ou maîtres d'ouvrages différents, 

 

 

2) Consistance des travaux 

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les tranchées à exécuter dans le cadre des travaux à la charge 
du présent lot s'entendent en terrain de toutes natures et quelles que soient les difficultés d'extraction. 

Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution quelles qu'elles soient, nécessaires en fonction de la nature des 
terrains rencontrés, y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierre ou de roches ou d'ouvrages de toutes 
natures en maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches ou 
racines. 

 

3) Exécution des fouilles pour tranchées 

Les tranchées pourront être réalisées par engins mécaniques, avec finition de la fouille à la main ou entièrement à la main, 
selon le cas. 

L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-
piqueur, etc. 

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, 
montages, roulages, etc. nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas : 

-  Pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ; 

-  Pour chargement des terres devant être enlevées hors du chantier. 

L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit. 

 

En terrain meuble, le fond de fouille est systématiquement recompacté puis les niches sont réalisées permettant de 
recevoir les collets des tuyaux afin de garantir un appui normal de la canalisation sur toute sa génératrice inférieure. 

 

4) Parois et fonds de fouilles 

1 

n 
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Les fonds de fouilles seront dressés d'une manière régulière selon la pente prévue. 

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées avec fruit, le degré d'inclinaison à définir en fonction de la 
nature du (ou des différents) terrain(s) rencontré(s). Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions 
voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés. 

 

5) Évacuation des eaux de ruissellement 

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation 
le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l'entrepreneur prévoira en temps utile tous petits ouvrages 
provisoires tels que saignées, rigoles, fossés, etc. nécessaires pour permettre l'écoulement gravitaire des eaux. 

En cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, il sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux. 

 

6) Blindages et étaiements 

L'entrepreneur aura à sa charge, sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient nécessaires, 
sauf spécifications contraires explicites ci-après. 

Sauf stipulation contraire, les blindages sont retirés progressivement par couche de remblai avant compactage, au moyen 
d’un engin de levage suffisamment puissant pour éviter un retrait brutal. 

 

7) Enlèvements des terres en excédent 

Les terres devant être évacuées hors du chantier seront transportées par l'entrepreneur à la décharge à toute distance, et 
il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc. 

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier. 

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. 
En cas d'éléments rocheux, ils devront être concassés. 

 

8) Démolition et réfection d'ouvrages de surface 

Dans le cas de tranchées à réaliser dans voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur 
doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations. 

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes. 

 

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques. 

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du 
revêtement existant. 

 

Article 29 - Travaux en présence éventuelle d’amian te-intervention en S.S.4   

Les entreprises pourront éventuellement être amenées à intervenir sur des matériaux susceptibles de provoquer l’émission 
de fibres d’amiante. Dans de cas, elles interviendront suivant les dispositions règlementaires de la SOUS-SECTION 4 du 
code de travail, sans prétendre à des plus-values. Ces travaux et prestations seront réputés inclus dans l’offre des 
entreprises. 

- Intervention en SOUS-SECTION 4 ; Suivant réglementations, des dispositions spécifiques aux activités et 
interventions sur des matériaux ou appareils susceptibles d’émettre des fibres d’amiante.  

Un mode opératoire devra être réalisé par l’entreprise et transmis un mois avant le démarrage des travaux aux organismes 
suivants : 

- Médecin du Travail, Inspection du Travail, Caisse Régionale d'Assurance Maladie 
- Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics 
- Maîtrise d'oeuvre, Maître d’Ouvrage 
- Il sera également soumis pour approbation au Coordonnateur S.P.S. 

Les entreprises devront fournir un agrément pour travail sur des matériaux susceptibles de contenir des fibres d’amiante. 
Personnel formé à la prévention des risques amiante conformément aux arrêtés et Normes en vigueur  

 
1) Etablissement d’un mode opératoire (amiante) 

Etablissement d’un mode opératoire selon l’art. R.4412-140 du code du travail. 

Le mode opératoire contiendra les informations suivantes : 
- La nature de l’intervention 
- Les matériaux concernés 
- La fréquence et les modalités de contrôle du niveau d’empoussièrement du processus mis en œuvre et du 

respect de la valeur limite d’exposition professionnelle 
- Le descriptif des méthodes de travail et moyens techniques mis en œuvre 
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- Les notices de poste 
- Les caractéristiques des équipements utilisés pour la protection et la décontamination des travailleurs ainsi 

que celles des moyens de protection des autres personnes qui se trouvent sur le lieu ou à proximité de 
l’intervention 

- Les procédures de décontamination des travailleurs et des équipements 
- Les procédures de gestion des déchets 
- Les durées et temps de travail 
- Etc. 

Le mode opératoire est soumis à l’avis du médecin du travail et du CHSCT et transmis aux agents de contrôle et de 
prévention (DIRECCTE, CARSAT, OPPBTP). 

 

2) Principes et moyens de prévention de l’empoussièrement 

D’ordre général, les nécessités suivantes seront prises en compte : 

Afin de réduire au niveau le plus bas techniquement possible la durée et le niveau d’exposition des travailleurs et pour 
garantir l’absence de pollution du bâtiment, équipements, structures, installations dans lesquels ou dans l’environnement 
desquels les opérations sont réalisées, l’employeur met en œuvre : 

- Des techniques et des modes opératoires de réduction de l’empoussièrement tels que la réduction de la 
volatilité des fibres d’amiante par l’utilisation d’agents mouillants ; 

- Les mesures nécessaires de confinement et de limitation de la diffusion des fibres d’amiante à l’extérieur de la 
zone des opérations, notamment en mettant à disposition des travailleurs les moyens de décontamination 
appropriés et en définissant la procédure de décontamination à mettre en œuvre. 

Au cours de la phase de préparation de l’opération, l’employeur met en place des moyens de protection collective adaptés 
à la nature des opérations à réaliser permettant d’éviter la dispersion de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail 
et d’abaisser la concentration en fibres d’amiante au niveau le plus bas techniquement possible. 

Ces moyens comprennent l’abattage des poussières, l’aspiration des poussières à la source, la sédimentation continue 
des fibres en suspension dans l’air, les moyens de décontamination appropriés. 

Selon le niveau d’empoussièrement attendu, l’employeur met à disposition des travailleurs des équipements de protection 
individuelle adaptés aux opérations à réaliser. 

L’employeur assure le maintien en état et le renouvellement des moyens de protection collective et des équipements de 
protection individuelle de façon à garantir pendant toute la durée de l’opération le niveau d’empoussièrement le plus bas 
possible et, en tout état de cause, conforme à celui qu’il a indiqué dans le document unique d’évaluation des risques. 
 
3) Formation des travailleurs 

La notice de poste est transmise pour avis au médecin du travail. L’entreprise doit justifier la validation des acquis de la 
formation sous la forme d’une attestation de compétence individuelle délivrée au travailleur 

 

4) Renforcement du dispositif de gestion des déchets 

Traitement des déchets produits lors des interventions en contact avec l’amiante : 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas 
provoquer d’émission de poussières pendant leur manutention, leur transport, leur entreposage et leur stockage. 

Les déchets sont ramassés au fur et à mesure de leur production, conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, 
avec apposition de l’étiquetage « amiante », évacués après décontamination hors du chantier aussitôt que possible dès 
que le volume le justifie. 

Les déchets sont transportés et éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

 

5) Protection de l’environnement du chantier 

Le dépassement du seuil de 10 fibres par litre sur 8 heures de travail entraînera l’arrêt des opérations et la mise en place 
de mesures correctrices et préventives permettant le respect de ce seuil. 

 

Article 30 - Travaux en présence d’eau 

Les eaux de toute nature, sur le chantier (eaux pluviales, eaux d'infiltration, sources, fuites de canalisations, nappe 
phréatique, etc. ...) sont évacuées par les moyens d'épuisement nécessaires. L'écoulement des eaux dans les caniveaux 
et ouvrages existants est maintenu en permanence. 

Les eaux épuisées sont évacuées dans un cours d'eau, un fossé, ou un collecteur d'eaux pluviales dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 

L’entrepreneur veillera à ce que le dispositif de pompage ne déstabilise pas par effet de succion les sols en place. 

L'entrepreneur informe le maître d'œuvre dans un délai maximum de 24 heures de toutes venues d'eaux exceptionnelles 
non reconnues lors de l'étude géotechnique. 
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En cas de rejet non conforme dans un réseau, l'entreprise en informe immédiatement le maître d’œuvre et le gestionnaire. 

En cas de rejet non conforme dans le milieu naturel, l'entreprise en informe immédiatement le maître d’œuvre et le service 
chargé de la Police de l'Eau. 

Cas ne nécessitant pas de rabattement de nappe. 

Les modalités d'élimination des venues d'eau sont adaptées en cours de travaux au vu des problèmes rencontrés. 

Sauf disposition contraire imposée ou acceptée par le maître d'œuvre, le système de drainage temporaire comprend un 
collecteur drainant parallèle à la canalisation et un puisard de pompage placé en dérivation par rapport à la tranchée. 

Rabattement de nappe phréatique 

Les indications sur la nature du sol et les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe sont fournies dans l'étude 
géotechnique annexée au C.C.T.P. Les rabattements font l'objet d'un ordre de service du maître d'œuvre. Cet OS 
n’interviendra qu’après régularisation par le maître d’ouvrage du rabattement de nappe au titre du code de l’environnement. 

 

L'exécution de ces travaux sera soumise aux dispositions particulières ci-après : 
- La cote à laquelle doit être maintenu le rabattement sera inférieure d'au moins 0,40 m à celle du fond de fouille. 
- En fonction des besoins, l'entreprise sera tenue de fournir et mettre en place les aiguilles filtrantes nécessaires 

avec un débord suffisant par rapport à la zone de travail tant dans la direction de protection de son chantier 
que dans l'emprise des éléments de collecteur déjà construit. 

- Selon la nature des terrains rencontrés, le rabattement pourra être suspendu et des sondages seront exécutés 
à l'avancement pour décider du maintien ou du repli du matériel. 

- L'entrepreneur devra assurer le déplacement du matériel de rabattement au fur et à mesure de l'avancement 
du chantier de pose des canalisations et maintenir ainsi une zone rabattue, en avance sur l'ouverture de fouille. 

 

Dans le cas d'inefficacité constatée dans le fonctionnement du rabattement de nappe, l'entrepreneur sera tenu de s'assurer 
du concours sur le chantier d'un spécialiste hautement qualifié. 

Tout le matériel défaillant devra être remplacé dans les moindres délais. 

 

Article 31 - Remblaiement et compactage 

Les remblais à réaliser seront à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres 
provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions voulues, il appartiendra à 
l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes. 

Préalablement à l'exécution de tous remblais, la tranchée devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et 
débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc. 

 

Réalisation des planches de convenance 

Les planches de convenance sont réalisées par l’entreprise, les mesures étant faites par un laboratoire géotechnique 
habilité, sous la conduite du maître d’œuvre. La prestation du laboratoire géotechnique est prise en charge par le maître 
d’ouvrage (et non par l’entreprise). 

Le laboratoire géotechnique effectue les mesures d’identification des matériaux et propose les modalités de compactage 
(épaisseur, matériel nombre de passes). 

L’entreprise effectue une fouille d’une vingtaine de mètres et procède à la mise en œuvre des matériaux à tester et à leur 
compactage. 

Un procès-verbal est établi par le maître d’œuvre et signé par le laboratoire et l’entreprise. Dans le cas de matériaux 
sensibles à l’eau, le procès-verbal indique les limites d’utilisation (teneur en eau). Le nombre de planches de convenance 
est fonction de l’hétérogénéité des matériaux du chantier et des connaissances acquises sur les matériaux au plan 
régional. 

 

Exécution de la zone d’enrobage 

La terminologie employée ci-après correspond au schéma de l’article V.11 du fascicule 70. 

Le remblayage doit garantir la stabilité du réseau enterré et celle des terrains adjacents, ainsi que la réutilisation de la 
surface à l’état initial. Le remblayage s’effectue au fur et à mesure de l’avancement des travaux, le remblai est mis en 
place par couches successives et compactées au fur et à mesure à l’aide d’engins appropriés. Les blindages seront retirés 
au fur et à mesure du remblayage et les vides soigneusement comblés. 

Les matériaux d’enrobage sont compactés avec des engins légers de part et d’autre de la canalisation jusqu’à une hauteur 
de 0.2 m au-dessus de l’extrados (dérogation à l'article V.11.1.2. du C.C.T.G), respectant la distance minimale 

“ d ” compacteur-canalisation. 

L’opération de compactage ne provoquera pas de déviation latérale de la canalisation. 
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Dans les cas particuliers : par exemple tranchée étroite ne permettant pas un compactage normal, lorsqu’on ne dispose 
pas de sol adéquat pour la zone de pose, ou lorsque la répartition des charges doit être améliorée, la canalisation peut 
être enrobée partiellement ou totalement de béton auto-compactant. 

Les objectifs de densification sont, pour la zone d’enrobage : 

-  Tranchées tous types : Q5 

Le lit de pose, l'assise et le remblai latéral peuvent être réalisés en une seule fois pour les canalisations de petits  
diamètres : 

-  200 mm pour les tuyaux flexibles, 

-  300 mm pour les tuyaux rigides. 

 

Exécution du remblai proprement dit. 

Les valeurs de référence (masses volumiques apparentes à l'OPN ou à l'OPM, ...) servant à la définition du degré de 
compactage (objectif de densification) sont définies au plus tard à l'occasion de l'épreuve de convenance. 

Les essais en laboratoire sont à la charge du maître d’ouvrage. 

�  Objectifs de densification 

Les objectifs de densification sont, pour chaque couche, les suivantes (adapté du guide SETRA) : 

-  Tranchées sous espace vert ou terrain agricole : Q4 

-  Tranchées sous trottoir ou accotement : Q4 

-  Tranchées sous chaussées (1) : Q3 (Partie Supérieure Remblais) et Q4 (Partie Inférieure Remblais) 
(1)   Sauf prescription particulière du permissionnaire de voirie. 

 

Sous chaussée supportant des charges lourdes, La partie supérieure du remblai en matériaux de niveau d’objectif Q3 a 
une épaisseur variable selon l’importance du trafic tel qu’indiqué dans le tableau ci-après. 

 

Dans le cas où les blindages sont abandonnés en fouille avec l’accord du gestionnaire du domaine public ou privé, ces 
blindages sont recépés à un niveau inférieur à celui de la couche de fondation de la chaussée. 

 

Qualité de mise en œuvre 

Dans tous les cas (en particulier pour les petits chantiers n’ayant pas fait l’objet d’une épreuve de convenance), les 
contrôles visuels suivants, influant sur la qualité du compactage, doivent être effectués en cours de chantier : 

·  Épaisseur de mise en œuvre des différentes couches de matériaux, 

·  Séparation des matériaux nécessitant des compactages différents, 

·  Emploi de matériel de compactage adapté, 

·  Respect du nombre de passes du matériel de compactage sur chacune des couches, tel que défini lors des 
études préalables ou dans l’épreuve de convenance. 

Le remblayage des tranchées peut également être est subordonné à la signature d’un procès-verbal d’agrément du 
matériel et du mode de compactage. 

 

Article 32 - Exécution des réfections et remises en état 

�  Réfections provisoires et entretien des chaussées, trottoirs et accotements 

Sauf cas particuliers précisés par le maître d’œuvre, une réfection provisoire de chaussée est réalisée en bicouche ou 
enrobés à froid selon les spécifications du maître d’œuvre. 

�  Réfection définitive des chaussées, trottoirs et accotements. 

Les réfections de chaussées doivent être particulièrement soignées.  

Avant l’ouverture des tranchées, le revêtement devra obligatoirement être découpé. 

Dans le cas d’une réfection en enrobés, elles doivent être effectuées au finisseur et accompagnées de scellements latéraux 
à l'émulsion de bitume et gravillonnés. Avant la mise en œuvre des enrobés de la couche de roulement, le revêtement 
endommagé par les travaux sera à nouveau découpé de même que les parties de revêtement endommagées situées en 
dehors du tracé des ouvrages. 

Après le remblayage des fouilles, les réfections doivent intervenir conformément aux prescriptions de la permission de 
voirie. Les chaussées ainsi refaites doivent être soigneusement entretenues pendant la durée des travaux et jusqu’à la fin 
du délai de garantie. En cas d’accident de la circulation imputable à un mauvais entretien des chaussées pendant les 
travaux ou le délai de garantie, la responsabilité du Maître de l’Ouvrage, du Maître d’Œuvre ou du Service de Voirie ne 
peut pas être engagée ; L’Entrepreneur doit seul assumer cette responsabilité. 
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L’Entrepreneur doit, à ses frais, remettre en état les bordures et trottoirs, rigoles et revêtements endommagés par ses 
engins et situés hors de l’emprise conventionnelle des tranchées. Par contre ces réfections ne sont pas à sa charge lorsque 
les bordures et rigoles ont dû être déplacées ou démolies par suite du tracé des canalisations. 

Les réfections comprennent également la mise à niveau des fontes de surface et le nettoyage des tampons. 

 

Les objectifs de densification pour la couche de chaussée ou trottoir sont : 

-  Tranchées sous trottoir ou accotement : Q3 

-  Tranchées sous chaussées (1) : Q2  
(1)   Sauf prescription particulière du permissionnaire de voirie. 

 

Article 33 - Piquetage du chantier 

L'entrepreneur aura à effectuer à ses frais le piquetage général pour reporter sur le terrain la position des ouvrages définie 
par le plan général d'implantation. 

Ce piquetage se fera au moyen de piquets numérotés solidement ancrés dans le sol, dont les têtes sont raccordées en 
plan et en altitude aux repères fixes mentionnés ci-dessus. 

L'entrepreneur établira un plan de piquetage sur lequel sera portée la position des piquets, le fond de ce plan pourra être 
le plan général d'implantation visé ci-dessus. 

L'entrepreneur fera à ses frais approuver le piquetage général par le géomètre agréé par le maître de l'ouvrage, ou par 
tout autre service habilité. 

L'entrepreneur sera tenu de veiller à la bonne conservation des piquets et de les rétablir ou de les remplacer en cas de 
besoin, pendant toute la durée nécessaire. 

Lors de l'exécution des travaux, l'entrepreneur sera tenu de compléter le piquetage général par autant de piquets qu'il sera 
nécessaire. Ces piquets complémentaires devront pouvoir être distingués de ceux du piquetage d'origine. 

 

 

 MODE D’EXECUTION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
 

Article 34 - Pentes des canalisations 

Dans les cas courants, les canalisations seront posées avec une pente assurant un autocurage suffisant, c'est-à-dire 
supérieure à 7 mm/m. 

En cas d'impossibilité de respecter cette pente minimale, les tuyaux pourront être posés avec une pente plus faible, mais 
en aucun cas inférieure à 3 mm/m. 

Avec ces pentes minimales, la mise en œuvre devra être très précise et le réglage devra se faire au laser. 

Le profil en long de la canalisation ne devra accuser absolument aucune contre-pente, si minime soit-elle. 

 

Article 35 - Pose des collecteurs - joints 

Les canalisations du réseau et des branchements sont posées à une profondeur suffisante pour les protéger des charges 
roulantes. 

L’entrepreneur en charge des travaux prend toutes les dispositions utiles pour éviter l’introduction de corps étrangers dans 
les canalisations lors des opérations de pose. Avant chaque arrêt de travail, l’extrémité des collecteurs et ouvrages en 
cours de pose, est obstruée par un tampon après vérification de l’état intérieur des tuyaux. 

Avant la pose de la conduite, le fond de fouille doit être réglé avec soin pour s’assurer que la pente prévue est respectée 
et que le tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible. Des niches sont creusées au droit des emboîtements pour éviter 
que la canalisation repose sur son emboîtement. Les canalisations ne doivent pas être en contact de blocs ou éléments 
durs ou anguleux susceptibles de les endommager ou d’altérer leur revêtement. 

Les canalisations seront posées sur un lit de sable ou d'autres matériaux fins à faire agréer par le maître d'œuvre. 
L'épaisseur de ce lit de pose sera 0,10 m au minimum. La pose des tuyaux sur cales est rigoureusement proscrite. Dans 
le cas de pose de tuyaux sur un sol remblayé, l'entrepreneur aura à prendre toutes dispositions pour leur assurer une 
bonne tenue. Dans certains cas, il pourra s'avérer nécessaire de caler les joints sur des petits massifs en béton maigre. 

 

Les canalisations de et branchements d’eaux usées sont signalés par un grillage avertisseur détectable en plastique 
marron à âme métallique, de largeur 30 cm et disposé à 30 cm au-dessus de la génératrice supérieure des tuyaux. 

En tranchée commune, les conduites d’EAU POTABLE doivent être posées plus haut que les conduites d’assainissement. 

 

Les jonctions et raccordements entre canalisations se feront toujours par l'intermédiaire de regards ou boîtes de 
branchement. Dans certains cas et après accord du maître d'œuvre, ils pourront se faire par tulipe ou culotte. 
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Les jonctions par percement du tuyau et calfeutrement en mortier ou en matériau souple ne seront pas tolérées. 

La mise en œuvre des canalisations en PVC devra être réalisée conformément aux prescriptions du cahier Syndotec. 

 

Les joints des canalisations seront toujours réalisés selon les prescriptions du fabricant des tuyaux et, le cas échéant, avec 
les matériaux pour joints fournis par le fabricant. 

 

Les raccordements des tuyaux sur regards, boîtes de branchement, fosses et autres, se feront, selon le cas : 

·  par les orifices de pénétration munis d'un système de joints prévus sur certains types de regards ou boîtes de 
branchement préfabriqués ; 

·  Par des pièces d'accès avec joints préfabriqués ; 

·  Ou, à défaut par des manchons de scellement avec joints traités à la corde goudronnée et au mastic bitumeux 
ou avec emploi de mortiers adhésifs à base de résines prescrits par le fournisseur. 

 

Dans tous les cas, les matériaux pour joints devront résister : 

·  À l'agression des racines des végétaux ; 

·  Aux attaques des rongeurs ; 

·  Au froid ; 

·  À la déformation rémanente (norme NF T 46-011 de décembre 1991 - Caoutchouc vulcanisé ou thermoplastique 
- Détermination de la déformation rémanente après compression aux températures ambiantes, élevées ou 
basses)  

·  Au vieillissement (norme NF T 46-005 de décembre 1985 - Caoutchouc vulcanisé ou thermoplastique - 
Détermination de la résistance au vieillissement accéléré - Essai dans l'oxygène sous pression). 

 

Enrobage en béton : 

Lorsque la pente de tranchée est très forte et qu’il y a risque d’entraînement de matériaux ou lorsque les conditions 
d’insertion des tuyaux dans le sol ne permettent pas une résistance satisfaisante, alors un lit de pose avec enrobage en 
béton peut être recommandé. 

Dans ce cas, le fond de la tranchée est soigneusement nivelé. Les tuyaux sont posés sur cales imputrescibles d’épaisseur 
réglées de manière à ce que la génératrice inférieure du tuyau soit à une distance au moins égale au ¼ du D.N. (avec un 
minimum de 0.5 m) du fond de la tranchée. Cette dernière est ensuite remplie de béton maigre dosé à 150 kg/m3 et 
soigneusement vibré au fur et à mesure de sa mise en place. L’épaisseur du béton sur la génératrice supérieure du tuyau 
sera au moins égale au ¼ du diamètre nominal avec un minimum de 0.10m. 

Dans tous les cas, la largeur de l’enrobage en béton doit être égale à la largeur de la tranchée. 

 

Article 36 - Regards, boîtes de branchement 

Des regards sont obligatoirement placés aux changements de direction, de diamètre des canalisations, de pente, aux 
jonctions de canalisations secondaires et comme regards intermédiaires sur des tronçons droits de plus de 60m. 

Des changements de direction supérieurs à 80° dans un seul regard sont à proscrire au-dessus de collecteurs DN 500 
mm. On préférera alors la répartition des changements de direction sur deux regards ou, s’agissant de tuyaux 

visitables, un ouvrage courbe de raccordement. 

Les regards en maçonnerie de briques ou d'agglos sont interdits par le fascicule n° 70 du CCTG. 

Sauf cas particuliers, les regards, boîtes de branchement, etc. seront de type préfabriqué. 

Dans le cas de réalisation en place, ils seront coulés en béton. 

Le fond des regards, boîtes de branchement, etc. comportera une cunette pour faciliter l'écoulement des eaux. 

Ces ouvrages devront toujours être absolument étanches de l'intérieur vers l'extérieur et de l'extérieur vers l'intérieur. 

Les travaux comprendront tous terrassements nécessaires. 

Mise à niveau des dispositifs de couronnement 

L'entrepreneur aura à sa charge la mise à niveau des tampons de regards, grilles, avaloirs, etc. avec les revêtements de 
sol finis, en une ou plusieurs fois si nécessaire, avec toutes les fournitures nécessaires. 

 

Ouvrages préfabriqués 

Ils devront être titulaires du label NF, ainsi que d'une certification : 

-  Regards et boîtes de branchement : certification no 01.118 ; 

-  Dispositifs de couronnement et fermeture : certification no 0182. 
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Les ouvrages de petites dimensions seront en une pièce, les autres en éléments assemblés. 

Les regards et autres en éléments assemblés devront comporter : 

-  Un radier formant cunette, préfabriqué ou coulé en place ; 

-  Un ou plusieurs éléments pour cheminée ; 

-  Un élément de finition haut à cône réducteur ou non ; 

-  Des joints souples préfabriqués pour les assemblages ; 

-  Des pré percements avec leurs dispositifs souples d'étanchéité ; 

-  Un dispositif de couronnement ; 

-  Des échelons d'accès pour les regards visitables, en acier galvanisé. 

Pour tous les ouvrages préfabriqués, l'entrepreneur devra soumettre à l'approbation du maître d'œuvre le type et la 
provenance des ouvrages qu'il propose. 

 

Ouvrages réalisés en place 

Le radier et les parois seront coulés en béton ; parois d'une épaisseur minimale de : 

-  0,10 m pour les ouvrages de petites dimensions ; 

-  0,15 m à partir de 1,50 m. 

Granulométrie des agrégats, nature et dosage du ciment, avec ou sans armatures, etc., à déterminer par l'entrepreneur 
en fonction des conditions rencontrées. 

Les parois intérieures recevront un enduit au mortier étanche avec gorges dans les angles et façon de cunette au fond. 

Le béton est mis en place par vibration entre le coffrage intérieur et extérieur des parois et du fond. Les conditions 
d'étanchéité sont les mêmes que celles exigées pour les ouvrages préfabriqués. En aucun cas, le terrain naturel ne sert 
de coffrage extérieur. Les banquettes coulées en place sont arasées au 2/3 de la génératrice supérieure correspondant à 
la canalisation de plus gros diamètre. 

 

Regards de visite préfabriqués en béton par éléments 

Les regards préfabriqués pourront être selon le cas : 

-  En éléments assemblés sur le chantier ; 

-  De type monobloc. 

Ils seront posés sur un fond de fouille compacté, sur une couche de propreté en sable. 

Le fond de regard comportera une cunette pentée avec pentes vers la cunette, sauf pour les regards dits « secs » qui ne 
comporteront pas de cunette. 

La cunette sera, selon le cas, droite, courbe ou à plusieurs directions. 

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la préfabrication ou seront étanches par la nature 
de leur matériau. 

Incorporation à la préfabrication de manchettes de raccordement à joints souples ou autres dispositifs assurant une parfaite 
étanchéité du branchement des tuyaux. Compris crosse, si nécessaire. 

 

Regards de visite préfabriqués monoblocs et boîte d'inspection en PEHD 

Regards et boîte d’inspection monoblocs en polyéthylène fabriqués en usine à la hauteur voulue, avec réservation des 
pénétrations pour branchement des tuyaux. 

Sur le dessus, bague en béton de répartition et encadrement béton pour recevoir le tampon. 

Orifices de branchement des tuyaux munis de dispositifs assurant l'étanchéité. 

Avec échelons d'accès. 

Mise en œuvre selon prescription du fabricant avec sable compacté sur 0,30 m au pourtour et, si nécessaire en fonction 
de la nature du terrain, enrobage béton de la partie basse et/ou mise en place d'un géotextile anticontaminant. 

Diamètre : 0.80 ou 1,00 m quand la profondeur excède 2m, boîte d’inspection : 0.60 m 

Ouverture d'accès minimale : 0,60 m. 

 

Boîtes de branchement PVC ou PEHD à passage direct Ø315mm 

Boîtes de branchement et regards de branchement préfabriqués, monoblocs ou en éléments à assembler sur le chantier. 

Ils seront posés sur fond de forme compacté sur une couche de propreté en sable. 

Le fond comportera une cunette pentée, avec pentes vers la cunette. 

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la préfabrication ou seront étanches par la nature 
de leur matériau. 
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Avec orifices prévus à la préfabrication pour branchement des tuyaux, munis de manchettes ou autre dispositif 
d'étanchéité. 

Y compris tampon fonte sur le dessus. 

 

Regard avec chute intérieure 

La chute comportera, en tant que de besoin, un dispositif brise-charge, pour éviter toute érosion excessive des ouvrages. 

L’accès à ce type de regard s’effectuera de façon déportée lorsque la hauteur de chute excédera 1 m ou lorsque la 
disposition de cette chute ne permet pas un accès normal au fond du regard, à l’abri de la déverse des eaux. 

 

Echelons : 

Si les regards visitables sont pourvus d’échelons, ils seront en alliage d’aluminium. Une canne de descente amovible, 
rangeable dans la cheminée de regard et retenue par une chaîne ou tout autre dispositif de fixation, sera prévue sur les 
regards de plus de 2 m de profondeur. 

 

Article 37 - Branchements à l'égout 

Les branchements à l'égout devront être réalisés en conformité avec les dispositions du règlement sanitaire départemental 
ou, à défaut, du règlement sanitaire départemental type. 

Ils devront également respecter les prescriptions du fascicule n°70 du C.C.T.G. 

Le mode de branchement devra être défini par le concessionnaire en accord avec le Maître d'Œuvre et l'entrepreneur. 

Ces branchements pourront se faire selon le cas : 

-  Par branchement direct sur une culotte mise en place lors de la réalisation du réseau ; 

-  Par branchement sur un regard visitable. 

La pente de la canalisation de branchement à l'égout ne devra pas être inférieure à 3 cm/m. 

Le branchement assainissement type devra comporter : 

-  Un regard de façade ou boîte de branchement situé sur le domaine public ; 

-  Une canalisation de branchement ; 

-  Une pièce de raccordement du branchement au collecteur du réseau 

 

Le tracé de la canalisation de branchement est en principe rectiligne mais un tracé brisé avec des coudes (au 1/8 ou plus 
faible) peut être prévu s’il est techniquement justifié (encombrement du sous-sol, grande profondeur du réseau, etc.) 

La canalisation de branchement est en PVC sauf indications différente dans le marché. 

Le regard est constitué pour les branchements ordinaires de particuliers : 

-  Un tabouret en PVC, diamètre 315mm, à passage direct, à une ou plusieurs entrées fil d’eau avec emboîtement 
type femelle ; 

-  D’une rehausse en tube PVC de diamètre 315 mm, de longueur variable et pouvant comporter des raccordements 
en chute ; 

-  D’un tampon en fonte DN 300 mm avec son cadre coulissant sur la rehausse pour permettre le réglage nécessaire 
en hauteur. 

 

Article 38 - Raccordement sur les collecteurs 

Le raccordement des branchements aux collecteurs doit être réalisés de manière à ne pas : 

�  Diminuer la résistance mécanique du collecteur ; 
�  Gêner l’écoulement dans le réseau (en particulier pas de branchement pénétrant) ; 
�  Constituer une gêne potentielle pour l’exploitation du réseau (en particulier pour les ouvrages et les 

réseaux visitables). 

 

Lorsque cela est possible, le piquage du branchement est réalisé en oblique dans la moitié supérieure de la canalisation 
réseau (axe à 45° par exemple). 

Les pièces utilisées pour le raccordement des branchements dépendent de la nature de la canalisation du réseau et de la 
canalisation du branchement ainsi que de leurs diamètres. 

 

Elles peuvent également dépendre si le branchement est réalisé : 

�  Lors de la construction de la conduite du réseau, branchement à l’avancement, avec utilisation possible 
de tés à tubulure à emboîtement ; 
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�  Ou après cette construction, branchement non initialement prévu, car il est nécessaire de carotter la 
canalisation et d’utiliser une pièce de branchement (ou de couper la conduite pour y insérer un té de 
piquage. 

Pour ne pas réduire la résistance de la canalisation réseau, le carottage n’est autorisé en pratique : 

�  Pour un branchement DN160, qu’à partir d’une canalisation réseau en DN 300mm ; 
�  Pour un branchement DN200mm, qu’à partir d’une canalisation réseau en DN 400 mm 

 

Lorsqu’il y a carottage, le percement de la canalisation est réalisé à l’aide d’une meule, d’une machine à carotter avec une 
couronne scie ou une couronne diamantée suivant le matériau du collecteur du réseau. 

 

Le raccordement du branchement sur le réseau peut se faire de différente manière : 

-  Pour les canalisations de réseau épaisses (béton, grés), on utilise des manchons avec des selles de branchement 
emboîtées ou collées ; 

-  Pour les autres canalisations, les scelles de branchement sont fixées par des colliers ou des boulons. 

Les tableaux suivant résument les principales recommandations pour le choix du type et des équipements de 
raccordement : 

Dans tous les cas, le raccordement doit permettre d’assurer une parfaite étanchéité et une certaine flexibilité entre le 
collecteur du réseau et la canalisation de branchement. 

Les regards borgnes pour le raccordement des branchements ne sont pas acceptés. 
 

 

Article 39 - Mode de scellement des cadres à scelle r 

Les cadres devant être scellés, les différents dispositifs de couronnement et de fermeture sur regards seront scellés au 
mortier de produit spécial spécifique pour cet usage. 

Ces produits spéciaux sont mis sur le marché par plusieurs fabricants. 

Selon les fabricants, ces produits sont de compositions très différentes, notamment : 

-  Ciments spéciaux, granulats silico-calcaires, fumées de silice et adjuvants spécifiques ; 

-  Sables, ciments spéciaux et additifs ; 

-  Micro béton à prise rapide avec des fibres de fonte inoxydables ; 

-  Ciments spéciaux, fibres acier, filaments, fillers recuits ; 

-  Ciments spéciaux, bitume et additifs. 

Tous ces produits répondent aux critères exigés pour cette utilisation de scellement de cadres : 

-  Prise rapide ; 

-  Sans retrait ou retrait minime ; 

-  Résistance mécanique voulue en fonction du type de circulation ; 

-  Délai pour la remise en circulation, en fonction du type de circulation, de la température et des conditions 
météorologiques : entre 2 et 6 heures. 

 

L'entrepreneur déterminera, en fonction des conditions du chantier et du type de circulation, le produit le mieux adapté, 
provenant d'un fabricant notoirement connu, par exemple : 

-  Lafarge ; 

-  Weber et Broutin ; 

-  La Pierre liquide ; 

-  MBT ; 

-  Fosroc ; 

-  Rainer Hermès. 

L'entrepreneur proposera le produit à l'approbation du maître d'œuvre avec toutes justifications du choix à l'appui. 

 

Article 40 - Conditions d'exécution du béton, morti ers, chapes et enduits. 

Sauf accord du maître d'œuvre, les bétons employés auront les caractéristiques normalisées des bétons prêts à l’emploi 
définis dans la norme NF EN 206-1 . 

Ils seront de classe d’exposition XA2 

Leur mise en œuvre sera réalisée conformément aux fascicules 62, 63 et 65. 
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L'entrepreneur est tenu de soumettre au maître d'œuvre, au moins quinze jours avant le commencement d'exécution de 
l'ouvrage : la formulation des bétons, le plan de ferraillage, le programme de bétonnage et le plan de coffrage. Il précisera 
également : les dispositions prévues pour la vibration, les reprises de bétonnage, la protection par temps froid ou chaud, 
l'étanchéité des joints de reprise, le décoffrage, les dispositifs pour caler les armatures et écarter les coffrages. 

En cas de difficultés d'accès au chantier, ou pour de faibles volumes, les bétons pourront être préparés sur place en 
respectant les normes : XP P 18-540 pour les granulats, NF EN 197-1 et NF P 18-303 pour les ciments. 

Les dosages de ciment à respecter (en kg/m3) selon leur destination seront alors : 

·  150 kg/m3 : béton de propreté (0,15 m d'épaisseur minimum), 

·  200 kg/m3 : assises d'éléments de caniveau-grille, lit de pose pour bouche d'égout, 

·  250 kg/m3 : fondations des bordures et caniveaux, regards de branchements, enduits de cunettes, fondations de 
regards, 

·  350 kg/m3 : bouches d'égout, petits ouvrages (cunettes, radiers, parois), fonds de regard, 

·  600 kg/m3 : enduits, chapes et scellements étanches. 

L'emploi d'adjuvants pour la confection des bétons est soumis à l'agrément du maître d'œuvre. 

 

 MODE D’EXECUTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE  
 

 

Article 41 - Conditions et prescriptions générales sur les réseaux 

Les réseaux devront être livrés en parfait et complet état de fonctionnement, et les prestations de l'entreprise comprendront 
implicitement toutes fournitures et tous travaux nécessaires. 

L'entrepreneur devra en temps voulu prendre contact avec les services techniques locaux, afin de recueillir tous 
renseignements utiles, et pour assurer que l'exécution envisagée répond aux obligations et prescriptions de ces services, 
il devra obtenir l'approbation de ces services. 

 

Article 42 - Pose de canalisations et robinetterie 

1) Canalisations posées en tranchée 

Les tuyaux sont posés conformément aux spécifications des Art. 38, 39, 40, 41 du fascicule 71 du C.C.T.G. 

Les tuyaux sont manutentionnés, stockés et bardés avec le plus grand soin. Une attention particulière est portée au 
maintien dans leur état d'origine de leur géométrie, de leurs extrémités, de leurs revêtements. 

Avant la pose, l'Entrepreneur procède à l'épuisement des eaux et au dressage et nettoyage du fond de tranchée. Il est 
établi en fond de fouille un lit de sable d'une épaisseur minimum de 0.10 m, soigneusement compacte pour éviter tout 
tassement ultérieur et nivelé selon les cotes prescrites par le profil en long. 

Au moment de leur mise en place, les tuyaux sont examinés à l'intérieur et débarrassés de tous corps étrangers qui 
pourraient y avoir été introduits, leurs abouts sont nettoyés. 

Après avoir été descendu dans la tranchée, le tuyau est aligné avec celui qui le précède. Le calage latéral, s'il est 
nécessaire est soit définitif par remblai partiel symétrique, soit provisoire à l'aide de dispositifs appropriés. 

Dans tous les cas, la conduite ne repose sur aucun point dur existant ou rapporté (rochers, maçonneries, calage provisoire 
etc.…). 

Après assemblage, le jeu longitudinal et la déviation angulaire entre les éléments adjacents sont maintenus dans les limites 
indiquées par les normes de produits. 

Les joints sont exécutés conformément aux recommandations du fabricant et répondent à des normes. 

A chaque arrêt de travail, les extrémités des conduites en cours de pose sont obturées pour éviter l'introduction de corps 
étrangers. 

 
 

Article 43 - Pose des conduites en Polyéthylène : 

Dans tous les cas l'entreprise devra : 

Respecter les rayons de courbure préconisés par le fabricant 

Réaliser les ondulations pour compenser le retrait et la dilatation 

 
�  Assemblage par électrosoudage 
Matériel nécessaire à la réalisation d'électrosoudures : 

-  Positionneur-redresseur 
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-  Grattoir adapté 

-  Pour le nettoyage, utiliser du 'solvant dégraissant' 

-  Coupe-tube et guillotine selon les diamètres 

-  désovalisateur 

-  Automate de soudage et groupe électrogène. 

Procédure : 

-  Mise en place du positionneur redresseur et réalisation de la coupe perpendiculaire : 

Tolérance maximum d’une coupe biaise pour les tourets et couronnes : 
 

Ø 
ext.(mm)  20 25 32 40 50 63 75 90 110 125 160 

Ecart mm 2 2 2 2 2 3 3 4 5 6 7 
 

Tolérance maximum d’une coupe biaise pour les tubes : 

Ø 
ext.(mm)  20 25 32 40 50 63 75 90 110 125 160 180 200 

et + 

Ecart mm 4 4 4 4 4 7 7 9 11 13 16 7 8 

 
 
Grattage et nettoyage au solvant des surfaces à souder. L’utilisation de papier de verre, toile émeri, lime, couteau, cutter 
est interdite. 
L’espace résiduel entre les 2 faces de tubes doit être le plus réduit possible et au maximum de : 
Pour les tourets et couronnes : 

Ø 
ext.(mm)  20 25 32 40 50 63 75 90 110 125 160 

Ecart mm 4 4 4 4 4 7 7 9 11 13 16 

 
Pour les tubes 

Ø 
ext.(mm)  20 25 32 40 63 90 110 125 160 180 

200 et 
+ 

Ecart mm 4 4 4 4 7 9 11 13 16 16 20 

 

-  Soudage, les temps de refroidissement sont définis par le fabricant des manchons et raccords 

 
�  Soudure bout-à-bout selon  la Norme ISO 12176-1 : 
Matériel nécessaire 

-  Un chassis équipé de mâchoires destinées à maintenir en position les éléments à souder, 

-  Une pompe hydraulique permettant le déplacement des mâchoires, 

-  Un miroir chauffant thermorégulé, 

-  Un outil pour couper le tube, 

-  Un outil pour dresser les surfaces (rabot), 

-  Un générateur électrique, 

-  Des galets de roulement pour le tube, 

-  Une tente protectrice destinée à protéger des mauvaises conditions atmosphériques. 

Procédure : 

-  Préparation de la machine (210°C) et fixation des tronçons de tubes dans les mâchoires (30 à 40mm) 

-  Préparation des soudures, rabotage, nettoyage intérieur au solvant 

-  Réalisation du soudage selon cycle de 5 phases (Préchauffage-Egalisation-Chauffage-Retrait miroir-
Refroidissement) 
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Article 44 - Canalisations posées en élévation 

Quand les conduites sont posées en élévation le long d'une paroi ou accrochées à un pont, elles sont supportées et 
maintenues soit par des consoles, colliers ou manchettes scellées en nombre suffisant. 

Les conduites placées sur un plancher reposent sur des supports en maçonnerie. Elles sont en outre, s'il y a lieu, retenues 
par des colliers en aluminium démontables par boulons en acier inoxydable. 

Dans le cas de conduites en acier et P.V.C., l'isolement entre le tuyau et le support doit être assuré par une feuille du type 
Néoprène ou similaire. 

 

Article 45 - Robinetteries - Organes de coupure 

Toutes les robinetteries eau et pièces accessoires devront toujours être de provenance, modèle et type préconisés par le 
concessionnaire. 

Sauf spécifications contraires explicites dans le CCTP ci-après, les robinets seront « à passage intégral ». 

Les robinetteries devront répondre aux conditions et prescriptions du fascicule 71, articles 24 et 25. 

Leur mise en place sera à réaliser dans les conditions définies aux articles 55 et 56 du fascicule 71. 

En fonction de leur diamètre et de leur poids ainsi que dans tous les cas de canalisations à joints souples, les robinetteries 
seront à poser et à fixer sur des petits massifs en béton. 

 

La mise en place des robinets-vannes à extrémité à brides et la confection des joints correspondants doivent être 
effectuées de façon telle que les tuyauteries n’exercent sur les brides aucun effort anormal de traction susceptible de 
provoquer leur arrachement ou la déformation du corps de l’appareil. 

En particulier, lors de la pose d’un tel robinet-vanne sur une conduite en tranchée, il est au préalable, en dehors de la 
tranchée, procédé à son assemblage avec les bouts d’extrémité ou raccords à brides, et l’ensemble est alors descendu et 
mis en place. 

Les robinets vannes en tranchée sont posés soit dans un ouvrage en maçonnerie, soit sous bouche à clef. 

 

Article 46 - Branchements 

Tous les branchements doivent disposer : 

-  En amont du compteur, d’une vanne d’isolement 

-  An aval du compteur, sur la partie privative, d’un dispositif anti-retour destiné à protégé le réseau de distribution 
contre les retours d’eau. Ce dispositif anti-retour est choisi, installé et entretenu conformément à la 
réglementation. 

 

Ils sont constitué d’amont en aval de : 

-  Un collier (jusqu’au DN 63) ou selle (au-delà du DN 63) permettant la prise en charge sur la canalisation de 
distribution, avec robinet manœuvrable sous bouche à clé. 

-  Une canalisation en polyéthylène PE (DN 25 mm, PN 16) disposées dans un fourreau annelé de couleur bleue. 

-  Un regard de type incongelable, avec compteur de 15mm et clapet anti-retour situé en domaine privé et en limite 
de propriété, avec un bout de canalisation PE en aval du compteur pour le raccordement sur la partie privative 
du branchement. 
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Tous les raccordements PE sont du type électrosoudés (y compris la selle de branchement si la canalisation principale est 
en PE). 

 

Les prises de branchement peuvent être réalisées : 

-  Soit à l’aide de tés, manchons à tubulures ou pièces spéciales placées en attente et qui font corps avec la conduite 
sans en diminuer la résistance intrinsèque, ces tubulures sont obturées provisoirement à l’aide de plaques 
pleines. 

-  Soit par perçage des canalisations, sous condition que le diamètre des branchements ne dépasse ni 40mm, ni 
50% du diamètre nominal de la canalisation sur laquelle ces perçages sont effectués, et cela sans prescriptions 
plus restrictives particulières à certains matériaux indiqués ci-après. 

 

L’emploi du bédane et du burin est interdit dans tous les cas pour le percement des conduites. Les prises de branchement 
sont effectuées soit à la génératrice supérieure, soit à la médiane horizontale du tuyau. 

Les percements sur conduite en fonte sont faits suivant le calibre voulu avec une machine à percer, de telle sorte que les 
bords soient francs et nets de toute bavure. 

 

Ces percements sont effectués de la même manière que pour la fonte. Toutefois, exceptionnellement sur autorisation 
express du Maître d’œuvre, les percements sur conduite vide peuvent être effectuées au vilebrequin ou à la chignole, avec 
des forets hélicoïdaux ou des langues d’aspic, sous réserve que la tranchée ne soit pas refermée avant mise en eau et 
essais d’étanchéité sous la pression de service, il ne doit pas être effectué plus d’un percement par tuyau. 

 

Les percements sont interdits sur canalisations en polychlorure sur lesquelles les prises et branchements doivent être 
effectués à l’aide de tés ou pièces spéciales. 

Les branchements sur canalisation en polychlorure de vinyle réalisés par percement doivent être effectués avec une 
mèche et dans les conditions préconisées par le fabriquant. Dans ce cas, ils sont réalisés à l’aide de colliers de prises en 
charge qui doivent présenter une portée longitudinale de serrage de 50mm sur les deux coquilles. Il importe que ces 
colliers assurent une surface de serrage effectif évitant toute déformation nuisible de la paroi du tuyau. 

 

Article 47 - Butées et ancrages 

La confection de massifs en béton, correctement dimensionnés selon les prescriptions du fabricant de tuyaux, sera réalisée 
sur les coudes, cônes, tés et à l'extrémité des conduites (plaque pleine). 

L'entrepreneur devra fournir la justification écrite concernant le calcul des butées à mettre en œuvre. Ce calcul sera fourni 
au moins 8 jours avant réalisation au maître d'œuvre. 

Les raccords seront isolés du béton par un film protecteur en polyéthylène et les joints resteront dégagés. 

De même, des massifs d'ancrage placés en arrière des emboîtements seront confectionnés sur les conduites posées en 
pente. 

 

Article 48 - Réfections provisoires et définitives 

Dans le cas de tranchées à réaliser dans voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur 
doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations. 

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes. 

 

La réfection provisoire des voiries est réalisée conformément à l'article 66 du fascicule 71 du C.C.T.G. L’entrepreneur 
entretient les chaussée, trottoirs et accotements jusqu’à la réfection définitive. 

La réfection définitive peut être réalisée sans qu'il ya eu de réfection provisoire, si le représentant du Directeur du Service 
des Eaux juge que celle-ci est possible.  

Les travaux comprennent la remise à l’identique du corps de chaussée complet, de la fondation au revêtement quelque 
soit le type de matériaux de surface. Dans tous les cas la reprise devra se faire conformément aux prescriptions des 
concessionnaires des voiries. 

 

Article 49 - Procédures avant mise en service 

Afin d’empêcher l’introduction ou l’accumulation de micro-organismes, de parasites ou de substances constituant un 
danger potentiel pour la santé des personnes ou susceptible d’être à l’origine d’une dégradation de la qualité de l’eau 
destinée à la consommation humaine distribuée, suite à ala réalisation de travaux d’extension ou de renforcement du 
réseau, il est préconisé la procédure suivante : 

1. Coupure d’eau si besoin 

2. Réalisation du ou des raccordements, au réseau (vanne fermée) * 
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Réalisation des travaux d’extension, de renforcement (avec pièces adaptées pour les interventions suivantes, 
avec préparation des branchements à reprendre) ou ré-intervention (en cas de pression d’épreuve non 
concluante) 

3. Essai de pression d’épreuve (1ère possibilité) 

4. Vidange / Rinçage / Remplissage 

5. Essai de pression d’épreuve (2ème possibilité si non réalisé en 3) 

6. Résultats concluant (si essai non concluant retour en 2) 

7. Désinfection du nouveau tronçon fermé non mis en service 

8. Vidange / Rinçage / Remplissage 

9. Prélèvement d’échantillons d’eau au niveau du nouveau tronçon et sur tronçon en amont (référence) 

10. Résultats concluants des prélèvements (si résultats non concluants retour en 7 ou en 8) 

11. Mise en service (ouverture vanne raccordement) 

 

Article 50 - Essais et épreuves 

-  Dispositions générales des épreuves 

La nature et le nombre des essais qualitatifs et quantitatifs définis dans les articles qui suivent sont à la charge de 
l’entrepreneur. Le coût de ces essais est réputé être inclus dans le prix de règlement des ouvrages. 

Si pour chaque ouvrage, plus de 10% des essais définis ci-après donnent un résultat inférieur aux valeurs minimales 
imposées, une seconde série d’essais sera faite entièrement à la charge de l’entreprise. 

Si à la suite de cette seconde série d’essais les résultats sont encore inférieurs aux valeurs minimales imposées, l’ouvrage 
sera refusé. L’entrepreneur devra alors proposer des travaux de réparation ou la démolition des ouvrages litigieux et leur 
reconstruction. 
-  Essais en usine sur les fournitures 

Les épreuves des tuyaux, pièces et appareils, prescrites par les normes homologuées de spécifications techniques ont 
lieu dans les usines du fabriquant aux frais de celui-ci. Le fabriquant devra fournir les certificats d’épreuves hydrauliques, 
de pression ou d’étanchéité. 
-  Essais et épreuves des conduites 

Au fur et à mesure de la finition de chaque tronçon de réseau, ou en fin de travaux (section de 500m maximum), selon le 
cas, mais dans tous les cas avant remblaiement, il devra être procédé aux essais et épreuves d’étanchéité. 

Ces essais et épreuves seront à réaliser par les soins de l’entrepreneur et sous sa responsabilité, et il aura à sa charge 
tous les frais de contrôle et d’essais, la mise à disposition de tous les matériels et appareillages nécessaires ainsi que la 
mise à disposition du personnel voulu 

L’eau nécessaire sera fournie par l’entreprise et un procès-verbal sera dressé à chaque essai, comme précisé à l’article 
76-7 du fascicule 71 du CCTG. 

La pression d’épreuve de conduite gravitaire d’adduction ou de distribution sera de 1.5 fois la pression maximale de service 
lorsqu’elle est inférieure à 10 bars et majorée de 5 bars lorsqu’elle et supérieure ou égale à 10 bars.  

La pression d’épreuve de conduite de refoulement ou refoulement-distribution sera égale à la pression maximale de 
service, majorée de la valeur calculée du coup de bélier, augmentée de 2 bars. 

Dans tous les cas elle ne sera jamais inférieure à 8 bars. 

 

Les mesures de pression devront être exécutées avec un manomètre étalonné en présence du Maître d’œuvre. 
L’entreprise devra fournir un certificat d’étalonnage. La pression d’épreuve sera appliquée pendant une durée de 30 
minutes, sans que la diminution de pression ne soit supérieure à 0.2 bars, sauf pour les conduites en béton armé ou elle 
sera portée à 0.3 bars. L’augmentation de la pression se fera progressivement en évitant les coups de bélier dus à un 
remplissage trop rapide. 
-  Essais des appareils et équipements spéciaux 

Les appareillages subiront la même pression d’épreuve que la canalisation. 

L’entrepreneur à également à sa charge le réglage, contrôle des débits, pressions des appareils de régulation, protection, 
bouches de lavage et d’incendie. 
-  Essais général du réseau 

Avant la réception des travaux, il sera procédé à un essai général du réseau en présence du Maître d’œuvre, du Maître 
d’Ouvrage et/ou de ses représentant (société fermière) et de l’entrepreneur. 

L’essai portera sur les conditions d’écoulement et sur le fonctionnement de l’appareillage. 
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Article 51 - Nettoyage et désinfection des canalisa tions 

Après épreuve et avant toute mise en service, la conduite et les branchements sont nettoyés et désinfectés (produit 
autorisé type Herlisil, chlore ou similaire). Le produit utilisé sera soumis à l’avis du Directeur du Service des Eaux, puis 
rincée, ainsi qu'il est précisé à l'article 70 du fascicule 71 du C.C.T.G. 

La fourniture et la mise en œuvre des produits de désinfection sont à la charge de l'Entrepreneur. 

Un prélèvement devra être réalisé et transmis à un laboratoire agrée chargé de la surveillance des eaux aux frais de 
l'Entrepreneur avant mise en service, pour une analyse bactériologique (type B2) et physico-chimique (paramètres 
physicochimiques de la P1 avec chlore mais sans la bactériologie à part + hydrocarbures, composés organo-halogénés 
volatils ou trihalométhane THM).Une analyse sera également effectuée en amont de la nouvelle conduite pour servir de 
référence en cas d’éventuelle pollution (turbidité, chlore, hydrocarbure, micro-organismes ou autres) Cette eau de 
référence sera celle qui a servi à alimenter la nouvelle conduite. En cas de maillage, un sens d’alimentation sera privilégié 
le temps de la procédure de mise en service. Les prélèvements seront étiquetés (conduite – site – heure - date) et seront 
conservés dans des conditions optimales de température. La présence du fermier est indispensable pour manipuler le 
réseau pour les prélèvements.  

En cas de non conformité, l'entreprise devra réitérer l'opération jusqu’à obtention d’un résultat positif. Un procès verbal 
sera alors établi et signé par les personnes présentes. 

La longueur maximale qui doit être éprouvé au fur et à mesure de l’avancement est limitée à 500m. 
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Chapitre 3 -  ESSAIS – CONTROLE – RECEPTION 
 

Article 52 - Opération de réception des ouvrages 

 

Les ouvrages de collecte (eaux usées, eaux pluviales et unitaires) font l´objet d´une procédure de réception prononcée 
par le maître d´ouvrage. 

Les examens préalables à la réception sont exécutés après que l´entrepreneur ait informé la personne responsable du 
marché et le maître d´œuvre que l´état d´avancement des travaux permet leur réalisation, et ce, dans un délai minimal 
d´une semaine. Ces examens font l´objet chacun d´un procès-verbal, établi au plus tard à la date des opérations préalables 
à la réception. 

Les examens préalables à la réception comprennent au minimum, en ordre chronologique d´exécution : 

-  les épreuves de compactage, 

-  la vérification des conditions d´écoulement, 

-  l´inspection visuelle ou télévisuelle, 

-  la vérification de conformité topographique et géométrique des ouvrages, 

-  les épreuves d´étanchéité, 

-  la vérification de remise en état des lieux. 

 

Article 53 - Essais et contrôle des réseaux 

Les contrôles et essais des ouvrages sont réalisés conformément aux dispositions de l’Arrêté du 22/12/1994 fixant les 
« Condition techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des effluent », de l’Article VI.1 du fascicule 70 
du CCTG. 

 

Suite à la pose du réseau d’eaux usées et avant la réalisation des revêtements, il sera procédé aux essais suivants : 

�  A la charge de l’entreprise titulaire du marché : 

o Nettoyage du réseau. L’entreprise réalisera avant à sa charge, un nettoyage complet du réseau principal 
et des branchements, avant réalisation du passage caméra. L’ensemble des déchets extraits seront 
aspirés au moyen d’un camion hydrocureur. Le gestionnaire du réseau devra obligatoirement être averti 
de la date du nettoyage du réseau et celui-ci sera bouchonné au niveau du raccordement. 

o Conformément au « Guide technique de contrôle du co mpactage » de l’ASTEE, il est exigé de 
l’entreprise la mise à disposition du chef de chant ier avant démarrage des tests de compactages 
pour : 

�  Implanter l’ouvrage posé dans la tranchée : l’axe de la canalisation devra être matérialisée au 
sol par l’entreprise afin de permettre l’implantation du sondage dans l’emprise de la 
tranchée » ; 

�  Positionner tout obstacle pouvant gêner l’accomplissement des essais de compactage 
(réseaux divers, béton, grave ciment…) ; 

�  Indiquer le cas échéant toute particularité du chantier (coude, ouvrage excentré dans la 
fouille…).  

�  A la charge du maître d’ouvrage : 

o Passage caméra ; 

o Essai d’étanchéité du réseau et regards selon la norme NF EN 1610 ; 

o Tests de compacité sur tranchée ; 

o Vérification de la conformité topographique et géométrique des ouvrages. 

Ces contrôles sont effectués par un organisme de contrôle agréé COFRAC ou similaire, indépendant de l’entreprise 
titulaire du marché. 

Dans le cas ou des défauts seraient constatés : contre pente, étanchéité, structurel au compactage insuffisant, l’entreprise 
devra corriger le problème sans plus-value sur le marché. 

Les travaux correspondants à la réfection ou au remplacement (y compris déblais et remblais) et au contre- essai sont 
intégralement à la charge de l'entreprise de travaux. 

Si le nouvel essai n’est pas satisfaisant, il est à nouveau procédé comme ci-dessus jusqu'à obtention des résultats 
totalement satisfaisants. 
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Article 54 - Dossier de récolement 

Dossier de récolement 

Il est précisé que le dossier de récolement doit être fourni au plus tard à la date de la demande de réception. Il sera fourni 
en trois exemplaires papier + un exemplaire sur CDROM (format DXF – DWG). Il devra comprendre notamment :  

�  Le plan général du réseau à l’échelle du plan d’assemblage des plans cadastraux (1/10.000 ou 1/5.000), ou 
sur carte I.G.N. au 1/25.000 ; 

�  Les plans du réseau à grande échelle sur fond topographique (les fonds de plan fournis à l’entrepreneur) ; 

�  Un cahier de branchements avec identification du branchement de l'abonné, et repérage de la robinetterie ;  

�  Les plans de détails qui devront donner tous renseignements sur les diamètres, les tracés, les matériaux 
employés, le repérage de tous accessoires de robinetterie ;  

�  Le journal de chantier. 

Les plans de récolements doivent être conformes à la réforme anti-endommagement. 

La fourniture de deux exemplaires papiers et de deux exemplaires sur C.D. ROM au format DXF/dwg. Les points suivants 
seront obligatoirement mentionnés : 

�  Diamètre, nature, type de joints, longueur des canalisations posées ainsi que celles abandonnées remplies 
de béton auto compactant. 

�  Les regards et ouvrages particuliers sont dûment numérotés avec indication des cotes fil d´eau et tampon 
prises en leur centre. 

�  Les profils en long mis à jour, ou la mention portée sur les plans ci-dessus des cotes N.G.F. des ouvrages et 
du sol pour les points singuliers ; 

�  Le détail des croisements particuliers et traversées spéciales. 

�  Documentation technique des matériaux et matériels employés, notices de fonctionnement, d’usage 
d’entretien, notes de calcul, coupes et vues en élévation des ouvrages spéciaux. 

�  Références aux normes des dites canalisations, ouvrages et avis techniques  

�  Nombre d’antennes. 

�  Tous les autres ouvrages éventuels, cachées, etc. 

�  Toutes les canalisations et les ouvrages seront obligatoirement triangulés et positionnées en altimétrie par 
rapport au N.G.F. Les ouvrages seront obligatoirement triangulés à ne partir de points tels que bâtiments, 
murs de clôtures, sont proscrits arbres poteaux, piquets et autres ouvrages non pérennes. Les indications 
seront les suivantes : 

�  Distances des angles et points spéciaux par rapport à des repérages fixes ; 

�  Emplacements des appareils de robinetterie, fontainerie, accessoires et appareils divers ; 

�  Position des ouvrages existant au voisinage du tracé ; 

�  Renseignements utiles sur les traversées spéciales. 

 
 

Ces plans doivent être géo référencés avec une préc ision minimale de 40 cm en X, Y et Z. Système de coor données 
: l’ensemble des objets contenus dans le fichier se ront attachés au système général de Coordonnées Lam bert 93 
RGF93 projection CC9 zones pour la planimétrie et a u Nivellement Général de France (NGF) pour la plani métrie. 

 

L’échelle de sortie des plans sera en général du 1/ 250ème ou 1/200ème. 

Date des travaux : la date des travaux devra être mentionnée sur le cartouche en plus de la date de réalisation du plan de 
récolement. 

 

Descriptif des calques :  un calque par attribut suivant la fonction du réseau (AEP, EU, EP, EB).  

 

Point topographique XYZ :  Chaque point et objet doit comporter des coordonnées X, Y, Z relatives (WGS84) , la 
précision de mesure selon le levé (en cm), ainsi que la classe de précision en fonction du décret « Construire sans détruire 
» du 05 octobre 2011 ainsi que l’arrêté du 15 février 2012, qui impose une précision minimale de 40 cm en X, Y et Z  
pour tous les ouvrages (canalisations, branchements et accessoires) mis en service à partir du 1er juillet 2012. 

 

Canalisation sans branchement : 1 point x, y et z t ous les 15ml  (altitude génératrice supérieure) I point fil d’eau, terrain 
naturel et x, y et z (altitude de la génératrice supérieure) sur regard, grille avaloir, avaloir, caniveau et boîte de 
branchement. 1 point fil d’eau sur les ouvrages de tête. 
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Plan de détail : des plans de détails seront réalisés lorsque l’échelle du plan ne permet pas de représenter le montage 
hydraulique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

LU & ACCEPTE 
 
 
A………………………………,   

Le……………………… 

L'ENTREPRISE. 
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Chapitre 1 -  PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX  
 

 NATURE ET QUALITE DES MATERIAUX ET PRODUITS EN GENER AL  
 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages du présent marché devront impérativement 
répondre aux conditions et prescriptions ci-après. 

 

Article 1 - Réglementation nationale 

Les matériaux et produits prévus dans les CCTG et DTU seront admis à la marque « NF ». 

 

Article 2 - Réglementation européenne 

Au fur et à mesure de leur date d'application en France, les matériaux et produits devront : 

·  Être titulaires du marquage CE ; 

 

 TERRASSEMENTS 
 

Article 3 - Lieux d’emprunt et de dépôts  

Au sujet de l'article 3 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé : 

�  Les lieux d'emprunts sont laissés à la charge de l'entrepreneur et devront être soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre. 

�  Si l'entrepreneur propose des lieux d'emprunt et de dépôt qui lui paraissent mieux adaptés en remplacement de ceux 
définis ci-dessus, il devra les soumettre à l'approbation du maître d'œuvre. 

�  Après usage, les lieux d'emprunt et de dépôt seront remis en leur état d'origine. 

�  Tous les frais relatifs aux lieux d'emprunt et de dépôt sont à la charge de l'entreprise et sont implicitement compris 
dans les prix du marché. 

�  Les décharges mises à disposition de l'entrepreneur seront les décharges contrôlées en activité au moment du 
chantier. 

 

Article 4 - Terrassements en déblais 

Sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après, toutes les fouilles à réaliser par l'entreprise 
s'entendent quelles que soient les sujétions et les difficultés d'extraction rencontrées en fonction de la nature des terrains. 

Les travaux de terrassements comprendront également : 

�  La démolition par tous moyens de roches ou de bancs de pierres éventuellement rencontrés ; 

�  La démolition par tous moyens d'anciens ouvrages en maçonnerie ou bétons de toutes natures éventuellement 
rencontrés 

�  L’arrachage et l'enlèvement de toutes anciennes souches pouvant être rencontrées ; 

�  La démolition ou l'arrachage et l'enlèvement d'anciennes canalisations ou câbles hors service éventuellement 
rencontrés ; 

Les terrassements en déblais comprennent implicitement les prestations énumérées à l'article 17.10 du fascicule 2 du 
CCTG. 

 

Les déblais sont classés comme suit : 

·  Déblais en terrain meuble : déblais qui ne nécessitent pas l’usage du ripper ; 

·  Déblais en rocher non compact : déblais qui peuvent être extraits au moyen d’un ripper à une dent, équipé d’un 
tracteur de 350 CV maximum ; 

·  Déblais en rocher compact : déblais qui ne peuvent pas être extraits au moyen d’un ripper tel que défini ci-avant. 
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Article 5 - Mouvements des terres 

 

Provenances et destinations des matériaux : 

 

NATURE DES 
MATERIAUX PROVENANCES OBSERVATIONS 

Remblais déblais et emprunt agréés par le Maître d’Œuvre fournis par l'entrepreneur 

Terre végétale emprunt agréé par le Maître d’Œuvre id. 

Matériaux de substitution 
pour purges 

carrières agréées parle Maître d’Œuvre id. 

Grave naturelle carrières agréées parle Maître d’Œuvre id. 

 

Les provenances et natures des matériaux laissés à la charge de l'Entrepreneur dans le tableau précédent doivent être 
soumises à l'approbation du Maître d’Œuvre. 

 

Conditions d’utilisation des sols : 

Les déblais seront évacués en décharge agréée  

 

Plan de mouvement des terres 

Le projet des conditions d'utilisation des sols, doit satisfaire en outre, aux conditions suivantes : 

-  Les matériaux provenant des purges seront évacués en décharge ; 

-  Les matériaux issus des déblais seront réutilisés après analyse en remblais selon le GTR 92, mis en dépôt 
provisoire pour modelage des délaissés ou évacués, en fonction des besoins et de la qualité des matériaux. 

 

Article 6 - Plate-forme support d'ouvrages de voirie s 

La plate-forme support de chaussée est réalisée par l'entrepreneur aux profils et pentes voulus lors de ses travaux de 
terrassements. 

 

 En fonction du temps qui s'écoulera entre la finition des travaux de la plate-forme et la mise en place de la première 
couche de la voirie, l'entrepreneur devra en assurer le maintien en état, et il aura tous travaux à réaliser à cet effet, 
notamment : 

·  La réparation des dégradations qui ont pu se produire ; 

·  Les menus travaux éventuellement nécessaires ; 

·  La maintenance des dispositifs d'écoulement et d'évacuation des eaux ; 

·  Le reprofilage partiel éventuellement nécessaire. 

 

 Dans le cas où la plate-forme a été traitée à la chaux, l'entrepreneur devra éliminer la pellicule de chaux qui aurait pu se 
former à la partie supérieure de la plate-forme. 

Une finition de la plate-forme sera à réaliser, qui comportera le reprofilage partiel ou total si nécessaire, et le compactage. 

 

Après compactage, l'entrepreneur devra procéder à l'épreuve de la plate-forme par passage d'un engin de masse voulue. 

Dans le cas où des points de portance insuffisante seraient décelés, l'entrepreneur devra réaliser tous travaux nécessaires 
pour obtenir la portance voulue. 

L'entrepreneur établira un procès-verbal de l'épreuve et le remettra au maître d'œuvre. 

 

Article 7 - Démolition d'ouvrages de voirie, les bo rdures et caniveaux conservés 

Démolition de la voirie complète avec ses fondations, exécution avec soin pour éviter toutes dégradations aux réseaux et 
autres ouvrages environnants existants. 

Prise de toutes dispositions pour garantir le maintien des bordures et caniveaux conservés. 

Dans le cas de bordures ou caniveaux déplacés ou descellés, remise en place et rescellement. 

Dans le cas de bordures ou caniveaux endommagés, remplacement par des éléments identiques. 
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Chargement et enlèvement hors du chantier de matériaux et gravois, sauf matériaux récupérés pour réemploi le cas 
échéant. 

Voiries avec couche de roulement en enrobés, enduit superficiel ou asphalte. 

Démolition sans réemploi avec enlèvement de la totalité des matériaux et gravois hors du chantier. 

 

 GRANULATS POUR CHAUSSEES  
Les prescriptions du fascicule 23 du CCTG sont applicables 

 

Article 8 - Graves non traités pour couche d’assise  

Les GNT seront conforment aux normes XP P 18/545 et NF P 98-129. Elles seront du type A avec un fuseau de régularité 
situé à l’intérieur du fuseau de spécification de la norme. 

Les matériaux seront de la catégorie suivante : 

-  Dureté des gravillons : D  

-  Granulométrie et propreté des gravillons : IV 

-  Granulométrie et propreté des sables : b 

 

Article 9 - Gravillons pour imprégnation et pour en duits superficiels 

Les gravillons seront conformes aux normes XP P 18-545 et NF P 98-160. Les gravillons pour imprégnation sont d’une 
classe de granulaire d/D = 4/6 mm, 6/10 mm ou 10/14 mm. 

Les gravillons pour enduits superficiels sont d’une classe granulaire d/D : 2/4 mm, 4/6 mm ou 6/10 mm. 

 

Article 10 - Granulats pour les enrobés 

Les granulats seront conformes aux normes XP P 18-545, NF P 98-130, NF P 98-132, XP P 98-137 et NF P 98-141. 

L’emploi des matériaux calcaires n’est pas autorisé. Si les sables sont d’origines différentes des gravillons, ils devront 
avoir une friabilité FS �  45 pour les sables 0/2 et �  40 pour les sables 0/4. 

TYPE 
D’ENROBES 

Résistance des 
gravillons  

(XP P 18-540) 

Fabrication des 
gravillons 

(XP P 18-540) 

Fabrication des 
sables 

(XP P 18-540) 

Angularité 

(XP P 18-540) 

Sensibilité au gel  

(NF P 18-593) 

GC D III b Ic= 100 G < 0.1 

GB et EME D III a 60 à 100   G < 0.1 

GE C III a Ic= 100 G < 0.1 

BBSG B III a Ic >=60 G < 0.1 

BBM C III  a Ic >=60 G < 0.1 

BBTM C II ou III a Ic= 100 G < 0.1 

BBME C III a Ic >=60 G < 0.1 

 

 

 LIANTS HYDROCARBONES  
 

Article 11 - Emulsion de bitume pour couche d’accroc hage, joints et enduits superficiel 

Le liant hydrocarboné sera de l’émulsion cationique à rupture rapide de bitume. L’émulsion devra permettre un répandage 
uniforme. 

 

Article 12 - Emulsion de bitume pour imprégnation 

Le liant hydrocarboné sera de l’émulsion cationique à rupture rapide à 60 % de bitume, conforme à la norme NF T 65-011. 

Si les conditions météorologiques ou techniques le nécessitent, le maître d’ouvrage pourra exiger l’emploi d’une émulsion 
aux élastomères. 

L’Entrepreneur fournira à l’appui de son offre, sa fiche de caractérisation. 

 

Article 13 - Bitume 

Le bitume sera un bitume pur répondant aux spécifications des normes FD T 65-000 et NF EN 12-591. 
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Classe demandée à titre indicatif :  

 

 Nature et caractéristique du liant 

Grave bitume de classe 3 Bitume pur, classe 35/50 

Enrobé à Module Elevé de classe 2 Bitume pur 15/25 ou liant modifié 

Béton Bitumineux Semi-grenu de classe 3 Bitume pur 35/50 ou modifié 

Béton Bitumineux Très Mince de classe 1 Bitume pur 35/50 à 50/70 ou bitume polymère faiblement 
modifié 

Béton Bitumineux à Module Elevé classe 3 Bitume 20/30 

L’entrepreneur pourra proposer des classes de bitume différentes et notamment des bitumes modifiés. 

 

Conditions de stockage 

Par classe de liant et par centrale, les liants destinés à l'enrobage, doivent être stockés dans deux citernes, d'une capacité 
minimum de 20 000 litres chacune, suffisantes pour assurer la production continue compatible avec les performances de 
la centrale, sans interruption de chantier. 

 

 ENROBES HYDROCARBONATES A CHAUD  
Les enrobés à mettre en œuvre sont les suivants ; la terminologie employée est conforme aux normes produits et à la 
norme NF P 98-149 : 

Article 14 -  

Référence de la 
norme 

ENROBÉS BITUMINEUX POUR COUCHE D'ASSISE 

(couche de fondation et de base) 

 Technique Appellation 
européenne 

Appellation française Épaisseur cm 

NF EN 13108-1 Grave bitume EB14 assise  

EB 20 assise 

GB classe 2 

GB classe 3 

GB classe 4 

0/14 : 8 à 14 

0/20 : 10 à 16 

 

ENROBÉS BITUMINEUX POUR 

COUCHE ROULEMENT ET LIAISON 

NF EN 13108-1 Bétons 
bitumineux 

semi-grenus 

EB 10 roulem. Ou 
liaison 

EB 14 roulem. 

Ou liaison 

BBSG  classe 1 

BBSG classe 2 BBSG  
classe 3 

0/10 : 5 à 7 

0/14 : 6 à 9 

 

  

Article 15 - Etudes des enrobés 

L'Entrepreneur doit fournir une composition par type d'enrobé mis en œuvre sur le chantier. 

L'étude des enrobés est déterminée par l'Entrepreneur qui fournit, à l'appui de sa proposition, une étude de formulation 
telle que définie dans les normes NF P 98-138 (Grave-bitume), NF P 98-130 (BBSG), XP P 98-137 (BBTM) et NF P 98-
140 (EME), de niveau 2 au minimum pour les GB, BBSG et BBTM, et de niveau 3 pour les EME avec production d’un 
essai de module. Les résultats de cette étude précisent en outre : 

·  Les dosages des différents constituants sans prescriptions particulières du maître d'œuvre, l'incorporation de 
fraisât de chaussées dans les formules est autorisée jusqu'à concurrence de 20% en masse des granulats 
nécessaires, 

·  Les seuils d'alerte et de refus, 

·  La compacité selon l'essai PCG au nombre de girations adapté à l'épaisseur, 

·  La tenue à l'orniérage, 

·  Le module dans le cas d’enrobés ou de bétons bitumineux à module élevé. 

Les études de formulation à réaliser sont celles définies dans chaque norme de produit à savoir : 
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·  NF P 98-130 pour les couches de roulement et les couches de liaison, en béton bitumineux semi-grenu 

·  NF P 98-132 pour les couches de roulement en bétons bitumineux minces 

·  NF P 98-134 pour les couches de roulement en bétons bitumineux drainant 

·  NF P 98-136 pour les bétons bitumineux pour couches de surface de chaussées souples à faible trafic 

·  XP.P 98-137 pour les couches de roulement en bétons bitumineux très minces 

·  NF P 98-138 pour graves bitume de couches d'assises 

·  NF P 98-140 pour les couches d'assises en enrobés à module élevé 

·  NF P 98-141 pour les couches de roulement et de liaison en BB à module élevé 

 

Article 16 - Grave Bitume (GB) 

La Grave Bitume sera une GB 0/14 ou 0/20 de classe 3 pour couche de base et sera conforme à la norme NF P 98-138 
(ou normes Européennes équivalentes). 

Les enrobés seront tièdes c’est à dire fabriqués à des températures inférieures d’au moins 30°C par rapport à un enrobage 
classique. 

 

Article 17 - Bétons Bitumineux Semi-Grenu (BBSG) 

Les Bétons Bitumineux Semi-Grenus seront des BBSG 0/10 ou 0/14 de classe 3 pour couche de roulement 
seront conformes à la norme NF P 98-130 (ou normes Européennes équivalentes).  
 

 MATERIAUX POUR REVETEMENT DE VOIRIE EN BETON  
Les constituants et produits seront conformes aux exigences des normes AFNOR ou à défaut au cahier des prescriptions 
communes du ministère de l’Équipement. Leurs provenances devront être soumises à l’agrément du maître d’œuvre au 
moins 15 jours avant le commencement du chantier. 

Il sera demandé à l’entreprise en charge de la réalisation des revêtements la production de planche d’essais et 
d’échantillon représentatif des revêtements proposés. 

L’entrepreneur sera tenu de justifier la provenance des constituants et produits au moyen de bons de livraison ou par des 
certificats d’origine ou autres preuves authentiques. 

 

Article 18 - Ciment 

Le ciment utilisé pour la confection du béton est conforme à la norme NF P 15-301. 

Il est de type CPJ - CEM II/A ou B. 

Le ciment doit présenter des caractéristiques définies dans l’annexe B de la norme NF P 98-170, relatives au temps de 
prise, au retrait maximal, à la maniabilité du mortier et à la teneur en C3A. 

Nota : Pour des chantiers soumis à des contraintes particulières (par exemple : mise en circulation rapide...), des ciments 
spéciaux (ciment alumineux fondu [CA], norme NF P 15-315) peuvent être utilisés. 

 

Article 19 - Granulats 

Les granulats pour le béton seront conformes à la norme XP P 18-540. Ils seront de type « blanc du Boulonnais ». Leurs 
caractéristiques sont : 

Gravillons : 

·  Coefficient de polissage accéléré CPA / 0,45 

·  Los Angeles LA + Micro Deval humide MDE £ 0,40 

·  100 CPA - (LA + MDE) /15 

·  Coefficient d’aplatissement A ¢ 20 

·  Propreté des gravillons P £ 2 % 

Sables : 

·  Propreté des sables PS / 60 

·  Friabilité des sables FS £ 60 

·  Variation du module de finesse VMF6 0,3 

Le chargement, le transport et le stockage des granulats doivent être effectués en limitant les risques d’attrition et la 
ségrégation. 
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Article 20 - Eau 

L’eau utilisée pour la fabrication du béton est du type 2, conformément à la norme NF P 98-100. Son origine sera soumise 
à l’acceptation du Maître d’œuvre. 

 

Article 21 - Adjuvants 

Les adjuvants sont conformes à la norme NF P 18-103 et aux normes de la série NF P 18-330. 

L’emploi d’un entraîneur d’air est obligatoire. La teneur en air occlus du béton doit être comprise entre 3 et 6%. 

L’emploi d’un adjuvant autre que l’entraîneur d’air fera l’objet, lors de l’étude de formulation, d’une étude de compatibilité 
avec les autres constituants conformément à la norme NF P 98-170 (paragraphe 3.2). 

 

Article 22 - Colorants (usage facultatif) 

Les colorants sont des superfines (1 à 5 microns) dont le but est de modifier la teinte du béton dans lequel elles sont 
dispersées. Leur dosage doit être compris entre 3 et 6 % pour les ciments courants et ne pas excéder 3 % dans le cas 
d’un ciment blanc. 

 

Article 23 - Additions (usage facultatif) 

Les additions sont conformes aux normes en vigueur. 

Elles peuvent être des : 

·  Laitiers vitrifiés moulus de haut-fourneau de classe B conformes à la norme NF P 18-506, 

·  Cendres volantes pour béton, conformes à la norme NF EN 450, 

·  Additions calcaires, conformes à la norme NF P 18-508, 

·  Fumées de silice, conformes à la norme NF P 18-502, 

·  Fillers siliceux de classe B, C et suivantes conformes à la norme NF P 18-501. 

L’incorporation d’additions fera l’objet, lors de l’étude, d’une vérification de compatibilité avec les autres constituants. Leur 
utilisation sera soumise à l’acceptation du maître d’œuvre. 

 

Article 24 - Fibres 

Les fibres sont des fibres “polypropylène”. 

Leur dosage devra être conforme aux indications du fabricant. 

Leur utilisation et leur dosage seront soumis à l’acceptation du Maître d’œuvre. 

L’incorporation de fibres fera l’objet, lors de l’étude, d’une vérification de compatibilité avec les autres constituants. 

 

Article 25 - Produits de cure 

Les produits destinés à assurer la cure du béton ainsi que les dosages prévus par l’entreprise seront soumis à l’acceptation 
du Maître d’œuvre. 

À l’exception des films de polyéthylène, les produits de cure seront conformes à la norme NF P 18-370. 

Les films de protection utilisés seront de couleur claire ou transparents. Ils ne présenteront pas de discontinuité. 

 

Article 26 - Aciers 

Les aciers seront conformes aux spécifications stipulées par la norme NF P 98-170. 

Les goujons sont conformes à la norme NF A 35-015. Ils doivent être utilisés pour la réalisation des joints de construction. 

 

Article 27 - Produits pour joints 

Les produits pour joints ont pour rôle le remplissage des joints du revêtement en vue d’assurer leur étanchéité. 

Trois types de produits sont utilisés : 

·  Les produits coulés à chaud, 

·  Les produits coulés à froid, 

·  Les produits préformés et les joints à base de liège. 

La nature et les caractéristiques des produits seront soumises à l’acceptation du maître d’œuvre par l’entrepreneur, quelle 
que soit la technique utilisée (joints moulés dans le béton frais ou joints sciés). 

Ils seront conformes à la norme NF P 98-170 et à l’annexe D de cette norme. 
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L’entrepreneur fournira au Maître d’œuvre les certificats d’essai ayant servi à vérifier les capacités des produits à assurer 
l’étanchéité des joints, malgré la variation d’ouverture des joints. 

Article 28 - Produits pour traitement de surface 

Le retardateur de surface sera utilisé pour la désactivation (ou dénudage chimique). 

Il a pour rôle de ralentir la prise du mortier superficiel et de pouvoir ainsi l’éliminer par un moyen approprié pour mettre à 
nu la partie supérieure des gravillons. 

Ce produit sera soumis par l’entreprise à l’acceptation du Maître d’œuvre. 

 

Article 29 - Composition du béton 

Etude de formulation du béton 

Le béton, destiné à la confection de la couche de roulement est constitué de : 

·  Granulats tels que définis au présent CCTP, 

·  Ciment tel que défini au présent CCTP, 

·  Eau telle que définie au présent CCTP, 

·  Adjuvants tels que définis au présent CCTP, 

·  Addition telle que définie au présent CCTP, 

·  Fibres telles que définies au présent CCTP., 

L’entrepreneur présentera à l’acceptation du maître d’œuvre la composition du béton basée sur : 

�  Une étude de formulation conforme au paragraphe 3.2 et à l’annexe F de la norme NF P 98-170, 

�  Des références acquises sur des travaux équivalents pour lesquels le béton a été fabriqué avec des constituants 
identiques. 

À titre indicatif, la formulation envisagée est la suivante : 

 

Désignation Unité Dosage pour 1 m 3 

Ciment kg 350 

Granulats secs sables 0/4 kg 560 

 gravillons 4/20 kg 1 300 

Adjuvant entraîneur d’air kg (0,06 % du ciment) 

Autres adjuvants kg (0,30 % du ciment) 

Fibres Kg 0,3 

 

Caractéristiques 

La formulation du béton proposée par l’entreprise devra respecter, lors de l’épreuve de l’étude de formulation, les 
caractéristiques physiques et mécaniques suivantes : 

�  Teneur en air occlus : 3 à 6 %, mesurée selon la norme NF P 18-353 

�  Affaissement au cône : 7 cm ± 1 cm (norme NF P 18-451). 

Le béton doit avoir une résistance en fendage de 3,3 MPa à 28 jours (valeur à fixer en fonction des prévisions d’ouverture 
à la circulation). 

 

Article 30 - Fabrication et transport du béton 

Le béton sera fabriqué dans une centrale à béton agréé par le Maître d’œuvre. 

Le mode de transport du béton sera conforme à l’article 4.3 de la norme NF P 98-170 et soumis à l’acceptation du Maître 
d’œuvre. 

La centrale sera soumise par l’entreprise à l’acceptation du Maître d’œuvre. 

Dans le cas d’utilisation de béton prêt à l’emploi, on choisira de préférence une centrale disposant du droit d’usage de la 
marque NF BPE (ou inscrite sur les listes d’aptitude du ministère de l’Équipement). 

Dans tous les cas, les conditions de fabrication seront conformes à la norme XP P 18-305. 

 

Epreuves de convenance 

Epreuve de convenance de fabrication 

L’épreuve de convenance de fabrication est à la charge de l’entreprise. 
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Elle se déroulera conformément au paragraphe 5.1 de la norme NF P 98-170. 

Epreuve de convenance de mise en œuvre 

Le béton devra être conforme à la planche d’essai réalisée par le lot VRD et acceptée par le Maître d’œuvre. 

 

 BORDURES ET CANIVEAUX  
 

Les bordures et caniveaux seront à la demande du Maître d’œuvre soit en béton extrudé, soit en éléments préfabriqués 
et devront répondre aux prescriptions du fascicule 31 du C.C.T.G. 

 

Article 31 - Eléments préfabriqués 

Les bordures et caniveaux seront en béton moulé pleine masse de classe A 100 bars. Elles devront être conforme à la 
norme NF P 98-302 et comporter les indications lisibles suivantes : 

-  Monogramme NF.P ; 

-  Marque de fabrication ; 

-  Chiffre caractérisant la classe de résistance ; 

-  Date de fabrication ; 

-  Délai en nombre de jours fixant la date à partir de laquelle le fabricant garantit la résistance à la flexion. 

Les bordures seront de type A2 ou T2 

Les caniveaux seront de type : CS1 et CC1 et C10, préfabriqués et coulés en place. 

Les bordurettes seront de type P1 classe A (100 bars) 

Le béton de fondation pour pose de bordures et caniveaux est un béton de la classe B25, tel que défini par la norme 
NF.P18.305. 

 

 MATERIAUX DE REVETEMENTS DE SOL PAVES ET DALLES  
Ils devront être conforme aux spécifications du CCTG - fascicule 29 : “Travaux, construction, entretien des voies, places 
et espaces publics, pavés et dallés en béton ou en roche naturelle”. La classification et les dimensions des pavés en roche 
naturelle sont conformes à la norme NF P 98-401. 

La provenance des pavés est soumise à l´acceptation du maître d´œuvre. L’entrepreneur doit préciser l’origine et le lieu 
de fabrication. 

 

Article 32 - Pavés en roche naturelle - Pavés en bét on 

 Les pavés en roche naturelle devront répondre aux normes. 

 Les pavés en béton devront répondre à la condition suivante : 

·  Rapport de la surface de la face vue en cm2 à son épaisseur en cm : inférieur à 100. 

 

 Les pavés en béton de type autobloquants devront être de type suivant : 

·  De type à emboîtement de forme telle qu'après pose, une liaison horizontale se fasse dans une ou plusieurs 
directions ; 

·  De type à emboîtement et à épaulement d'une telle forme qu'après pose il y ait une liaison horizontale et verticale. 

 

 Épaisseurs minimales des pavés en béton prévus pour une circulation de véhicules même accidentelle : 

 

·  Pavés classiques : 6 cm ; 

·  Pavés autobloquants de type à emboîtement : 6 cm ; 

·  Pavés autobloquants de type à emboîtement et épaulement : 8 cm. 

 

Article 33 -  Dalles en pierre naturelle 

 Les dalles en pierre naturelle devront répondre aux normes et à la condition suivante : 

·   Rapport de la surface de la face vue en cm2 à son épaisseur en cm : supérieur à 100. 

 La surface vue des dalles devra avoir été traitée antidérapante par bouchardage, grenaillage, layage ou autre. 
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Article 34 - Dalles en béton 

Les dalles en béton devront répondre aux conditions du document suivant : 

Guide de conception et de réalisation des chaussées en dalles de béton de la FIB - Fédération de l'industrie du béton. 

 Dimensions des dalles : 

·  Largeur �  0,50 m - longueur �  0,80 m ; 

·  Largeur au moins égale à la moitié de la longueur ; 

·  Rapport de la surface en cm2 à l'épaisseur en cm : supérieur à 100. 

Dalles en béton préfabriquées répondant aux normes NF P 98-303, NF P 98-306 et NF XPP 98-307, selon leur type. 

 
Article 35 - Autres spécifications  

 Ces produits devront répondre aux spécifications du CCTG - Fascicule 29 : 

 

·  Dimensions et tolérances dimensionnelles ; 

·  Caractéristiques physiques et mécaniques ; 

·  Contrôle de la qualité à la livraison. 

 

Tous les matériaux et éléments préfabriqués à mettre en œuvre devront impérativement : 

·  Être ingélifs ; 

·  Résister aux sels de déneigement. 

·  Coefficient de glissance conforme à la norme NFP 18578, soit > 0,40. 

 

 Les sables, granulats et liants pour la mise en œuvre des pavés et dalles devront être conformes aux spécifications du 
CCTG - Fascicule 29. 

 

Classification des dalles en béton : 

Les classes des dalles en béton seront choisies en fonction du type de circulation envisagé sur le site d'utilisation,  

à savoir : 

 

Type de circulation Classe des 
dalles 

Charge 
minimale daN 

Piétons et véhicules légers de charge par roue inférieure à 600 
daN D1 470 

Véhicule de livraison de charge par roue inférieure à 900 daN D2 700 

Véhicule de charge par roue inférieure à 2500 daN :   
- Circulation occasionnelle et à vitesse réduite D3R 1140 
- Circulation normale D3 1680 

Véhicule de charge par roue inférieure à 6500 daN :   
- Circulation occasionnelle et à vitesse réduite D4R 1980 
- Circulation normale D4 2870 

 

Ne pourront être mises en œuvre que ce soit sur sable ou sur béton, que les dalles de classe correspondant au type de 
circulation prévu. 

 

 EQUIPEMENT DE SIGNALISATION VERTICALE  
 

Article 36 - Caractéristiques des matériaux et prod uits 

1) Panneaux, mâts et supports 

Les panneaux, balises et supports seront inoxydables soit par leur nature, soit par traitement de leur surface. Ils seront de 
catégorie SD2 et devront être homologués. 
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2) Massifs 

Il s'agira d'un béton de classe B30 dosé à 300 kg/m3 pour les supports d'accotement de la signalisation de direction de 
police : 

Les aciers utilisés pour le ferraillage de massifs respecteront les spécifications de la norme NF 98.550. 

Pour les massifs ripables, ils devront être munis de dispositifs permettant leur manutention. 

 

3) Aciers 

Les aciers laminés et tôles d’acier (compris les tôles des ouvrages de signalisation) seront de la nuance choisie en accord 
avec le Maître d’œuvre. 

Dans tous les cas ils devront répondre aux normes en vigueur et aux caractéristiques définies par le fascicule 4 du C.P.C. 

 

4) Alliage d’aluminium 

Les alliages d’aluminium utilisés pour la construction des composants d’ouvrages peuvent être choisis parmi des alliages 
corroyés (Aluminium-Magnésium, Aluminium-Silicium, Magnésium, Aluminium-Zinc-Magnésium) et des alliages de 
fonderie. 

 

Dans tous les cas ils devront être conformes aux normes en vigueur et devront satisfaire aux conditions d’allongement 
minimales à la rupture de 6% pour les alliages corroyés et de 2% pour les pièces moulées. 

 

5) Boulonnerie 

Les boulons d’assemblage devront être : 

·  Des boulons en acier galvanisé à chaud ; 

·  Des boulons en acier inoxydable ; 

·  Des boulons en alliage d’aluminium. 

Aucun contact entre les éléments en acier et les éléments en aluminium ne sera autorisé. 

Les boulons devront avoir un diamètre minimum de douze (12) millimètres. 

 

6) Tiges d’ancrage 

Les tiges d’ancrage seront en acier et auront un diamètre minimal de vingt-sept (27) millimètres. 

Les tiges filetées sont proscrites. 

Aucun contact entre les éléments en acier et les éléments en aluminium ne sera autorisé. 

 

7) Ciments 

Le ciment utilisé sera choisi parmi le ciment Portland composé CPJ CEM II A ou B. 

 

8) Granulats pour béton 

Le sable pour béton ne devra pas contenir d’élément dont la plus grande dimension dépasserait cinq (5) millimètres et son 
équivalent de sable ne devra pas être inférieur à 70. 

La grosseur maximale des granulats moyen et gros ne devra pas excéder 31,5 millimètres. 

 

9) Epaisseurs minimales 

L’épaisseur minimale sera de : 

·  cinq (5) millimètres pour les tôles en acier ; 

·  quatre (4) millimètres pour les tôles d’aluminium. 

 

 

Article 37 - Protection des ouvrages en acier 

La protection des ouvrages en acier sera faite soit par galvanisation à chaud et peinture en usine soit par métallisation au 
pistolet. La protection anticorrosion des éléments d'ouvrages sera réalisée après leur complet achèvement. Les 
prescriptions applicables sont définies dans le fascicule 56 du CCTG : Protection des ouvrages contre la corrosion. 
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Article 38 - Protection des ouvrages en aluminium 

Il ne devra pas y avoir de contact direct entre les alliages d'aluminium et les métaux ferreux et ceux-ci devront être, soit 
peints, soit galvanisés, soit métallisés. Pour la boulonnerie des rondelles bimétals seront utilisées. 

 
Article 39 - Protection des parties en contact avec le béton 

Toutes les parties d'ouvrages en contact avec le béton des massifs de fondation devront être peintes. 

Les ouvrages en acier recevront, outre la protection par galvanisation ou métallisation, une couche de peinture 
bitumineuse. Il en sera de même des pièces de scellement dans les parties vues. 

Les ouvrages en alliage d'aluminium recevront sur les faces situées au contact du béton une couche de peinture 
bitumineuse. 

Il est interdit de protéger par une peinture les parties d'ouvrages scellées dans le béton. 

 
Article 40 - Caractéristiques des signaux 

1) Revêtement 

Tous les signaux sont revêtus d'un film rétro réfléchissant homologué. Ce film sera de classe II. 

Les films utilisés pour la réflectorisation devront obligatoirement faire apparaître en filigrane la marque du fabricant et 
devront être conformes aux spécifications du certificat d'homologation des produits qui sera à joindre à la réponse. 

 

2) Caractéristiques 

Tous les équipements devront être conformes aux prescriptions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière et à l'Arrêté du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes (Livre I de l'Edition de 
1993) et des modifications apportées par les arrêtés en cours de validité à la date de signature du marché. 

 

Toutefois, il pourra être demandé à l'Entrepreneur de réaliser des panneaux dont le graphisme et les lettrages ne soient 
pas ceux prévus dans les documents ci-dessus. 

 

Toutes les caractéristiques de la signalisation, aussi bien en ce qui concerne les dimensions des dessins, lettres et signaux 
eux-mêmes, que leur emplacement, seront rigoureusement conformes aux dessins figurant sur les plans notifiés lors de 
la commande. 

 

L'entrepreneur pourra proposer un dimensionnement des appareils qui tient compte de ses modules de fabrication, étant 
entendu que les dimensions définies dans le Cahier des Ensembles de Signalisation sont des côtes minimales qui ne 
sauraient en aucun cas être réduites et que toute augmentation des surfaces due à l'ajustement des dimensions reste à 
la charge de l'entrepreneur. 

 

3) Mentions figurant sur les panneaux 

L'année de fabrication, le numéro d'agrément du fournisseur et le numéro d’homologation seront inscrits d'une manière 
indélébile et sous la forme prévue par la circulaire N° 133 du 7 Mai 1949 au dos des panneaux à des emplacements où ils 
pourront être facilement lisibles quand le panneau sera mis en place 

 

4) Fixation des panneaux de signalisation 

Les dispositifs de fixation des panneaux de signalisation sur les supports doivent permettre leur positionnement définitif 
par déplacements horizontal et vertical des points de fixation. 

Le dessous des panneaux sera à 2.30 m de hauteur hors sol fini. 

 
Article 41 - Prescriptions particulières 

1) Détermination des mâts et supports types 

Neuf classes de moment résistant à la flexion sont choisies, pour les supports :  

100 - 250 - 500 - 1000 - 1500 - 2500 - 3500 - 5000 - 7000 daN/m 

 

Les classes de supports correspondants sont appelées MA, MB... MI. 

      0  < MA [ 100 daN/m 
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   100 < MB [ 250 daN/m 

   250 < MC [ 500 daN/m 

   500 < MD [ 1000 daN /m 

 1000 < ME [ 1500 daN/m 

 1500 < MF [ 2500 daN/m 

 2500 < MG [ 3500 daN/m 

 3500 < MH [ 5000 daN/m 

 5000 < MI  [ 7000 daN/m 

 

2) Règles de calcul des massifs d'ancrage 

Le présent article définit les règles de calcul des massifs d'ancrage des ouvrages. Les massifs proposés le sont à titre 
indicatif, l'entrepreneur étant responsable de ses méthodes de calcul. 

L'entrepreneur apportera, sous forme de notes de calcul, tout justificatif de dimensionnement des massifs qu'il mettra en 
œuvre. 

Portance des sols : les massifs d'ancrage des ensembles de signalisation verticale seront calculés pour une portance des 
sols de 1 bar. 

On devra vérifier que le moment de stabilité est supérieur au moment de renversement. 

 

3) Détermination des massifs d'ancrage pour supports de signalisation de direction 

Cette détermination sera faite en fonction du type de support utilisé et du type de terrain. 

Les massifs donnés dans les tableaux page suivante le sont à titre indicatif, l'entrepreneur devant produire une note de 
calcul justifiant le dimensionnement des massifs qu'il propose. 

A priori, s'agissant de massifs préfabriqués posés sur un terrain plat, on pourra assimiler le site à "en remblai - butée 20%". 

 
Supports 

utilisés 

En remblai 

Butée 20 % 

En terrain plat 

Butée 60 % 

En déblai 

Butée 100 % 

MA 100 A 2 A 1 A 1 

MB 250 A 4 A 3 A 2 

MC 500 A 6 A 5 A 4 

MD 1.000 A 8 A 7 A 6 

Supports 

utilisés 

En remblai 

Butée 20 % 

En terrain plat 

Butée 60 % 

En déblai 

Butée 100 % 

ME 1.500 A 9 A 8 A 7 

MF 2.500 A 11 A 10 A 9 

MG 3.500 A 12 A 11 A 10 

MH 5.000 A 13 A 12 A 11 

MI 7.000 A 14 A 13 A 12 

 

4) Dimensions des massifs types 

 
 A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 

Hauteur H 0,45 0,65 0,70 0,75 0,80 0,85 0,90 

Côté a 0,50 0,50 0,55 0,65 0,70 0,80 0,90 

Volume m3 0,112 0,162 0,211 0,317 0,392 0,544 0,729 

 
 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 

Hauteur H 0,95 0,95 1,10 1,15 1,35 1,35 1,55 

Côté a 1,00 1,15 1,15 1,30 1,35 1,55 1,70 

Volume m3 0,950 1,256 1,455 1,944 2,460 3,244 4,480 
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5) Détermination des massifs d'ancrage pour supports de signalisation de police 

Pour chaque type de support, il est utilisé un massif type dont les dimensions ne dépendent que du moment résistant type 
du support employé. 

 

Les dimensions des massifs d'ancrage en fonction du type de support sont les suivantes : 

 

Type Support (Moment en DaN.m) Hauteur (m) Coté a (m) Volume (m³) 

MA (100) 0.40 0.40 0.064 

MB (250) 0.50 0.50 0.125 

MC (500) 0.65 0.60 0.234 

MD (1000) 0.80 0.80 0.512 

ME (1500) 0.90 0.90 0.729 

MF (2500) 1.0 1.0 1.000 

MG (3500) 1.10 1.20 1.452 

MH (5000) 1.25 1.30 2.031 

MI (7000) 1.40 1.50 2.940 

6) Exécution des massifs d'ancrage 

Le béton, mis en œuvre pour l’exécution des massifs d’ancrage pour les supports I (signalisation de direction) et supports 
fermés (signalisation de police) est le suivant : Béton de classe B30 dosé à 300 kg/m3. 

 

7) Occultation 

L'occultation sera réalisée au moyen de caches opaques recouvrant la totalité de la mention considérée et ne détériorant 
pas le film rétro réfléchissant du panneau. La mise en œuvre de ces caches permettra d'éviter tout risque de condensation, 
et de résister durablement aux effets du vent, jusqu'à leur dépose. 

 

8) Orientation des panneaux 

Les panneaux sur accotement sont orientés de façon à former un angle à 95°avec l’axe de la voie. 

 

 MATERIAUX POUR SIGNALISATION HORIZONTALE  
 

Article 42 - Produits de marquage 

Les produits de marquage, les microbilles utilisées en saupoudrage pour la rétroflexion, et les bandes collées permanentes 
doivent obligatoirement être homologués par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la 
Mer. 

Les produits rétro réfléchissants doivent être utilisés avec la même nature de microbilles que celle utilisés à l’homologation 
et désigné au certificat d’homologation : hydrofugées - non hydrofugées : 

Il est rappelé qu’un produit non rétro réfléchissant homologué mis en œuvre avec adjonction de billes de verre 
homologuées n’est pas considéré comme un produit rétro fléchissant homologué.  

Les récipients ou emballages contenant les produits en stock ou prêts à l’emploi doivent obligatoirement porter l’étiquetage 
prévu au Cahier des Modalités d’homologation des produits de marquage. 

Les produits rétro réfléchissants de catégorie 1 pour marquages routiers appliqués en une seule passe à l’aide d’une 
machine auto tractée seront de type 1RH sur chaussée hydrocarbonée. Les produits rétro réfléchissants de catégorie 2 
pour marquages spéciaux appliqués manuellement sur chaussées hydrocarbonée seront de type 2RH. 

 

Article 43 - Durée de vie des produits de marquage 

La durée de vie homologuée des produits de marquage est de :  

·  Vingt quatre (24) mois pour les peintures de type 2RH et trente six (36) pour les peintures de type 1RH ; 

·  Quarante huit (48) mois pour les enduits à chaud ou à froid de type 1RH et vingt quatre (24) mois pour les produits 
de type 2RH ; 

·  Quarante huit (48) mois pour les bandes collées permanentes. 
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 MARQUAGE EN RESINE  
 

Article 44 - Bande d’éveil de vigilance 

Le « système podo-tactile d’éveil » devront respecter la norme Afnor P98-351 et notamment : 
- La largeur de ces bandes podotactiles  
- La forme, le diamètre et l’épaisseur des plots  
- Leur stabilité aux variations de température, leur résistance à la glissance et leur tendance à se déformer sous 

l’effet de fortes charges  
- La valeur minimale du contraste visuel du dispositif podoctatile car les retours d’expérience démontrent que ce 

contraste visuel de la bande podotactile par rapport au sol adjacent renforce l’éveil de vigilance.  
- L’usure maximale tolérée des plots  
- La distance d’implantation de la bande d’éveil de vigilance par rapport à la zone de danger.  

Les bandes pourront être matérialisés par : 
- Des bandes en résine 
- Des dalles préfabriquées 
- Des clou en acier INOX 

 

Article 45 - Marquage divers 

Les produits bi-composants seront à base de résine méthacrylique applicable à froid. 

Les récipients ou emballages contenant les produits en stock ou prêts à l'emploi doivent obligatoirement porter l'étiquetage 
prévu au cahier des modalités d'homologation des produits de marquage. 

 

Article 46 - Résines colorées sur chaussée 

Le produit fini doit se présenter sous la forme d'un enduit de surface de 5 mm à 10 mm d'épaisseur, composé d'un liant 
en résine de synthèse à 2 composants et de granulats naturels, de granularité comprises entre 2 et 6 mm. 

Le dosage de résine de synthèse doit être au minimum de 5kg/m2, sur support fermé, afin d'assurer un enchâssement 
optimal des granulats. 

La résine de synthèse doit être non toxique et non nocive, selon la législation européenne en cours. 

En cas de feu, la résine de synthèse ne doit dégager aucune trace de fumée dangereuse pour les êtres vivants, notamment 
aucune substance halogénée ou cyanure d'hydrogène (HON). 

La résine de synthèse doit être translucide afin de ne pas dénaturer la couleur originelle des granulats. 

La résine doit être renforcée mécaniquement par adjonction de fibres-polyester de couleur grise composée de torons de 
diamètre inférieure à 1.00 mm, de longueur supérieure à 5.00 mm et de résistance à la traction supérieure à 400 Mpa. 

Le dosage en fibres-polyester doit être au moins égal à 2,00 g/kg de résine. 

La teinte des granulats entrant dans la composition du produit sera définie pendant la période de préparation. 

 

 MATERIAUX POUR MOBILIER URBAIN  
 

Tous les éléments utilisés devront impérativement être protégés d'une manière efficace et durable en fonction de 
l’atmosphère extérieure sur le site des travaux, à savoir : 

- Rurale non polluée ; 

- Urbaine et industrielle normale ; 

- Urbaine et industrielle sévère ; 

- Marine ; 

- Spéciale. 

 

Article 47 - Produits en fonte 

Cette protection devra au minimum correspondre aux normes suivantes : 
- Protection par grenaillage DS 3 et métallisation au zinc mini 60 microns ; 
- Couche de bouche-pore 20 microns et couche d'apprêt époxy mini 60 microns ; 
- Finition laque polyuréthanne 40 microns mini. 
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Article 48 - Produit en acier 

L’acier pour l’ensemble du matériel du projet fera l’objet d’une protection contre la corrosion par : 
- Sablage + métallisation au zinc 40 microns 
- Thermolaquage par peinture de poudre polyester cuite au four, épaisseur 70 microns mini. 

 

Article 49 - Produits en inox 

L’inox, pour l’ensemble du matériel utilisé sera de qualité 316L, 

 

Article 50 - Produits en bois 

L’ensemble du bois employé devra recevoir un traitement : 

·  Pour le bois de pin,  

Traitement, sans arsenic, en conformité avec les directives environnementales européennes.  

L’imprégnation sous une pression constante de 12 bars après une période de vide d’une heure. Le pin du Nord subit cette 
pression jusqu' à ce qu’il n’absorbe plus de sels et qu'il soit donc entièrement saturé (jusqu' au cœur du bois). Le traitement 
dure 4 heures dans une cuve étanche. Il apporte ainsi une garantie contre les risques de pourriture (insectes et 
champignons). Notre station de traitement bénéficie du label C.T.B.B+. 

- Le traitement Classe III 

Ce traitement concerne essentiellement le sapin (Epicéa) et n'est pas un traitement jusqu'au cœur mais à la périphérie du 
bois, celui-ci ne doit pas être en contact permanent avec la terre mais peut être soumis à des alternances d'humidité et de 
sécheresse. 

- Le traitement Classe IV 

Ce traitement concerne uniquement le pin (pin sylvestre), c'est une imprégnation jusqu'au cœur du bois, ce qui le rend 
imputrescible et lui permet d'être en contact permanent avec le sol (à condition de respecter les conseils de pose). 

·  Le bois exotique recevra un traitement 2 couches teinte naturelle. 

 

 

 MATERIAUX POUR BETONS ET MAÇONNERIES  
 

Article 51 - Granulats 

Les sables d’origine Marine sont interdits. En aucun cas il ne pourra être utilisé de matériaux récupérés sur le site. 

La provenance des sables sera soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. En particulier, les sables employés devront être 
réguliers au niveau de leur pourcentage (%) en fines - Tolérance : + 1 % 

Aucun des granulats ne devra être approvisionné directement à la centrale. Il sera constitué à proximité de la centrale, un 
stock différé permettant d’essorer les granulats avant utilisation. 

Ce stock sera constitué sur une aire bétonnée présentant une pente assurant l’évacuation des eaux d’essorage. 

Le volume de ce stock et l’organisation des manutentions devront être tels qu’au moment du transfert à la centrale, la 
durée d’essorage effectif soit de 3 jours pour le sable 0/D et de 2 jours pour les gravillons d/D. 

Les granulats seront conformes aux normes NF EN 12620 et NF EN 13139. 

 

Granulométrie 

Leur granulométrie définie conformément à la norme NFP 18.304, répondra aux conditions suivantes : 
- Sable 0.08 D 6.30 mm 
- Gravillons 6.30 D 20.0 mm 
- Graviers 20.00 D 80.0 mm 

D est la plus grande dimension du grain en millimètre. 

 

Etat des granulats 

Les granulats devront être exempts de toute matière terreuse, marneuse ou crayeuse. 

Ils devront être rudes, bien crissant à la main, ne s’y attachant pas et ne laissant pas de taches terreuses, sinon ils devront 
être lavés. 

Ils ne devront pas contenir d’impuretés dont la teneur pourrait nuire aux propriétés du béton et/ou altérer les armatures 
métalliques. 

Les sables et gravillons provenant du concassage de roches devront être lavés, débarrassés des farines ou fines nuisant 
à l’adhérence des liants. 

Le sable de mer ne pourra être utilisé. 
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Ils seront choisis parmi les matériaux les plus durs. 

 

Article 52 -  Liants 

Conformité aux normes – cas d’absence de normes – agrément de certains matériaux 

Les ciments seront au moins de classe 35 pour le béton de propreté, le béton de fondation, les joints, enduits extérieurs, 
chapes et rejointoiements, et au moins de classe 45 pour la fabrication des bétons autres que les bétons de propreté et 
les bétons de fondation ainsi que pour les enduits d’étanchéité. 

La norme visée par les ciments est la norme NFP 18305. 

Le critère des classes devra être suffisant pour tenir compte de l’action chimique du sol, de l’eau ou d’autres éléments. Le 
choix sera proposé au Maître d’œuvre avant mise en œuvre et adapté aux conditions de sollicitation et d’agression du site. 

Chaux 

La chaux hydraulique pour mortier de maçonnerie, crépis et enduits sera la chaux éminemment hydraulique naturelle X 
HN 60 ou artificielle X H A 100, définies par les normes NFP 15.310 et NFP 15.312.  

 

Article 53 - Aciers pour béton armé 

Les armatures utilisées sont conformes aux normes en vigueur bénéficiant de la certification NF-AFCAB. 

 

Armatures à haute adhérence HA : 

L’entrepreneur doit tenir à la disposition du maître d’œuvre, sur le chantier et/ou en usine lors des approvisionnements 
d’armatures à haute adhérence, les fiches d’identification ou les autorisations de fourniture des armatures. 

Seuls les aciers de nuance Fe E 400 ou Fe E 500 laminés à chaud sont utilisés. 

Toutes ces armatures doivent être soudables. 

Domaine d'emploi : armatures des bétons armés, barres d’ancrages. 

 

Treillis soudé : 

Le treillis soudé utilisé sera conforme aux normes en vigueur. 

Il sera livré sous la forme de panneaux de structure, anti-fissuration ou rouleaux. 

Tous les aciers devront avoir un enrobage de 3 cm minimum. 

 

Article 54 -  Béton et mortiers 

Nomenclature des bétons et mortiers ; 

Il s’agit de bétons à caractères normalisés au sens de la norme NF EN 206-1. 

Les centrales seront certifiées NF. 

La présente norme s’applique au béton destiné aux structures coulées en place, préfabriquées. Le béton peut être du 
béton fabriqué sur chantier, prêt à l’emploi ou fabriqué dans une usine de production de produits préfabriqués.  

�  Qualité des Bétons 

L'Entrepreneur trouvera ci-après un tableau des dosages proposés de béton pour obtenir les résistances à la compression 
désirée. 

 

Nota : la résistance des bétons doit être impérativement obtenue, les dosages proposés n'étant donnés qu'à titre indicatif. 
 

TYPE DE BETON DOSAGE MINIMAL CLASSE MINIMALE DU LIANT 

- Béton de propreté 150 kg 35 

- Béton de remplissage en masse pour forme, 
lestage, etc.. 

150 kg 

 

35 

- Béton de fondation et de puits non armé 250 kg 35 ou 45 

- Béton armé non au contact de l’eau 350 kg 45 

- Béton armé au contact de l’eau 350 kg 45 

- Béton armé pour pieux 400 kg 45 

- Béton précontraint 400 kg conformité à la liste 
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�  Qualité des Mortiers 

 

UTILISATION Dosage en kg/m3 de sable sec Classe minimale 

·  Mortiers à hourder pour maçonnerie à la chaux 
hydraulique 

300 60 

·  Mortier bâtard :  

- Chaux 

- Ciment 

 

200 

100 

 

60 

45 

·  Mortier au ciment 300 45 

·  Chapes ordinaires pour sols, couronnements, etc.. 400 35 

·  Enduits pour revêtements extérieurs 400 35 

·  Enduits pour revêtements intérieurs 

- à la chaux 

- au mortier batard 

chaux 

ciment 

- au ciment 

 

 

400 

 

250 

150 

 

350 

 

 

60 

 

60 

45 

 

45 

·  Enduits étanches 600 35 

·  Jointement de pavage, maçonnerie, pavés de verre, 
carrelages et mosaïques, scellements 

500 35 

·  Solins 500 35 

·  Crépis et enduits spéciaux 500 35 

 

Article 55 - Eau de gâchage et d’apport 

Application du fascicule 65-A article 72.3 et conforme à la norme EN NF 1008. 

L’eau de gâchage devra être propre, exempte d’argile, de vase, et en pratique, du point de vue physique et chimique, 
présenter des caractères analogues aux eaux destinées à la consommation humaine. 

 

Article 56 - Adjuvants 

(Fascicule 65A du CCTG - article 72.4) 

Dans le cas d’emploi d’adjuvants, l’Entrepreneur précisera la nature, le dosage et la provenance des adjuvants. 

 

Article 57 - Qualité des agglomérés de ciment 

Les blocs devront répondre aux spécifications des normes : 
- N.F.P. 14.101. 
- N.F.P. 14.301. 
- N.F.P. 14.303. 
- N.F.P. 14.304. 
- N.F.P. 14.402. 
- N.F.P. 14.404. 
- N.F.P. 14.405. 

Ils seront creux, porteurs, parfaitement calibrés et d'épaisseur selon plans. Les ossatures en béton armé seront coulées 
dans des éléments préfabriqués spéciaux adaptés aux blocs. 

Bloc de coffrage 

Ils peuvent être constitués de granulats courants ou légers. Des tolérances particulières de fabrication sont éxigées (± 1 
ou 1,5 mm en hauteur selon la catégorie de tolérances).  

La résistance mécanique à la traction des parois et des entretoises permet une mise en oeuvre rapide du béton de 
remplissage. En outre, les parois extérieures doivent résister sans rupture à un choc dur conventionnel.  
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�   Blocs conformes aux spécifications particulières de la marque NF Blocs de coffrage 

 

Article 58 -  Moellons 

Moellons de toute espèce 

Tous les moellons proviennent des meilleurs bancs des carrières. Ils sont durs, bien gisants sans fils, non gélifs. Ils sont 
dégagés de toutes gangue ou terre et lavés si le maître d’œuvre le prescrit. 

Les moellons ne sont employés en parement qu’après avoir perdu leur eau de carrière. 

 

Moellons bruts 

Les moellons bruts ont au moins 0.10m dans leur plus petite dimension sur 0.20m de queue pour les massifs et 0.30m de 
queue pour les parements. 

Les moellons employés en parement vus sont choisis et dégrossis de manière à ne pas présenter de saillie ou de flache 
de plus de 0.03m par rapport au plan du parement de l’ouvrage et de façon à présenter un retour d’équerre de 0.03m au 
moins. 

 

Article 59 - Qualité des coffrages 

Les coffrages seront rigides et suffisamment contreventés pour éviter toute déformation lors du coulage ou vibrage. 

Ils seront jointifs et étanches pour éviter tout fuite. Les écarteurs en bois seront interdits. 

Les coffrages cylindriques seront réalisés à l'aide de mandrins spiralés de bandes de carton en continu avec revêtement 
étanche intérieur et extérieur. Ils seront du type tubes ECOBAT. 

 

Article 60 - Echafaudage et protection 

Les ouvrages et fournitures objet concernant les échafaudages seront mis en œuvre et réceptionnés suivant les cahiers 
des charges et règlements en vigueur, en particulier selon : DTU échafaudage 

  



� �����������	
�������
������������������������������������������

������������ !�
���"�	����#$�"����%�

�

 

Rhône Cévennes Ingénierie 23 / 45 

Chapitre 2 -  MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX  
 

 TERRASSEMENTS 
 

Article 61 - Implantations et piquetage 

Les opérations d’implantation et de piquetage avec leur rattachement en plan et en altimétrie au système général du site 
seront réalisées par un géomètre agréé à charge et sous la responsabilité de l’Entreprise. 

Les implantations et nivellement des piquets et bornes devront être reportés sur un plan. 

Les ouvrages souterrains existants (câbles, canalisations, etc.) devront être repérés au moyen de piquets distincts du 
piquetage général. 

Les axes et repères principaux d’implantation et d’altimétrie seront matérialisés par des bornes en béton qui devront être 
soigneusement protégées et signalées pour ne pas être endommagées en cours de travaux. Elles seront ancrées dans le 
sol afin d'empêcher tout soulèvement ou déplacement pendant les travaux. 

Les piquets repères de nivellement et d'implantation seront conservés jusqu'à réception des travaux afin de permettre un 
contrôle. Ils ne pourront être enlevés qu'après accord du Maître d’Œuvre. 

 

Article 62 - Plan de correspondance et de mouvement des terres 

-  Plan de correspondance 

Les terres végétales seront mises en dépôt provisoire sur des terrains fournis à cet effet et indiqués avant le début des 
travaux par le Maître d'Ouvrage. 

Les déblais excédentaires ou impropres aux remblais devront être évacués systématiquement aux décharges autorisées 
ou à l'endroit désigné par le Directeur des Travaux. 

Lorsque la teneur en eau des déblais en place dépassera 12 %, les déblais correspondants seront, soit évacués et 
remplacés par des matériaux d'emprunt, soit traités en accord avec le Maître d'Œuvre. 

 

-  Mouvement des terres 

L'entrepreneur établira le plan des mouvements des terres en tenant compte des circulations imposées figurant au plan 
du projet et le soumettra au Maître d'Œuvre, lequel devra, dans un délai de dix jours, l'accepter ou présenter ses 
observations. Passé ce délai, le plan sera réputé accepté. 

Le plan des mouvements de terres précisera : 

-  La nature et les caractéristiques des engins utilisés, 

-  Le mode d'exécution des travaux, 

-  Les emprunts proposés. 

-  La fréquence des essais réalisés par le laboratoire. 

 

Article 63 - Travaux préalables aux terrassements 

Exécution de tous les travaux préalables aux terrassements nécessaires, que l'entrepreneur aura reconnus sur le site. 

Compris toutes prestations nécessaires dans les conditions précisées ci-avant au CCTP. 

Compris enlèvement hors du chantier des gravois et déchets. 

-  Démolition de petits ouvrages de surface en béton et maçonnerie 

-  Démolition de petits ouvrages en élévation de toutes natures 

-  Démolition de sols extérieurs en béton et autres matériaux durs 

-  Démolition de sols extérieurs en matériaux routiers 

 

Article 64 - Terrassements généraux en déblais 

Terrassements généraux en déblais, exécutés par tous moyens sauf explosifs, pour réaliser la plate-forme aux cotes du 
projet, avec dressement du fond de fouille, horizontal ou penté, selon le cas, exécution de talus, etc. 

 

L’Entreprise procèdera au décapage de la couche de terre végétale et stockage sur site. Les terres végétales à réutiliser 
seront mises en dépôt provisoire aux emplacements indiqués par le Directeur des Travaux. Les terres végétales en surplus 
seront évacuées aux décharges publiques ou à l'endroit désigné par le Directeur des Travaux. 

Les terrassements en déblais proprement dit seront exécutés après décapage de la couche de terre végétale, 
conformément aux indications du plan des mouvements de terre, acceptés par le Maître d'Œuvre. 
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Les matériaux extraits du site seront, évacués en décharge par l’Entreprise au fur et à mesure de leur extraction. 

L’Entreprise réalisera les plates-formes aux cotes, niveaux et profils théoriques définis sur les plans. 

Les arases finales devront être obtenues par enlèvement de matériaux à l'exclusion de toute recharge. 

Les profils des talus seront réglés en fonction de la nature des terrains en place. Ils seront purgés des matériaux non 
adhérents, ou des rochers non stables. 

Les fonds de fouilles devront être purgés de tous les éléments susceptibles de causer des désordres aux ouvrages. 

Les vides seront remblayés avec des matériaux de bonne qualité soigneusement compactés. 

Si des purges s’avèrent nécessaires du fait de la présence de poches de terrain médiocre elles seront définies d’un 
commun accord avec le Maître d’Œuvre et feront l’objet de constats contradictoires. 

Les excavations créées seront remblayées avec des matériaux de bonne qualité, matériaux du site aptes à cet usage ou 
matériaux d’apport, ayant obtenus l’agrément préalable du Maître d’Œuvre. 

Leur mise en œuvre respectera les prescriptions des travaux de remblais. 

 

Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages et de toutes natures en béton, maçonnerie 
ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre, arrachage et enlèvement de souches, etc. 

-  En terrain ordinaire - Classe A. 

-  En terrain compact - Classe C. 

 

Le compactage du fond de forme aux emplacements des voiries, sera conduit de façon à obtenir sur une épaisseur de 30 
cm en tout point, un taux de compactage au moins égal à 95 % de l'Optimum Proctor normal. 

Avant tout démarrage de mise en œuvre de la couche de forme, l’entrepreneur sera tenu de procéder à ses frais à la 
réalisation d’essais à la plaque à raison de deux (2) essais pour 500 m². 

Le maître d’œuvre se réserve la possibilité de préciser l’emplacement de ces essais ainsi que de demander des essais 
supplémentaires. 

L’objectif est d’obtenir une classe d’arase de terrassement de niveau AR1 : 

�  EV2 >= 30 Mpa 
�  Rapport EV2/EV1 < 2 

 

Article 65 - Remblais 

L’Entreprise procèdera au décapage de la couche de terre végétale. Le décapage de la terre végétale sera complété, 
suivant nécessité, par la réalisation de purges en cas de présence de poches de terrain médiocre de portance insuffisante. 

Les remblais seront réalisés suivant la méthode de contrôle continu Q / S du G.T.R. 

Les travaux ne pourront débuter qu’après remise par l’entreprise et acceptation par le Maître d’Œuvre d’un rapport 
précisant les modalités d’exécution de ceux-ci : 

·  Classification du matériau de remblai à mettre en œuvre suivant G.T.R., teneur en eau optimale et 

·  Densité à respecter ; 

·  Objectifs de densification à respecter (corps de remblais et arase supérieure) ; 

·  Type de compacteur utilisé ; 

·  Rapport Q / S objectif à respecter (Q / S réalisé �  Q / S objectif) ; 

·  Épaisseur maximale par couche à mettre en œuvre ; 

·  Vitesse maximale du compacteur à respecter ; 

·  Nombre de passes et nombre d’application de charges à respecter par le compacteur ; 

·  Moyens de contrôle mis en œuvre. 

 

L’Entreprise réalisera les plates-formes aux cotes, niveaux et profils théoriques définis sur les plans. 

Les remblais seront mis en œuvre et compactés par couches élémentaires superposées ayant une épaisseur �  20 cm. 

Le compactage de chaque couche sera poursuivi jusqu’à obtention des valeurs de référence requises contrôlées par 
essais. La couche supérieure ne sera mise en œuvre qu’après constat de l’obtention de celles-ci. 

Le réglage des arases sera fait par la méthode du « remblai excédentaire ». 

Les profils des talus seront réglés en fonction de la nature des remblais mis en œuvre. Ils seront purgés des matériaux 
non adhérents, ou des rochers non stables. Si, en cours de travaux, il s’avère que les profils réalisés ne sont pas adaptés, 
l’Entreprise modifiera ceux-ci et préviendra le Maître d’Œuvre. 

L'exécution sera arrêtée chaque fois que les intempéries, gel, neige, pluies, etc., risquent de compromettre la qualité des 
matériaux mis en œuvre. La décision d’interrompre les travaux sera prise d’un commun accord avec le Maître d’Œuvre. 
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La performance à obtenir en terme de densité en place est la suivante : 

·  � dm �  95 % � d OPN, 

·  � dfc �  92 % � d OPN. 

Les remblais seront si besoin améliorés par incorporation de 2 % de chaux et 2 % de ciment. 

Avant tout démarrage de mise en œuvre de la couche de forme, l’entrepreneur sera tenu de procéder à ses frais à la 
réalisation d’essais à la plaque à raison de deux (2) essais pour 500 m². 

Le maître d’œuvre se réserve la possibilité de préciser l’emplacement de ces essais ainsi que de demander des essais 
supplémentaires. 

L’objectif est d’obtenir une classe d’arase de terrassement de niveau AR1 : 

·  EV2 >= 50 Mpa 
·  Rapport EV2/EV1 < 2 

L'entrepreneur restera responsable du bon état des fonds de forme exécutés. 

 

 

Article 66 - Couche de forme 

Les clauses de la G.T.R. 92 sont applicables pour la mise en œuvre et le compactage de la couche de forme. 

PORTANCE COUCHE DE FORME VOIRIE 

Avant tout démarrage de mise en œuvre de la couche de fondation, l’entrepreneur sera tenu de procéder à ses frais à la 
réalisation d’essais à la plaque à raison de deux (2) essais pour 500 m² 

Le maître d’œuvre se réserve la possibilité de préciser l’emplacement de ces essais ainsi que de demander des essais 
supplémentaires. 

L’objectif est d’obtenir une classe portance sur la couche forme de niveau PF2 : 

·   Module de déformation EV2 > 50 Mpa 
·   Rapports des modules EV2/ EV1 < 2.00  

 

Les couches de forme seront exécutées avec des matériaux D31 (Classification SETRA - LCPC GTR 92), granulométrie 
0/120, fournies par l'Entrepreneur et proviendront de carrières locales agréées par le Maître d'œuvre. 

Ce matériau doit satisfaire aux spécifications suivantes : 

 

a. Courbe moyenne : 
TAMIS 0/120 

120 100 

100 92 

80 83 

63 75 

50 68 

40 61 

31.5 56 

20 46 

10 35 

6.3 30 

4 26 

2 21 

0.5 15 

0.2 13 

0.08 12 

 

Passant au tamis de 2mm < 15% et passant au tamis de 80� m < 5% en rectification du précédent tableau. 

 

b. Résistance mécanique 
�  Micro Deval Humide MDE �Ê��30 
�  Coefficient Los Angeles  LA �Ê��35 

LA + MDE �Ê��65 

c. Caractéristiques de fabrication 
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�  Granularité d’aplatissement A �Ê 20 (P18.561) 
�  Coefficient de propreté superficiel P �Ê 2 (P18.591) 
�  Coefficient de propreté des sables PS �Ë 40 

d) Valeur au bleu 

�  Valeur au bleu VB �Ê 0.1 
 
 

Article 67 - Drainage des plates-formes en déblais ou remblais 

Pendant toute la durée des travaux, l’Entreprise organisera le chantier de manière à : 

·  Évacuer les eaux de toute nature hors de son emprise ; 

·  Ne pas gêner leur écoulement ; 

·  Assurer celui-ci jusqu'à un débouché 

·  Protéger les talus et les formes. 

Des moyens d'épuisement, pompages, rabattements, etc., devront être prévus si l'écoulement gravitaire est impossible. 
Ces moyens, en particulier ceux pour les ouvrages enterrés seront maintenus jusqu’à la prise en charge 

 

Article 68 - Mise en place de terre végétale 

La mise en place d'un revêtement en terre végétale comprend : 

-  la reprise de la terre végétale mise en dépôt au début des travaux ; 

-  le transport depuis le lieu de dépôt et le déchargement au lieu d'utilisation ; 

-  le répandage en épaisseur régulière sur les zones à revêtir ; 

-  l'enlèvement de toutes les matières étrangères telles que grosses racines, pierres, déchets divers, etc. non 
enlevées lors du stockage après décapage ; 

-  le réglage aux niveaux fixés, après compactage. 

La terre végétale mise en place doit permettre le développement normal du gazon et des végétaux, et l'entrepreneur devra 
si nécessaire procéder à son amendement et/ou fertilisation. 

 

 VOIRIE 
 

Article 69 - Démolition de voiries existantes 

Démolition d'ouvrages de voirie y compris bordures et caniveaux 

Démolition de la voirie complète avec ses fondations, y compris des bordures, caniveaux et autres petits ouvrages 
rencontrés, exécution avec soin pour éviter toutes dégradations aux réseaux et autres ouvrages environnants existants. 

Les bordures seront à déposer avec soin pour réduire au minimum les détériorations au revêtement derrière la bordure 
dans le cas où ce revêtement est conservé. 

Chargement et enlèvement hors du chantier des matériaux et gravois sauf matériaux récupérés le cas échéant. 

Voiries avec couche de roulement en enrobés, enduit superficiel ou asphalte 

Démolition de la voirie sans réemploi 

Enlèvement de la totalité des matériaux et gravois hors du chantier. 

Épaisseur totale couche de roulement + fondations : environ 0,60m. 

Dépose en démolition des bordures et caniveaux de toute nature, sans réemploi 

Enlèvement de la totalité des matériaux et gravois hors du chantier. 

 

Article 70 - Fraisage de chaussée 

L'épaisseur maximale de fraisage sera de six centimètres (6 cm). 

Les produits du rabotage doivent être évacués en décharge ou réutilisés en modelage des délaissés après accord du 
Maître d'Œuvre. 

 

Matériel pour fraisage 

L'Entrepreneur doit prévenir le Maître d’Œuvre au moins deux (2) jours ouvrables à l'avance de la date d'amenée sur le 
chantier des matériels de mise en œuvre et lui adresser en même temps les fiches techniques des constructeurs. 

La composition et les caractéristiques de l'atelier de fraisage seront soumises à l'agrément du Maître d’Œuvre. 
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Contrôle de l'état d'entretien apparent des matériels 

Si l'état d'entretien apparent des matériels appelle des réserves de la part du Maître d’Œuvre, celui-ci les notifie à 
l'Entrepreneur sans pour autant en interdire l'emploi. 

Si, par la suite, il est constaté un fonctionnement défectueux de certains matériels, en particulier ceux ayant fait l'objet des 
réserves mentionnées ci-dessus, le Maître d’Œuvre peut imposer l'arrêt de l'atelier correspondant jusqu'à ce que 
l'entrepreneur ait procédé aux améliorations ou aux remplacements nécessaires. 

 

Article 71 - Sciage de chaussée 

Un sciage de la chaussée existante sera effectué au droit de tous les raccordements avec les chaussées existantes, ainsi 
que sur les élargissements, permettant un joint soigné avec les structures en place. 

 
Article 72 - Corps de chaussée 

Corps de chaussée 

Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront : 

·  Nettoyage de la plate-forme ; 

·  Mise en œuvre des matériaux pour corps de chaussée ; 

·  Dans le cas où les conditions rencontrées le rendraient nécessaire, mise en place au préalable d'un géotextile 
tissé ou non tissé d'un type adapté à cet usage ; 

·  Compactage en une ou plusieurs fois, selon le cas, et tous cylindrages de chacune des couches. 

Corps de chaussée à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir les revêtements finis exigés au projet, compte 
tenu des pentes prévues. 

 

Corps de chaussée à fondation en GNT 

Fondation en grave-non traitée 

Imprégnation superficielle sur corps de chaussée en grave non traitée 

Avant exécution de la couche de roulement sur grave non traitée, réalisation d'une imprégnation avec un liant 
hydrocarboné, de manière à assurer la cohésion de la partie superficielle de l'assise. 

Nature et dosage du liant à déterminer par l'entrepreneur en fonction : 

·  De la granulométrie et de la compacité de l'assise ; 

·  Du type de couche de roulement prévue. 

 

Article 73 - Modalités de réglage et de compactage de la couche de réglage 

L'entrepreneur déterminera le nombre de passages de chaque engin de compactage conduisant au maximum de 
compacité. 

Le nombre de passe de chaque engin sera fixé de façon qu'après compactage, la densité sèche soit en moyenne 98,5% 
de l'O.P.N. 

Si le contrôle de densité n'est pas possible, le contrôle sera effectué par la méthode e/(Q/S). 

Le compactage pourra s'effectuer simultanément avec le réglage, les deux ateliers s'interpénétrant. 

L'entrepreneur devra disposer d'un engin approprié afin de parfaire le réglage. Il devra soumettre l'atelier de compactage 
à l'agrément du Maître d’Œuvre. 

 

Article 74 - Mise en œuvre des enrobés 

Travaux préparatoires sur le support 

Exécution des travaux préparatoires sur le support, nécessaires pour permettre la mise en place de la ou des couches de 
surface. 

Travaux à réaliser immédiatement avant la mise en place de la 1re couche de produit bitumineux, comprenant notamment 
: 

-  Légères réfections superficielles, si nécessaires ; 

-  Grattage manuel ou mécanique de tout ce qui pourrait nuire à une bonne adhérence de la couche en produits 
bitumineux, s'il y a lieu ; 

-  Balayage général. 

 

Fraisage 

-  Engravures en rive.  
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Sur les sections notifiées par le maître d'œuvre, la réalisation d'engravures en rive de chaussée doit être réalisée par 
fraisage sur 1 mètre de largeur. La profondeur maximale est comprise entre 2 et 6 cm et arrêtée lors de la reconnaissance 
du support. 

 

-  Fraisage pour purge.  

Il est à réaliser sur les sections notifiées par le maître d'œuvre 

 

Reprofilage partiel et travaux préparatoires sur le support 

Dans le cas de déformations légères du support, exécution d'un reprofilage partiel par apport de matériau compatible avec 
le matériau du support et avec la couche en produits bitumineux. 

Exécution manuelle ou mécanique en fonction des surfaces à traiter. 

Cylindrage. 

 

Couche d'accrochage 

Mise en place d'une couche d'accrochage assurant la liaison des couches. 

Couche d'accrochage en émulsion cationique à rupture rapide, dosage en fonction de l'état du support et de la technique 
d'enrobés utilisée. 

Répandage à effectuer à la distance voulue avant l'atelier de mise en œuvre, en fonction des conditions rencontrées. 

 

Mise à niveau des regards et ouvrages de réception des eaux 

Mise à niveau de ces ouvrages : 
- Ouvrages établis provisoirement à la cote du fond de forme et après finition totale de la voirie ; 
- Exhaussement des ouvrages au niveau voulu, avec blocage par un produit de scellement. 

Plaques de regard 

Ouvrages de réception des eaux 

 

Répandage 

Le répandage (art 4.14.3 NFP 98-150) des enrobés seront, à l'exception des zones de très faibles largeurs, mis en œuvre 
à l'aide de finisseurs capables de le répartir sans produire de ségrégation, en respectant l'alignement, les profils et les 
épaisseurs fixées. 

L'atelier de répandage sera cohérent avec les possibilités de transport et de fabrication. 

 

De plus : 

·  Le répandage est exécuté en pleine largeur et hors circulation. 

·  Le répandage des enrobés doit être effectué au finisseur grande largeur. 

 

L'emploi de la niveleuse est proscrit. 

 

Avant le démarrage du chantier, l'entrepreneur remettra au Maître d’Œuvre le plan de répandage tel que défini à l'article 
4.14.3.2 de la norme NFP 98-150. 

Les finisseurs devront toujours être dans un état mécanique tel que les résultats obtenus soient conformes à ceux 
annoncés par le constructeur. 

La hauteur des vis de répartition doit être réglée en fonction de l'épaisseur de la couche mise en œuvre. 

 

L'ouverture des portes d'approvisionnement des vis de répartition doit être telle qu'elle limite au maximum les arrêts de 
ces vis. Toute intervention manuelle derrière le finisseur doit être réduite au minimum, en particulier l'apport d'enrobés 
jetés à la volée est interdit. 

 

Les températures de répandage sont conformes à la norme NF P 98-150-1 et rappelées ci-après : 
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Température de répandage de l’enrobé en fonction de  la classe de bitume 

 

Classes de bitume Température minimale de répandage  [°C] 

10/20 - 15/25 145 

20/30 140 

35/50 130 

50/70 125 

70/100 120 

 

Dans le cas d'utilisation d'un liant spécial ou modifié, la température de répandage doit respecter celle indiquée dans la 
fiche technique produit fournie par l'entreprise, au SOPAQ. 

 

Guidage en nivellement 

Les méthodes de guidage seront précisées par l'entrepreneur dans le PAQ en conformité avec le fascicule 27 du C.C.T.G. 
et avec la norme NFP 98-150. 

Si le guidage est effectué par rapport à des repères nivelés, ceux-ci seront espacés au maximum de 10 mètres. 
L'entrepreneur jugera de la nécessité de réduire ces espacements en fonction de la zone de travaux. 

-  Sur les sections notifiées par le maître œuvre, le réglage est réalisé en surfaçage, le finisseur travaillant avec 2 
poutres enjambeuses de longueur totale supérieure à 16 m ou une poutre enjambeuse supérieure à 16 m 
associée à un correcteur de dévers, ou autre dispositif de nivellement à laser accepté par le maître d'œuvre. 

-  Sur les sections notifiées par le maître d'œuvre, le réglage est réalisé en nivellement.  

 

Conditions météorologiques défavorables 

Les températures de répandage doivent être conformes aux modalités de mise en œuvre, propre à chaque produit et 
définies dans les normes ci-dessus énumérées ou dans les fiches techniques des produits proposés par l'Entrepreneur. 

Le répandage des enrobés est arrêté : sous la pluie ou sur support mouillé, lorsque la température extérieure est inférieure 
à 5°C. 

En cas de mise en œuvre sous conditions météorologiques défavorables arrivant de façon inopinée, l'entreprise doit 
prendre immédiatement toutes les dispositions pour la mise en œuvre des matériaux déjà fabriqués, par exemple en 
retardant l'application des enrobés en attente dans les camions bâchés (dans la limite des températures d'application 
indiquées ci-dessus). 

Pour les BBTM, le répandage des enrobés est arrêté dès lors que la température extérieure est inférieure à + 5°C ou la 
vitesse du vent supérieure à 30 km/h , lorsque la température extérieure est inférieure à + 10°C.  

 

Joints longitudinaux 

Ils sont réalisés conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9. 

 

L'Entrepreneur doit apporter un soin tout particulier à la réalisation des joints longitudinaux. Pour cela la technique du "joint 
tiède" est appliquée. Dans les cas contraires, le bord d'une bande froide est découpé à la scie à disque avant exécution 
d'une nouvelle bande contiguë. En outre, pour toutes les couches d’enrobés, un badigeonnage à l'émulsion de bitume 
ECR 65 ou 69 est réalisé avant le répandage de la bande adjacente, au dosage de 250 g/m2. 

 

Joints transversaux de reprise 

Ils sont réalisés conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9. 

 

Raccordements définitifs à la voirie existante  

Ils sont réalisés conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9. 

De plus, ils sont réalisés par engravures biaises par rapport à l'axe longitudinal de la chaussée. Ces dernières sont 
dimensionnées de façon qu'il n'y ait pas de changement brusque dans le profil en long de la chaussée. 

Les raccordements aux voiries latérales et affluentes sont également réalisés par engravures. 

Les raccordements sont réalisés selon les schémas et les prescriptions ci-après : 

 

Vue en Plan 
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15°

15°

15°

Chaussées unidirectionnelles                   Chaussées bidirectionnelles

e
l

Coupe en long

L  
La profondeur maximale doit être égale à : 

-  l’épaisseur du tapis si cette dernière est inférieure ou égale à 4 cm. 

-  à 4 cm pour des épaisseurs de tapis supérieures à 4 cm (ceci permet une réalisation de l'engravure indépendante 
de la mise en œuvre de l'enrobé). 

 

La longueur d'application longitudinale L est telle que le rapport L/e soit supérieur à 150. 

 

Article 75 - Compactage des enrobés 

L'entrepreneur indique dans le SOPAQ la composition théorique du ou des ateliers types de compactage qu'il propose de 
mettre en œuvre.  

En fonction de la nature des enrobés, de l'épaisseur de mise en œuvre et de leur utilisation, la composition de l'atelier, la 
mise au point des modalités de compactage sont définies par l'entreprise dans le cadre de son PAQ.  

Les modalités sont adaptées à la taille du chantier, conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9. 

 

L'acceptation de l'atelier de compactage et des mod alités d'utilisation constituent un point d'arrêt q ui est levé par 
maître d'œuvre avant le début des travaux. 

 

Article 76 - Transport des enrobés 

Le transport des enrobés est organisé conformément à l'article 4.9 de la norme NF P 98-150. Les camions sont 
systématiquement bâchés. Entre la centrale et le chantier de mise en œuvre, ils doivent impérativement emprunter un 
itinéraire ayant reçu au préalable, l'aval du Maître d'œuvre. La distance entre la centrale de fabrication et le chantier doit 
être inférieure à 40 kilomètres ou le temps de transport inférieur à 1 heure. 

 

Article 77 - Revêtement stabilisé 

Assise 

Assises à réaliser sur plate-forme de terrassement livrée : 

·  Avec le degré de portance requis ; 

·  Aux niveaux voulus ; 

·  Comportant la ou les pentes prévues. 

Fourniture des matériaux et exécution des assises pour aires et chemins piétonniers. 

Nature et provenance des matériaux pour assises à proposer au maître d'œuvre pour approbation, matériaux de 
préférence en provenance de la région. 

Les travaux à la charge de l'entreprise comprendront : 
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·  Nettoyage de la plate-forme ; 

·  Mise en œuvre de la couche d'assise ; 

·  Dans le cas de sol argileux ou impropre, mise en place d'une couche de sable, de mâchefer ou autre matériau à 
granulométrie fine ; 

·  Dans les cas où les conditions rencontrées le rendraient nécessaire, mise en place d'un géotextile tissé ou non 
tissé de type adapté à cet usage ; 

·  Tous compactages et cylindrages nécessaires. 

 

Assise à réaliser aux niveaux voulus pour permettre d'obtenir le revêtement fini aux niveaux exigés au projet, avec les 
pentes nécessaires. 

Fourniture, mise en place, réglage, nivellement et compactage de GNT 0/31.5 - épaisseur : 0,10 m 

 

Revêtements 

Fourniture et mise en place d’un revêtement stabilisé (type Clapicette) sur une épaisseur de 10 cm sur la couche d’assise. 

 

Article 78 - Pose des bordures et caniveaux 

Les éléments de bordures et de caniveaux seront posés sur un lit de béton dosé à 350 Kg de CPJ 45, d’une épaisseur 
minimum de 0,10 m. Ce lit comportera un épaulement de 0,10 m de largeur de part et d’autre des bordures et caniveaux. 
Les bordures recevront un calage en béton de même nature sur leur face intérieure. Ce calage sera continu tout au long 
de la bordure. 

Pour les courbes, les bordures devront être sciées et non éclatées. 

Les joints des bordures et caniveaux seront réalisés au mortier de ciment au sable dosé à 300 kg/m3 dont la couleur sera 
en harmonie avec celle de la pierre. Les joints auront une épaisseur constante de 6mm +/- 1mm 

L’entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires pour qu’aucune circulation ne puisse se faire sur les éléments de 
bordures franchissables pendant un délai de sept (7) jours à la suite de leur pose. 

 

Prescriptions particulières concernant les bordures de quai : 

En plus des spécifications de pose des bordures : 

Fondations : 70 cm de large, de 15 cm d’épaisseur, avec incorporation d’un treillis soudé P500. 

Calage en ménageant des joints vides de 3 à 4 mm maximum. 

Confection d’un épaulement en béton en arrière de la bordure, au droit de chaque joint. 

 

Article 79 -  Revêtement de sol en pavés et dalles 

Dalles et pavés et en roche naturelle 

Fourniture et pose de pavage en roche naturelle. 

Pavés répondant à la norme qui les concerne, et satisfaisant aux dispositions de l'article 6 du fascicule 29 du CCTG. 

Mise en œuvre réalisée dans les conditions définies au CCTG - fascicule 29. 

Pose sur le support ci-dessus : 

·  Sur lit de mortier au dosage de 100 à 200 kg/m3 de ciment, pour permettre une dépose aisée, si nécessaire. 
Épaisseur minimale : 0,08 m. 

Garnissage des joints : 

·  Au mortier dosé à 600kg/m³, par balayage de sable fin 0/2 ou 0/3, humidification et tassement du sable à l'eau, 
et remplissage avec un coulis de ciment ; 

·  Ou au mortier par remplissage des joints avec un mélange sec de sable 0/2 ou 0/3 et de ciment, et arrosage, en 
complétant la hauteur du tassement au fur et à mesure. 

Largeur des joints minimale : 5 mm. 

 

Dalles et pavés de béton ou pierre reconstituée 

Fourniture et pose de pavages en béton préfabriqués. 

Pavés préfabriqués en béton teinté dans la masse ou avec agrégats de pierre naturelle, selon le cas, répondant aux 
normes qui les concernent et aux dispositions du fascicule 29 du CCTG. 

Pavés comportant des ergots d'espacement ou écarteurs, ou non, selon le fabricant. 

Mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du Guide de conception et de réalisation de la FIB et aux 
dispositions du fascicule 29 du CCTG. 
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Pose sur le support ci-dessus : 

·   Sur lit de sable 0/5 à 0/8, en fonction de l'épaisseur du lit de pose : épaisseur 0,04 m. 

·    Ou sur lit de sable 0/5 stabilisé, compte tenu de la forte pente : épaisseur 0,04 m. 

 

Garnissage des joints : 

·  Remplissage en sable fin 0/2 ou 0/3 de rivière de préférence, à l'exclusion de sable à granulométrie trop serrée  

Largeur des joints en fonction des dimensions des dalles et du mode de garnissage, avec minimum de 5 mm. 

 

 MISE EN ŒUVRE DES BETON DE SURFACE  
 

Article 80 - Conditions de mise en œuvre 

La mise en œuvre du béton sera assurée par : 

·  règle vibrante et aiguille vibrante, 

·  striker, 

·  vibrofinisseur. 

La couche de béton sera répandue en pleine épaisseur. 

En cas d’arrêt de mise en œuvre supérieure à une heure, l’entreprise réalisera un joint de construction dont elle proposera 
les modalités d’exécution pour acceptation au maître d’œuvre. 

Prise en compte des conditions météorologiques 

L’entreprise devra se tenir informée des conditions météorologiques afin de prendre les dispositions nécessaires en cas 
de pluie, vent, fortes chaleurs ou gel. 

L’entreprise devra prendre des précautions en fonction des conditions atmosphériques telles que celles définies dans le 
tableau ci-après : 

 

Précautions en fonction des condition atmosphériques  

Température 
ambiante 

 

 

Hygrométrie 

De 5 à 20 ° C De 20 à 25 °C De 25 à 30° C > 30 °C 

De 60 à 100 % Conditions normales de bétonnage Cure renforcée 

De 50 à 60 %  Cure renforcée 
Cure renforcée et 

arrosage maintenu 
de la plateforme 

Bétonnage à partir 
de 12 heures 

Cure renforcée et 
arrosage maintenu 

de la plateforme De 40 à 50 % 
Cure renforcée 

Arrosage maintenu de la plateforme 

Bétonnage à partir 
de 12 heures 

Cure renforcée et 
arrosage maintenu 

de la plateforme 
< 40 % 

Pas de bétonnage 
sans mesures 

spéciales 

 

Article 81 - Mise en place du béton 

 

Répartition du béton 

L’entrepreneur veillera à assurer une répartition homogène du béton. 

 

Vibration du béton 

La vibration du béton est obligatoire  afin d’obtenir des résistances optimales. 

Le mode de vibration sera choisi en fonction des résultats des planches d’essai et sera soumis à l’acceptation du maître 
d’œuvre. 

Dans tous les cas, la consistance du béton sera adaptée pour supporter cette vibration sans remontée de laitance 
excessive. 
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Dans le cas d’une mise en œuvre entre coffrages fixes, toutes les surfaces de béton, une fois leur vibration effectuée, 
devront être lissées à la règle. 

 

Talochage et lissage du béton 

Après la mise en œuvre du béton, le revêtement doit présenter une surface lisse, fermée, exempte de cavités et de vagues. 
L’emploi d’une lisseuse large à grand manche est fortement recommandé. 

 

Bétonnage par temps froid 

Lorsque la température mesurée sur le chantier sera inférieure à 0° Celsius, le bétonnage sera formellement interdit. 

Pour des températures inférieures à + 5° Celsius, la mise en place du béton ne sera autorisée que sous réserve de l'emploi 
de moyens et de procédés agréés par la Maître d'Œuvre. 

 

Bétonnage par temps chaud 

Il conviendra, dans de telles conditions, de protéger le béton contre la dessiccation par un procédé de cure agréée par le 
Maître d'Œuvre. 

En application du fascicule 65-A, article 74-6, la durée de la cure sera d'au moins 1 jour pour un liant du type CPA-CEM I 
52,5 et de 3 jours pour un CLK-CEM III, 32,5. 

 

Arrêts et reprises de bétonnage 

Ils seront limités au maximum. 

Avant toute reprise, il y aura lieu de s'assurer que la surface est nette de tout corps étranger et, lorsque le béton en place 
a déjà durci, de nettoyer à vif la surface de reprise, de la rincer puis de l'assécher. Les fers des armatures seront également 
soigneusement nettoyés. 

Dans le cas où : 

�  une surface de reprise aura été particulièrement malmenée et/ou laissée à l'air durant une longue période (arrêt du 
chantier) ; 

�  une surface de reprise viendra coïncider avec une section fortement sollicitée de l'ouvrage, 

 

Les dispositions supplémentaires suivantes devront être arrêtées : 

�  repiquage du béton, s'il y a lieu ; 

�  mise en place de fers de liaison supplémentaires ; 

�  utilisation, au contact de  la surface, lors de la reprise, de gâchées de béton surdosés en ciment ou additionnées d'un 
produit permettant d'améliorer l'adhérence et l'étanchéité, et soumis à l'agrément du Maître d'Oeuvre. 

La surface de contact au sommet du voile, la maçonnerie de pierres taillées, feront, à ce titre, l'objet de tels aménagements 
afin d'optimiser l'adhérence du revêtement. 

 

 

Article 82 - Joints 

Schéma de jointoiement 

L’entrepreneur proposera au Maître d’œuvre pour approbation un schéma de jointoiement avant le démarrage des travaux. 

Disposition des joints 

Les joints seront disposés conformément à l’article 6.4 de la norme NF P 98-170. 

L’entrepreneur disposera les joints de manière à ne pas créer d’angles aigus ou de resserrements. 

L’espacement entre deux joints transversaux (à l’axe de la voirie) sera réalisé en fonction de l’épaisseur de la dalle. Il sera 
de 5 m. 

Au niveau de chaque obstacle fixe (candélabres, bâtiments, bouches d’égout...) l’entrepreneur devra réaliser un joint de 
dilatation. 

Après chaque arrêt de bétonnage supérieur à une heure, l’entrepreneur réalisera un joint de construction. 

 

Confection des joints 

�  Joints de retrait-flexion 

Les joints de retrait / flexion transversaux et longitudinaux seront exécutés par sciage après la mise en œuvre du béton. 

Le sciage des joints est effectué dans une plage de 6 à 48 heures, en fonction des caractéristiques du béton et de 
l’environnement climatique. 
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Les joints sciés sont réalisés à l’aide de scies circulaires. Le choix de la lame, la vitesse de coupe et la vitesse 
d’avancement sont fixés en fonction de la dureté des granulats entrant dans la composition du béton. La capacité de coupe 
(nombre de scies disponibles) est définie selon la cadence maximale de bétonnage prévue sur le chantier. Lors des essais 
préalables sur la planche d’essai, le Maître d’œuvre veillera particulièrement au réglage des matériels de sciage et à la 
qualité de leur conduite. Il convient de s’assurer de la mise à disposition sur le chantier des machines de secours en cas 
de panne. 

Les joints auront une profondeur de l’ordre de ¼ à 1/3 de l’épaisseur de dalle béton. 

 

�  Joints de construction et d’arrêt 

Joints longitudinaux de construction 

Ils sont constitués soit d’un dispositif de type clé, (tel que défini par exemple dans l’annexe M de la norme NF P 98-170), 
édifié par des formes conjuguées, soit en utilisant des fers de liaison placés perpendiculairement au joint et à mi-hauteur 
de la dalle béton, avec un espacement de 75 cm. La hauteur de cisaillement de la clé doit représenter le tiers de l’épaisseur 
de la dalle. Elle doit être effective sur au moins 70 % de la longueur bétonnée mesurée par longueur de 5 m prise isolément. 
Ces joints doivent être sciés et garnis. 

Joints transversaux de construction 

Les joints transversaux de construction sont nécessaires après chaque arrêt de bétonnage supérieur à une heure et en 
particulier en fin de journée. 

Ils sont réalisés perpendiculairement à l’axe de voirie. 

Ces joints seront réalisés par la mise en place de goujons de 25 à 30 mm de diamètre, de 60 cm de longueur, espacés de 
30 cm et positionnés à mi-hauteur de la dalle. 

La dalle sera dans ce cas retaillée à 90° pour obtenir un bord franc. 

 

�  Joints de dilatation 

Ils seront constitués d’une fourrure en matière compressible, de 10 à 20 mm d’épaisseur, placée sur toute l’épaisseur de 
la dalle. 

 

�  Garnissage des joints sciés 

Le produit destiné au garnissage des joints et la technique de garnissage devront être soumis par l’entreprise à 
l’acceptation du Maître d’œuvre. 

Juste après sciage, ces joints seront équipés d’un colmatage provisoire par mise en place d’une corde de chanvre ou de 
sisal afin d’éviter l’introduction de cailloux ou de corps étrangers. 

Lors du garnissage, la corde sera enfoncée dans le fond du joint. 

Le garnissage du joint sera exécuté avant la mise en circulation. 

L’entreprise procédera juste avant le garnissage au nettoyage de la réserve afin que les lèvres du joint soient propres et 
sèches. 

L’entrepreneur s’attachera à respecter les conditions suivantes : 

identification du produit, vérification de ses caractéristiques, 
parois propres et sèches, 
si un primaire d’accrochage est nécessaire, application régulière de celui-ci en tout point des lèvres du joint et respect 

du temps de séchage préconisé, 
température bien adaptée pour les produits coulés à chaud, 
dosage prescrit pour les produits coulés à deux composants, 
choix correct de la largeur pour les produits préformés, 
enlèvement de tout produit surabondant éventuel, 
interdiction de toute circulation avant le temps de mise “hors poussière” ou de polymérisation préconisé. 

L’imperméabilité des joints pourra être vérifiée par un laboratoire sur demande du Maître d’œuvre aux frais du maître 
d’ouvrage. 

Les matériels destinés à l’exécution du garnissage des joints devront comporter : 

une brosse et une soufflette d’air pour nettoyer les joints et pour en chasser les corps étrangers, 
un dispositif de maintien en température du produit à injecter dans le cas d’emploi des produits coulés à chaud, 
une canne d’injection dont l’extrémité est suffisamment fine pour faire pénétrer le produit dans le joint sur une 

profondeur au moins égale à 2,5 cm. 

Les joints liège seront mis en place manuellement, bande par bande, en prenant soin de les raccorder entre eux en 
confectionnant des biseaux aux extrémités de chaque bande. Le joint sera ensuite arrosé afin d’assurer son expansion. 
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Article 83 - Cure du béton frais 

La cure de béton doit être effectuée par épandage d’un produit de cure en même temps que d’un désactivant ou mise en 
place d’une feuille de polyéthylène de 100 µm d’épaisseur. 

Dans le cas des produits de cure, l’épandage du produit est effectué à l’aide d’un pulvérisateur qui doit permettre la 
couverture de la dalle et de ses flancs de manière homogène et conformément au dosage prescrit. Le produit de cure, son 
dosage et son matériel d’application devront être soumis avant l’emploi à l’approbation du maître d’œuvre. L’attention de 
l’entrepreneur est attirée sur la nécessité de prévoir sur le chantier un appareil de rechange pour l’épandage du produit de 
cure. 

Dans le cas de la feuille de protection, les moyens mis en œuvre doivent permettre la mise en place d’une feuille dont la 
dimension assure le recouvrement de la dalle et de ses flancs avec une surlargeur de 2 x 20 cm. Des précautions seront 
prises pour empêcher l’envol des feuilles par le vent. 

 

Article 84 - Produits pour traitement de surface 

1) Durcisseur de surface (pour béton imprimé) 

Le durcisseur de surface incorporé à la surface du béton permet d’obtenir une surface homogène, de grande durabilité 
une fois durcie, et susceptible d’être texturée par impression de moules, peaux ou tampons. 

Les caractéristiques du durcisseur doivent être les suivantes : 

-  Poudre homogène colorée, au toucher sec et rêche et à éléments anguleux et grossiers, de granulométrie 
maximale 1mm, 

-  Densité apparente du produit sec : 1.7 

-  Contient des charges siliceuses calibrées séchées et conditionnées en sac, provenant d’une seule et même 
carrière exploitée à Hostun (26),  

-  Formulé avec un ciment Portland CEM II de caractéristiques complémentaires PMES, en provenance du Teil 
(07), fourni conditionné en sac du producteur LAFARGE, 

-  Elaboré avec des additifs et pigments synthétiques utilisés dans l’industrie de la construction, des enduits et du 
béton, pour une meilleure durabilité 

-  Elaboré par mélange des constituants dans un équipement de mélange dédié en mode « batch mix » (lots avec 
introduction de tous les constituants nécessaires au mélange dans le réacteur avec suivi des temps de brassage) 

 

Ces mesures permettent d’élaborer un produit performant répondant totalement aux contraintes d’usage des espaces 
publics auxquels le produit est destiné et notamment ceux soumis aux sels de déverglaçage, car le produit doit justifier de 
sa bonne tenue avec une quantité de particules écaillées <550g/m² pour 56 cycles gel/dégel en présence de sels de 
déverglaçage (selon XP P18-420).   

Les résultats des tests de performance vis-à-vis de la résistance au cycle de gel/dégel en présence de sels de 
déverglaçage seront exigés lors de la réponse à l’appel d’offre.  

  

2) Produit démoulant (pour béton imprimé) 

L’agent démoulant est mis en œuvre par saupoudrage sur la couche de durcisseur talochée pour : 

-  Éviter l’adhérence entre les matrices texturées et la peau du béton et garantir ainsi une qualité d’impression 
optimale tout au long du chantier 

-  Assurer la cure du béton ainsi réalisé.  

-  Apporter éventuellement au revêtement des nuances de teinte par fixation d’un démoulant de coloris différent de 
celui du durcisseur dans les parties « en creux » (joints, sillons, dépressions)    

 

Les quantités mises en œuvre seront de l’ordre de 0.2 kg/m². 

 

Les caractéristiques du démoulant sont les suivantes : 

-  Poudre fine colorée, hydrophobe, au toucher gras, 

-  Densité apparente du produit foisonné : environ 0.4 

-  Elaboré avec des pigments synthétiques utilisés dans l’industrie de la construction, des enduits et du béton, pour 
une meilleure tenue dans le temps comparativement aux pigments naturels, 

-  Elaboré par mélange des constituants dans un équipement de mélange dédié en mode « batch mix » (lots avec 
introduction de tous les constituants nécessaires au mélange dans le réacteur avec suivi des temps de brassage) 
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Article 85 - Traitement de surface 

Traitement de surface est réalisé par désactivation. 

Dès la fin de la mise en œuvre du béton, après son talochage et lissage, et avant son début de prise, le désactivant sera 
répandu à la surface du béton, en veillant à l’homogénéité de la pulvérisation. 

Le répandage du retardateur de surface est effectué à l’aide d’un pulvérisateur qui doit permettre de recouvrir la surface 
du béton d’une façon homogène et conformément au dosage prescrit. 

Dans un délai compris entre 4 et 24 heures, selon les caractéristiques du béton et l’environnement climatique, aura lieu 
l’enlèvement de la laitance superficielle au jet d’eau à haute pression. Ce délai est indicatif (voir les recommandations du 
fournisseur du produit désactivant) et devra faire l’objet d’un essai préalable en fonction des conditions du chantier. 

Les eaux de lavage ne devront pas ruisseler sur la partie restant encore à désactiver. 

L’entreprise veillera particulièrement à évacuer totalement la laitance non durcie par rinçage sans pression. La technique 
de traitement de surface devra être acceptée par le maître d’œuvre lors des épreuves de convenance. 

La cure du béton, pendant le délai d’action du produit désactivant, sera assurée soit par un film de polyéthylène, soit par 
un produit de cure associé au produit désactivant. Après désactivation, la surface du béton sera obligatoirement protégée 
par un produit de cure. 

 

Traitement de surface réalisé par balayage 

Afin de donner au béton une texture rugueuse et offrir une adhérence suffisante, le traitement suivant sera réalisé : 
balayage transversal au moyen de balais à brins plastiques. 

Le balai sera traîné à la surface du béton dans les délais les plus courts, sans dépasser 30 minutes après la mise en place 
du béton. 

Cette opération sera suivie obligatoirement par une cure du béton. 

La technique de traitement de surface devra être acceptée par le maître d’œuvre lors des épreuves de convenance. 

 

Article 86 - Contrôle des travaux 

L’entreprise fournira au maître d’œuvre les résultats des contrôles de fabrication de la centrale de béton. 

 

�  Caractéristiques du béton frais 

L’entrepreneur est tenu de consigner chaque jour, sur un registre spécial, toutes les informations permettant au maître 
d’œuvre de suivre les résultats du contrôle du béton frais. Les épreuves de contrôle de fabrication du béton frais sont à la 
charge de l’entrepreneur. 

Elles consistent à mesurer sur des prélèvements effectués au niveau de la mise en œuvre du béton : 

la consistance de béton conformément à la norme NF P 18-451, à raison d’un essai par 10 m3 de béton fabriqué, 
la teneur en air occlus conformément à la norme NF P 18-353 à raison d’un essai par 100 m3 de béton fabriqué. 

Si la teneur en air occlus ou la maniabilité ne sont pas comprises dans les limites fixées lors des convenances de fabrication 
et de mise en œuvre, le béton sera immédiatement évacué du chantier aux frais exclusifs de l’entreprise. 

Les contrôles seront alors poursuivis sur les gâchées suivantes jusqu’à l’obtention d’un béton satisfaisant. 

 

�  Caractéristiques du béton durci 

Les épreuves de contrôle de résistance seront réalisées conformément au paragraphe 7.2.4 de la norme NF P 98-170. 

Les prélèvements, la confection des éprouvettes et les essais pour les épreuves de contrôle de résistance sont à la charge 
de l’entrepreneur. 

Le béton pour les essais de résistance est prélevé sur le lieu de fabrication du béton, les éprouvettes provenant d’une 
gâchée distincte. 

La résistance mécanique du béton est mesurée à partir d’essais de même type et du même âge que ceux retenus lors de 
l’épreuve de convenance de fabrication. 

La fréquence des essais sera de un essai par 20 m3 de béton 

 

�  Structure, épaisseur des couches 

Le contrôle de l’épaisseur du béton est effectué, soit par référence aux lignes de guidage dans le cas d’utilisation de 
machine à coffrage glissant, soit par contrôle de l’épaisseur des coffrages dans les autres cas. 

 

�  Joints : conformité au plan de jointoiement 

Le maître d’œuvre assurera un contrôle inopiné de conformité des joints conformément au plan de calepinage. 

En cas de non-conformité, ils seront remplacés aux frais de l’entrepreneur selon un procédé soumis préalablement à 
l’acceptation du maître d’œuvre. 
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�  Répandage des produits pulvérisés (produit de cure, produit retardateur de prise de surface) 

Le contrôle de la régularité du répandage des produits pulvérisés peut être effectué conformément à la norme NF P 98-
245-1. 

 

�  Étanchéité des joints 

L’étanchéité des joints peut être contrôlée conformément à la norme NF P 98-246. 

 

�  Uni de surface 

L’uni de chaussée est mesuré à l’aide de la règle de 3 m, pour mettre en évidence des irrégularités supérieures à 3 mm 
d’amplitude. Cette mesure est réalisée journellement avant traitement de surface. 

Le contrôle en cours de production de l’uni longitudinal de la dalle est réalisé à l’aide de la règle de 3 m à l’arrière de 
l’atelier du répandage. 

 

�  Flaches 

L’entrepreneur vérifiera la régularité de surfaçage par un contrôle des flashes. Les valeurs maxi sont les suivantes : 

·  0,5 cm en travers ®  flache maximale par rapport à la règle de 3 m, 

·  0,3 cm en long. 

Le Maître d’œuvre effectuera ses propres mesures à la règle de 3 m dans les mêmes conditions sur un lot journalier. 

 

�  Traitement de surface 

Le Maître d’œuvre contrôlera à tout moment la conformité du traitement de surface avec la planche de convenance. 

 

 

Article 87 - Nettoyage et protection des ouvrages 

L’entrepreneur a la responsabilité du nettoyage et de la protection des ouvrages réalisés par ses soins jusqu’à la réception 
de l’ensemble du marché. 

Pour ce qui concerne le nettoyage final avant réception, l’entrepreneur doit assurer l’enlèvement et l’évacuation des 
protections mises en place et le nettoyage des ouvrages ou équipements qui étaient protégés, ainsi que le nettoyage des 
abords. 

 

 

 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE  
 

Article 88 - Signalisation verticale 

Implantation 

La fourniture et la pose devra être réalisée conformément au plan des travaux et au schéma d’implantation des panneaux 
de signalisation de police et directionnelle, selon les types définis au marché (classe 2, gamme petite ou normale), y 
compris panonceaux, cartouches, toutes inscriptions et peinture, support et pièves, boulonneries, accessoires diverses se 
rapportant aux signalisations de police et directionnelle. 

Après accord du maître d’œuvre la matérialisation de l’implantation se fera avec une précision de 5cm. 

 

Massifs 

 

Réalisation des fouilles destinées à recevoir les massifs d’ancrage des supports ainsi que la mise en décharges des 
matériaux excédents. 

L’exécution des massifs d’ancrage avec fourniture et mise en place éventuelle des tiges de scellement y compris rondelles 
et écrous. Ils ne dépasseront pas, y compris la boulonnerie, du sol fini. Les dimensions seront justifiées par le calcul. 

 

Montage 

Les composants de construction réalisés en usine sont assemblés et montés sur chantier. Le rivetage et le boulonnage 
sont soumis à l’examen visuel du maître d’œuvre. 

Sauf accord express du maître d’œuvre, la pose des ouvrages sur les massifs de fondation ne pourra avoir lieu que 15 
jours après coulage des massifs. 
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La pose des panneaux et leurs supports, l’occultation provisoire de certains panneaux. 

 

L’Entrepreneur devra remettre les sols, après travaux, dans l’état primitif. Il devra reconstituer les revêtements superficiels 
antérieurs. 

 

Contrôles 

Les contrôles à intervenir porteront à la réception sur le chantier : 

·  Sur la nature des éléments fournis et sur leur homologation. Le Maître d’Œuvre vérifiera que les divers éléments 
ont fait l’objet d’un certificat d’homologation. Tous les éléments non homologués seront immédiatement refusés, 
et devront être remplacés sans frais par le fournisseur. 

 

·  Sur la qualité d’exécution du travail effectué. Le contrôle portera aussi bien sur la qualité des éléments fabriqués 
en usine que sur la qualité d’exécution des travaux de mise en place des ensembles de signalisation. La Maître 
d’Œuvre pourra faire remplacer aux frais de l’entreprise, tout élément défectueux. Il pourra exiger une modification 
de la pose des ensembles en cas d’erreur d’implantation et de défaut d’exécution des consignes données par le 
Maître d’Œuvre. 

 

 

Article 89 - Signalisation horizontale 

La signalisation horizontale sera réalisée en respectant les normes énoncées dans l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière et en particulier : 

 

Livre I – Signalisation des routes – 7ème partie – Marques sur chaussées – article 113 à 118-7 – approuvé par arrêté 
interministériel di 16 février 1988. 

Les produits utilisés devront être homologué et appliqués à la température fixée au certificat d’homologation. 

L’entrepreneur précédera immédiatement avant l’application des produits au dépoussiérage des parties de chaussée 
devant recevoir les lignes et marquage spéciaux. 

Aucune application de produit n’est tolérée en dehors des conditions limites d’hygrométrie et de température indiquées 
aux certificats d’homologation. 

 

Implantation 

L’implantation des bandes (rives et axes), points singuliers, marquage spéciaux tels îlots directionnels, musoir, etc…, sera 
exécutée contradictoirement. 

 

Travaux de nettoyage 

Le nettoyage initial par décrottage, balayage et arrosage, y compris le nettoyage préalable par jets à haute pression, et le 
maintien en état de propreté de la partie de chaussée à marquer est exécuté par l’entrepreneur et accepté par le 
représentant du Maître d’œuvre avant toute exécution de marquage. 

 

Effaçage du marquage existant 

L’entreprise doit par tout moyen approprié procéder à l’effaçage des marquages existants sur l’ensemble du projet. 

 

Pré-marquage  

Le pré-marquage des bandes sera effectué par filet continu ou par pointillé. Il représentera, soit l’axe de la bande, soit l’un 
des bords, l’entrepreneur ne devant en aucun cas changer d’axe de référence au cours des travaux. 

Le pré-marquage des marquages spéciaux sera effectué par un filet continu en matérialisant le contour. 

Les flèches de direction ou de rabattement et les inscriptions éventuelles seront positionnées lors du pré-marquage par 
un filet figurant sur la base de ces éléments. 

Le contour des flèches de rabattement existantes devra être respecté. 

La vérification du pré-marquage sera effectuée par le maître d’œuvre. Les éventuelles modifications qui seront demandées 
à l’entrepreneur devront être faites dans un délai de quarante-huit heures (48 h). 

L’application des produits ne pourra intervenir après cette vérification. 

 

Application des produits 

Le matériel employé pour l’exécution des bandes sera soumis à l’agrément du maître d’œuvre, et devra avoir les 
caractéristiques suivantes : 
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·  Etre un engin automoteur à conducteur porté pour les enduits à chaud et à froid de type 1RH ; 

·  Avoir une vitesse minimale de répandage entre 4 et 10km/h pour les peintures, et entre 2 et 4km/h pour les 
enduits à chaud 

·  Etre muni d’un boîtier automatique d’indication de dosage asservi à l’avancement de la machine 

·  Etre muni d’un système automatique de malaxage 

·  Etre muni d’un système de saupoudrage des billes de verre assurant l’homogénéité de la rétroflexion sur toute la 
largeur de la bande peinte 

·  être muni d’un indicateur précis de la vitesse d’avancement pour la gamme de vitesses usuelles de travail. 

 

L’entrepreneur procédera, immédiatement avant l’application du produit, au dépoussiérage des parties de chaussée 
devant recevoir les bandes. 

 

La rétro-réflexion sera conforme aux caractéristiques portées sur le certificat d’homologation. En particulier, le dosage en 
microbilles sera au moins égal à celui porté sur le certificat. 

 

Le badigeonnage des dispositifs avec un produit gras n’est pas autorisé. 

 

Contrôle d’exécution 

Pendant la durée des travaux l’entrepreneur tiendra à la disposition du maître d’œuvre, un journal de chantier comportant 
notamment par journée effective de travail, les indications suivantes : 

Les conditions climatiques au moment des applications, 

Les quantités de produits utilisés, avec référence aux certificats d’homologation correspondants, 

Les surfaces réellement peintes avec indication des points routiers (P.R.) relevés en début et en fin de journée. 

 

Contrôles ponctuels de dosage 

 

Le maître d’œuvre contrôlera, en cours d’application le poids de produit sec répandu (ou dosage sec) par pesée, après le 
séchage du produit, d’éprouvettes en polyéthylène de 8/10m d’épaisseur et de 0,60m de longueur, préalablement tarées. 

 

Chaque contrôle portera sur la moyenne de trois (3) éprouvettes. 

·  Si le dosage sec relevé est inférieur de plus de vingt pour cent (20%) au dosage prévu, l’entrepreneur procédera 
à ses frais, à l’application d’une couche supplémentaire de produit dans un délai d’une demi-journée après que 
lui auront été notifiés les résultats des contrôles et les reprises à effectuer. 

·  Si le poids de billes de verre relevé est inférieur de plus de vingt pour cent (20%) au dosage homologué, 
l’entrepreneur procédera, à ses frais, à l’application d’une couche supplémentaire de produit et de microbilles 
dans un délai ne devant pas dépasser une demi-journée après que lui auront été notifiés les résultats des 
contrôles et les reprises à effectuer. 

 

Article 90 - Résines colorées sur chaussée 

Mise en œuvre 

Le produit doit être coulé à froid par application successive de résine de synthèse et saupoudrage-damage de granulats 
naturels. 

Le produit doit être appliqué sans aucune détérioration du support et sans sciage et décaissement. 

Pour application sur supports béton en ciment, l'application préalable d'un vernis d'accrochage est impérative. 

Le produit doit avoir atteint sa résistance mécanique maximale en 45 minutes maximum etainsi permettre une réouverture 
du trafic en moins d'une heure après la fin des travaux. 

En cas de travaux ultérieurs de VRD le produit doit permettre des reprises partielles. 

 
Caractéristiques de performances 

Le produit doit avoir été testé au roulement par un Laboratoire Officiel indépendant, en particulier, concernant sa résistance 
au passage des poids lourds (soit 13 T/essieu maxi, selon la législation française). 

Le fournisseur doit fournir les coefficients de SRT, ainsi que les résultats des tests au lazer MTM et de profondeur au sable 
de 0 à 1 000 000 cycles minimum. Le certificat doit émaner du Laboratoire Officiel ayant procédé à la série de tests ci-
dessus définie. 

Le produit final doit résister aux températures extérieures de – 30 à + 50°C et être inerte aux sels de déverglaçage. 
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Le produit fini doit pouvoir être entretenu à l'eau sous pression sans nuire à son aspect visuel, ni à ses caractéristiques de 
surface. 

Le fournisseur doit être en mesure de fournir les coefficients de polissage accéléré et/ou les tests de Los Angeles et MDF 
pour les granulats. 

 

 MOBILIER URBAIN  
 

Article 91 - Fondations supports des mobiliers urba ins 

Sauf spécifications contraires explicites dans le CCTP ci-après, l'entrepreneur aura toujours à sa charge l'exécution des 
fondations sous les supports des mobiliers urbains de son marché. 

Selon le type de mobilier urbain, ces fondations en béton seront constituées par des petits massifs isolés, des fondations 
en petites rigoles ou des radiers. 

Ces fondations devront être dimensionnées en fonction du type d'équipement, de son poids, des efforts qu'il aura à subir, 
etc. 

Elles devront comporter, incorporées au coulage, toutes les douilles ou autres dispositifs pour recevoir les éléments de 
fixation des mobiliers urbains. 

Si nécessaire, certaines fondations devront incorporer des armatures. 

 

Article 92 - Pose et fixation 

Les mobiliers urbains seront posés avec la plus grande exactitude à leur emplacement exact. Toutes les précautions 
nécessaires à la pose et au calage des différents éléments seront à prendre par l'entrepreneur pour leur assurer un aplomb, 
un alignement et un niveau corrects. 

Les ouvrages seront calés et fixés avec soin, de manière à ne pas pouvoir se déplacer pendant l'exécution des fixations, 
les cales seront enlevées ensuite. 

Les équipements devant rester en place à demeure devront être fixés par des boulons ou autres dispositifs indémontables. 

Les équipements saisonniers devront pouvoir être démontés et remontés aisément, ils seront fixés par des boulons ou 
autres dispositifs facilement démontables mais uniquement à l'aide d'un outillage spécifique. 

Tous les éléments de fixation seront en acier, efficacement protégés contre la corrosion. 

Les produits lourds devront être équipés de douilles de levage et d'élingues appropriées. 

En aucun cas l'entrepreneur du présent lot ne sera fondé à demander un supplément de prix par suite de tel ou tel principe 
de fixation qu'il n'aurait pas prévu. 

En tout état de cause, les principes de fixation envisagés par l'entrepreneur devront être soumis au maître d'œuvre pour 
approbation, et ce dernier pourra demander à l'entrepreneur toutes modifications qu'il jugera nécessaires. 

 

Article 93 - Réception des travaux 

Des constats d’achèvement des travaux sont dressés par tranche dès l’achèvement de l’implantation du mobilier, selon 
les conditions décrites aux pièces particulières du marché. 

Avant la réception des travaux, l’Entrepreneur procèdera à la réparation et remise en état s’il y a lieu des différents vices 
ou anomalies qu’il aura constatés. Les défauts constatés avec le Maître d’ouvrage et le Maître d’œuvre lors de la réception, 
feront l’objet d’une réserve. 

Dans ce cas, la réception ne sera prononcée qu’après la levée de ces réserves. 
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Chapitre 3 -  CONTROLES 
 

 CONTROLE DU COMPACTAGE  
 

Article 94 - Identification des sols 

L'identification de la nature et la détermination de l'état des sols sont à la charge de l'entrepreneur. 

 

Article 95 - Détermination des conditions météorolo giques 

Le maître d'œuvre et l'entrepreneur apprécient contradictoirement les conditions météorologiques nécessaires à la 
détermination des conditions d'utilisation des sols. Le matériel de compactage est soumis au visa du maître d'œuvre. Si 
des variations de la qualité des sols ou des rendements de l'atelier de compactage ou de la cadence d'approvisionnement 
interviennent par rapport aux prévisions, l'entrepreneur doit adapter le matériel de compactage. L'entrepreneur doit 
s'assurer en permanence du fonctionnement des engins de compactage, de la bonne répartition de l'effort de compactage 
à la surface de la plate-forme de mise en œuvre et du respect de l'épaisseur des couches. Le contrôle du maître d’œuvre 
est fait couche par couche. Il porte sur la densité. Le maître d'œuvre peut procéder pour chaque couche à des essais de 
densité en place. L'entrepreneur ne peut entreprendre la mise en œuvre d'une couche que si la couche précédente a été 
réceptionnée. 

 
En cas d'insuffisance de compactage l'entrepreneur doit procéder à ses frais à : 

- Une reprise de compactage si le défaut constaté porte uniquement sur la dernière couche, 
- L’enlèvement des matériaux sous compactés et leur mise en œuvre correcte si le défaut constaté porte sur une 

couche inférieure à la dernière couche, 
- L’arrosage, l'aération, la mise en cordon ou toute autre mesure de son choix pour obtenir une teneur en eau 

compatible avec la mise en œuvre si l'état des matériaux au moment de la reprise de compactage ou de leur mise 
en œuvre ne permet pas leur réemploi. 

 

A défaut, il doit évacuer les matériaux et les remplacer. Les frais entraînés par ces opérations sont entièrement à la charge 
de l'entrepreneur, y compris les incidences financières diverses qu'elles peuvent avoir sur le mouvement des terres 
(augmentation des volumes d'emprunts pour substitution de matériaux sous compactés ; augmentation du volume mis en 
dépôt etc.…). 

 

Article 96 - Déformation et portance des plates-for mes support de chaussées 

Dans les zones de plates-formes support de chaussée où, suivant le matériel de contrôle utilisé : 
- La déflexion relevée au déflectographe LACROIX ou à la poutre BENKELMAN sous essieu de treize (13) tonnes 

est supérieure à deux (2) millimètres, 
- Le module de déformation EV2 mesuré par essai de plaque est inférieur à cinq cents (500) bars, 
- Le coefficient de restitution mesuré à la DYNAPLAQUE est inférieur à cinquante pour cent (50 %). 

L'entrepreneur est tenu d'y remédier conformément au paragraphe du fascicule 2 du CCTG, afin d'obtenir en tout point, 
un minimum de portance de classe PF2. 

 

 CONTROLES DES GRAVES 
Article 97 - Contrôles exécutés par l’entrepreneur à ses frais 

L'entrepreneur est tenu de consigner chaque jour sur un cahier de mise en œuvre toutes informations permettant au 
représentant du maître d'œuvre de suivre le bon déroulement du chantier, en particulier : 

- Les heures de fonctionnement des compacteurs, ainsi que le motif de chaque arrêt, 
- Tout incident de mise en œuvre, 
- Les conditions météorologiques, 
- La teneur en eau des matériaux répandus au moment du compactage, 
- Toute modification des modalités d'utilisation de l'atelier de mise en œuvre, définies au démarrage du chantier. 

 

Article 98 - Contrôles exécutés par le maître d’œuv re aux frais du maître de l’ouvrage 

Des essais de Portance seront réalisés sur la GNT par mesures de déflexion. Celle-ci ne devra en aucun cas être 
supérieure à quatre-vingt centième (80/100). 

La nature de l'essai et les moyens utilisés seront déterminés par le maître d'œuvre. 

La vérification de la régularité du surfaçage est faite à la règle de trois (3) mètres. 
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 CONTROLES DES ENROBES  
 

Article 99 - Conformité du mélange 

Le contrôle de conformité du mélange portera sur le respect de la granularité et de la teneur en liant. Le tableau ci-dessous 
indique les écarts maximaux en valeurs absolues par rapport aux valeurs de référence données par 

L'Entreprise avec son étude de laboratoire : 

 

Moyenne de n 
essais 

n = 

Passant au tamis de Teneur en liant 

6.3 mm 2 mm 0.08mm Sur 
prélèvement 

Débitmètre/camion 

2 ± 5% ± 3.5% ± 1.5% ± 0.4% Valeur moyenne 
±0.1% 

Ecart type �  0.20% 
4 ± 4% ± 2.5% ± 0.3% ± 0.3% 

6 ± 3% ± 2% ± 0.25% ± 0.25% 

8 ± 3% ± 2% ± 0.8% ± 0.25% Valeur isolée + 0.5% 

�  10 ± 2.5% ± 1.5% ± 0.7% ± 0.2% 

 

Article 100 - Contrôles de conformité de l'ouvrage réalisé 

Le contrôle porte sur : 
- La conformité de la formule mise en œuvre par rapport à celle proposé par l’entreprise. 
- L’épaisseur (tous produits sauf GB 0/10) 
- Le collage au support (tous produits) 
- Le pourcentage de vides (GB 0/10, BBSG 0/10 et BBM 0/10) 
- La rugosité (BBSG 0/10, BBM 0/10, BBTM 0/10). 

Le contrôle de mise en œuvre est réalisé par carottages et mesures de HS ; les carottages sont réalisés en présence d’un 
représentant du Maître d’œuvre. 

 

Article 101 - Epaisseur 

Le contrôle de l'épaisseur s'effectue par quantité moyenne par unité de surface ou par mesure directe pour chaque section 
ou pour chaque journée de travail. 

Les tolérances sont celles prescrites dans la norme NF P 98- 150-1 tableau 9. 

 

Article 102 - Collage 

Le collage est constaté lors des carottages, les tolérances sont les suivantes : 

Nombre de carottes 3 4 5 6 7 8 9 10 

Nombre de 
carotte 

non collée 

GB 1 1 1 2 2 2 2 2 

BBSG, 
BBM, 
BBTM 

0 0 0 1 1 1 1 1 

Les lots non conformes sont refusés. 

 

Article 103 - Pourcentage de vides 

Le nombre minimal de mesures est le même que pour les carottages. Elles sont réalisées par lot de mise en œuvre, selon 
une méthode normalisée et avec un appareil de mesure calibré conformément à la norme d’essai correspondante. 

Les contrôles par lot doivent respecter les intervalles suivants : 

 

Les teneurs en vide à obtenir par lot de contrôle, sur les enrobés d'épaisseur supérieure à 5 cm sont les suivantes : 

 

Couche de surface pour 90 % des valeurs moyenne comprise 

EB14, BBSG ou BBME  de 4 % à 9 %  entre 5% et 8%  

EB10, BBSG ou BBME  de 4 % à 10%  entre 5% et 8%  
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Couches d’assise pour 90 % des valeurs moyenne 

EB14 ou EB20, GB classe 2 inférieure à 14 %  inférieure à 11  %  

EB14 ou EB20, GB classe 3 inférieure à 12 %  inférieure à 9 %  

EB14 ou EB20, GB classe 4 inférieure à 11 %  inférieure à 8 %  

  
Article 104 - Contrôle des caractéristiques de surf ace 

Uni longitudinal  

Le contrôle contractuel de l'uni ne s'applique qu'aux couches de surface et est effectué à l'APL, conformément à la norme 
NF P 98-218-3 et à la méthode d'essai LPC n°46.  

Les mesures sont réalisées dans les bandes de roulement de chaque voie de circulation. Pour chaque lot, les spécifications 
sont appliquées pour chaque voie et par sens de circulation, à la bande de roulement dont les notes "petites ondes" ont 
les valeurs les plus faibles. Si ces valeurs sont identiques pour les deux bandes de roulement, les spécifications sont 
appliquées sur la bande de roulement droite. 
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Chapitre 4 -  WC PUBLIC - BLOC SANITAIRE PREFABRIQUE  
 
Comprend la fourniture et la pose, y compris tout raccordement et mise en service, de sanitaire entièrement automatisé 
dans son utilisation et son procédé de nettoyage. 

Dimensions extérieurs approximatives (données à titre indicatives, l’entreprises précisera les dimensions exactes du blocs 
sanitaires proposées, soumis à validation du maitre d’œuvre) : 2.50 x 3.60m 

 
CONFORMITES AUX TEXTES REGLEMENTAIRES 

Les ouvrages seront réalisés conformément aux textes règlementaires en vigueur et notamment : 

-  Loi  2005-102  du  11  février  2005, Arrêté du 1er  août 2006 et Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 
du 30 novembre 2007, relative à l’accessibilité des établissements   recevant   du   public,   des   installations   
ouvertes   au   public   et   des   bâtiments d’habitation. 

-  Norme NFP 99-611 

 

PRESTATIONS DUES PAR L’ENTREPRISE 

-  La fourniture et pose d’un sanitaire comprenant une toilette accessible aux personnes handicapées, à  

-  entretien automatique. 

-  Raccordements aux réseaux Eau, EU et Electricité en attente contre le radier 

-  L’installation, la mise en service et le consuel 

 
PRESTATIONS PREALABLES A LA POSE DU BLOC SANITAIRE 

-  Réalisation de la dalle support du sanitaire et remblaiement à l’identique après l’installation du sanitaire 

-  Compteur ou arrivée des fluides et EU à proximité du sanitaire 

-  Eau Ø 32 pression 6 bars 

-  EU Ø 125 

-  Electricité 6 KW monophasé 

 
DESCRIPTIF 

-  Nettoyage automatique du siège, de l’assise et du sol par haute pression avec accès impossible pendant le 
fonctionnement du nettoyage 

-  Classement au feu des matériaux M0 et F0 

-  Equipements intérieurs et extérieurs anti-vandalisme, résistant aux chocs et sans possibilité d’arrachage et anti-
graffiti. 

-  Local technique non accessible aux usagers 

-  Ventilation et chauffage 

-  Radar de détection de présence 

-  Signal sonore pour une utilisation prolongée et déverrouillage automatique de la porte 

-  Sols carrelés antidérapant 

-  Accès impossible pendant le fonctionnement du nettoyage 

-  Maintenance simple et facilité 

-  Prise en compte de tous les handicaps (visuel, sonore, cognitif) et de la sécurité des usagers 

-   

TOILETTE ACCESSIBLE AUX HANDICAPES (sans urinoir extérieur) 

-  CELLULE BETON ARMEE rectangulaire avec revêtement extérieur par habillage en pierre, et toiture 4 pans en 
tuiles terre cuites, avec une rangée de génoises. 

-  PORTE INOX TOILETTE avec peinture de couleur verte, avec ferme porte, condamnation par gâche magnétique, 
signalétique extérieur (3 langues + braille) et intérieur (2 langues + braille) de fonctionnement, témoins (3 voyants) 
lumineux indiquant l’utilisation et poignée encastrée. 

-  SIEGE ET ABATTANT suspendu à nettoyage automatique en inox  

-  ACCES LOCAL TECHNIQUE par trappe inox condamnée par deux verrous 

-  ECLAIRAGE automatique encastré et anti-vandalisme 
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-  AERATION Réalisation d’une extraction d’air continue (90 m3/heure). 

-  CHAUFFAGE AUTOMATIQUE avec réglage 

-  BUSES DE LAVAGE DE SOL disposées au pourtour de la toilette 

-  LAVE MAINS en inox avec miroir inox, eau, sèche-mains automatiques, savon manuel et signalétique 
pictogramme + braille 

-  BARRE D’APPUI en inox diam 30 mm dimension 600 mm angle de 135° 

-  PORTE-MANTEAU DOUBLE en inox 6mm d’ép. 

-  BOITE A PAPIER en inox distributeur à papier rouleau  

-  POUBELLE en inox 

-  SOL, MUR et PLAFOND carrelage pâte de verre avec plinthe à gorge blanche 

 
LOCAL TECHNIQUE 

-  ARMOIRE ELECTRIQUE avec coupure générale, compteur de passage, boitier de programmation de la 
fréquence de nettoyage au sol, différentiel 30 mA, disjoncteur et automate programmable 

-  EVACUATIONS bac de récupération des eaux de lavage et des eaux usées de la toilette. 

-  RANGEMENTS Fourniture et pose de tablettes de rangement inox pour le stockage des produits d’entretien et 
support de tuyau d’arrosage. 

-  CONVECTEUR 500 W permettant de garder le local technique hors gel. 

-  POMPE DOSEUSE permettant le mélange liquide désinfectant et désodorisant à l’eau de lavage 

-  DISTRIBUTION D’EAU avec vanne de coupure générale, vanne d’isolation de chaque départ, clapet antipollution, 
électrovanne corps en laiton, manchon de dilatation anti coups de bélier, robinet de puisage avec lance et tuyau 
et raccords trois pièces à chaque EV pour faciliter les interventions de maintenance, tés, coudes, manchons en 
PVC pression  

-  PRODUITS CONSOMMABLES ET D’ENTRETIEN Kit d’utilisation comprenant Liquide désinfectant et 
désodorisant, savon, papier hygiénique, produits de nettoyage 

-  INTERFACE AUTOMATE/SYSTEME DE PILOTAGE permettant  de  comptabiliser la fréquentation  avec remise 
à zéro partiel possible, condamner la toilette, régler les horaires d’ouverture, activer le  passage Heure d’été/heure 
d’hiver, modifier la fréquence de nettoyage, modifier les différents temps de lavage et temps d’occupation du 
sanitaire, lancer le test du cycle de nettoyage avec  visualisation des mécanismes en fonctionnement, Visualiser 
les fonctionnements / dysfonctionnements des différents organes. 

 

 
 
 
 
 
LU & ACCEPTE 
 
A………………………………,   

Le……………………… 

L'ENTREPRISE. 
 


